
Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°01
Objet : Affectation des résultats anticipés de l’exercice 2023 - Budgets Eau, Assainissement

et Administration générale

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager
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Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Madame Guittet sort momentanément et ne prend pas part au vote.

Les budgets 2024 de l'Administration générale, l'Eau et l'Assainissement sont votés avec une
reprise anticipée des résultats.

Les résultats 2023 peuvent être estimés et affectés aux budgets primitifs 2024 jusqu'à l'adoption
de la délibération des résultats définitifs qui interviendra après le vote des comptes administratifs
2023.

I. Le Président présente l’affectation anticipée des résultats 2023 pour le Budget Administration
Générale.

Statuant sur l'affectation anticipée du résultat d'exploitation de l'exercice 2023 ;

Constatant que les résultats estimés font apparaître :

- un excédent de fonctionnement 2023 de : 2 867,50 €
- un excédent reporté 2022 de : 126 779,86 €

soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 129 647,36 €

- un excédent d'investissement 2023 de : 4 476,23 €
- un excédent reporté de 2022 : 27 334,41 €

soit un excédent d’investissement cumulé de : 31 810,64 €

Il est proposé au Comité syndical de se prononcer sur l’affectation anticipée du budget
Administration générale de l’exercice 2023 comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 129 647,36 €

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 129 647,36 €

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 31 810,64 €

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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II. Le Président présente l’affectation anticipée des résultats 2023 pour le Budget Eau.

Statuant sur l'affectation anticipée du résultat d'exploitation de l'exercice 2023

Constatant que les résultats estimés font apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 4 201 833,92 €
- un excédent antérieur reporté 2022 de : 30 800 656,25 €

soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 35 002 490,17 €

- un déficit d'investissement 2023 de : - 630 180,32 €
- un déficit antérieur reporté 2022 de : - 11 759 103,58 €

soit un déficit d’investissement - 12 389 283,90 €

- un solde positif des restes à réaliser de : 543 699,62 €

soit un résultat cumulé d’investissement 2023
corrigé des restes à réaliser de - 11 845 584,28 €

Le président propose au Comité syndical de se prononcer sur l’affectation anticipée du budget Eau
de l’exercice 2023 comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 35 002 490,17 €

RÉSULTAT AFFECTÉ EN RÉSERVE (1068) 11 845 584,28 €

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 23 156 905,89 €

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT - 12 389 283,90 €

III. Le Président présente ensuite l’affectation anticipée des résultats 2023 pour le Budget
Assainissement.

Statuant sur l’affectation anticipée du résultat d'exploitation de l'exercice 2023,

Constatant que les résultats estimés font apparaître :

- un résultat de fonctionnement 2023 de : - 445 377,86 €
- un excédent antérieur reporté 2022 de : 32 297 589,62 €

soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 31 852 211,76 €

- un résultat d'investissement de 2023 : -6 492 794,84 €
- un déficit antérieur reporté 2022 de : - 4 841 716,38 €

soit un déficit d’investissement de clôture de : - 11 334 511,22 €

- un solde positif des restes à réaliser de : 12 010 664,52 €

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
3/4



soit un résultat cumulé d’investissement 2023 corrigé
des restes à réaliser de : 676 153,30 €

Le président propose au Comité syndical de se prononcer sur l’affectation anticipée du budget
Assainissement de l’exercice 2023 comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 31 852 211,76 €

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 31 852 211,76 €

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT -11 334 511,22 €

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 1 65 0

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 1 abstention décide :

- d’approuver l’affectation anticipée des résultats 2023 estimés pour les budgets

Administration générale, Eau et Assainissement

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°02
Objet : Actualisation du calcul des clés de répartition budgétaire (BP 2024)

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager
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Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Par délibération du 16 février 2022, le syndicat a adopté 2 clés de répartition :
- l’une applicable aux charges de personnel dite “clé Ressources humaines”
- l’autre applicable aux charges communes à caractère général.

● La clé de répartition Ressources humaines

A la suite de l’analyse financière rendue en juin 2021 par le Cabinet MAZARS, et suivant ses
préconisations, le syndicat a défini par directions/services et par métiers, une clé de répartition RH
tenant compte de la répartition des temps d'activités de ses agents.

Pour l’établissement des budgets primitifs 2024, l’actualisation du calcul de cette clé permet
d’aboutir à une répartition identique à celle de l’année 2023 :

- budget Eau = 62%
- budget Assainissement = 38%

● La clé de répartition des charges communes générales

Pour l’évaluation des autres charges communes générales, une seconde clé de répartition
s’applique. Elle est définie chaque année par le syndicat et calculée au prorata des recettes
d’exploitation estimées de l’année en cours (estimation faite en octobre 2023).

Pour l’établissement des budgets primitifs 2024, il est proposé de reconduire pour la ventilation
des charges générales la répartition 65% Eau et 35% Assainissement, correspondant à l'exécution
budgétaire estimée de l’exercice 2023 du chapitre 70 (part relative des ventes d’eau ou
redevances assainissement).

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 2 64 0
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Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 2 abstentions décide :

- pour la clé de répartition RH : Budget Eau 62% et Budget Assainissement 38% ;
- pour la clé de répartition des charges communes générales : Budget Eau 65% et Budget

Assainissement 35%.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture 3/3

Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°03
Objet : Adoption du règlement budgétaire et financier (RBF) du syndicat Eaux de Vienne

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager
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Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Jusqu’à présent, seuls les régions, départements et métropoles avaient l’obligation de se doter
d’un règlement budgétaire et financier (RBF).

Par délibération n°5 du 13 décembre 2023, le Comité syndical a approuvé l’application du
référentiel M57 au budget Administration générale à compter du 1er janvier 2024.

Dès lors que le syndicat adopte l'instruction comptable M57, l'adoption d'un règlement budgétaire
et financier (RBF) devient obligatoire pour l'ensemble des budgets du syndicat.

Ce RBF constitue le référentiel commun des normes budgétaires et comptables applicables au
syndicat.

Il définit notamment les modalités de gestion pluriannuelle des crédits (Autorisations de
Programme et Crédits de Paiement y afférent), les règles d'amortissement et de provisions et
précise les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion de ces engagements
pluriannuels.

Le présent RBF est adopté par le Comité syndical et ne peut être modifié que par lui. Il a reçu un
avis favorable des élus de la Commission des Finances du 09 janvier 2024 et du Bureau du 23
janvier 2024.

L'intérêt de ce RBF est triple :

1. regrouper dans un document unique, les règles de gestion budgétaire et comptable qui
s’appliquent au syndicat (Directions / services et élus) et à ses partenaires (Trésor,
Préfecture, établissements bancaires, ...)

2. fixer les principes de permanence et de suivi des méthodes comptables que le syndicat
entend faire connaître et se donner pour objectif de suivre

3. développer une pédagogie et une culture de gestion commune que les directions et les
services du syndicat peuvent s'approprier

Il doit être adopté au plus tard avant le vote du premier budget primitif en M57 qui a lieu au cours
de cette même séance s'agissant du vote du budget primitif 2024 du budget Administration
générale.

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 1 65 0

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 1 abstention décide :

- d'adopter pour l'ensemble des budgets du syndicat, le règlement budgétaire et financier
joint en annexe, suivant les avis favorables de la Commission des Finances du 09 janvier
2024 et du Bureau du 23 janvier 2024

- d'adopter le règlement budgétaire et financier joint en annexe (n°1) de la présente
délibération.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
3/3

Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président
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INTRODUCTION

Le syndicat décide de se doter d'un Règlement Budgétaire et Financier (RBF).

Il est adopté par le Comité syndical et ne peut être modifié que par lui.

Ce RBF constitue le référentiel commun des normes budgétaires et comptables
applicables au syndicat.

L'intérêt de ce RBF est triple :
1. regrouper dans un document unique, les règles de gestion budgétaire et

comptable qui s’appliquent au syndicat (Directions / services et élus) et à ses
partenaires (Trésor, Préfecture, établissements bancaires, ...)

2. fixer les principes de permanence et de suivi des méthodes comptables que le
syndicat entend faire connaître et se donner pour objectif de suivre

3. développer une pédagogie et une culture de gestion commune que les directions
et les services du syndicat peuvent s'approprier

A noter
L'adoption d'un RBF devient obligatoire, dès lors que le syndicat adopte l'instruction
comptable M57 ; ce qui est le cas pour le budget Administration générale du syndicat à
compter du 01/01/2024.

La délibération d'adoption du présent règlement doit être prise avant le 1er budget
voté en M57 (Comité syndical du 07 février 2024).

Important
Réglementairement, le RBF définit notamment les modalités de gestion pluriannuelle
des crédits, les règles d'amortissement et de provisions.
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1. PRÉSENTATION DES BUDGETS DU SYNDICAT

Le Syndicat est soumis aux dispositions budgétaires et comptables applicables aux services
publics industriels et commerciaux d'eau et d'assainissement, avec application des
référentiels comptables adaptés selon les budgets.

Il dispose donc de 3 budgets distincts.

1.a Le budget Administration générale

Le budget principal Administration générale mutualise les charges communes du siège,
principalement des dépenses de personnel des services supports.

Ce budget s'équilibre en recettes par le biais de participations versées par les budgets
annexes de l’Eau et de l’Assainissement et définies selon les clés de répartition soumises
chaque année à délibération.

Ce budget fait l'objet d'un vote par nature sans présentation fonctionnelle, avec
application du plan de compte développé M57, obligatoire depuis le 01/01/2024.

(Cf. délibération n°5 du 13 décembre 2023)

A noter
La nouvelle instruction comptable M57 se substitue à l'instruction M14 qui était auparavant
appliquée au budget Administration générale.

A contrario, il n'y a aucune modification pour les budgets annexes Eau potable et
Assainissement qui continuent de suivre le plan de comptes M49.

1.b Le budget Eau Potable

Le budget annexe Eau potable retrace les opérations du SPIC de l'eau, suivant la
nomenclature comptable M49 développée. Il fait l'objet d'un vote par nature.

1.c Le budget Assainissement

Le budget annexe Assainissement retrace les opérations du SPIC de l'assainissement,
suivant la nomenclature comptable M49 développée. Ce budget fait l'objet d'un vote par
nature.

2. LES COMPTES AU TRÉSOR

2.a Comptes de disponibilités séparés
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Suivant le rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes en date
du 26 septembre 2019, chacun des budgets du syndicat doit disposer de son propre
compte de disponibilités (compte 515) au Trésor. (Cf. délibération du Bureau n°6 du 08
décembre 2020).

2.b Dérogations à l'obligation de dépôt des fonds au Trésor

Le syndicat est soumis à l’obligation générale de dépôt de ses fonds au Trésor.

Toutefois, il peut bénéficier des dérogations pour les fonds provenant :
● de libéralités,
● de l'aliénation d'un élément de son patrimoine,
● d'emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de sa volonté
● de certaines recettes exceptionnelles dont la liste est fixée par décret en Conseil

d'Etat.

A noter
Les décisions de déroger à l'obligation de dépôt des fonds relèvent de la compétence du
Comité syndical, mais peuvent faire l'objet d'une délégation auprès du Président. Ces
dispositions sont prévues à l'article L 1618-2 du CGCT.

3. LES CLÉS DE RÉPARTITION BUDGÉTAIRE

Pour la préparation et l'exécution de ses budgets, le syndicat a défini les modalités de
calcul de 2 clés de répartition budgétaires :

● L’une applicable aux charges de personnel dite « clé Ressources Humaines »
● L’autre applicable aux charges communes à caractère général.

(Cf. délibération n°1 du 16 février 2022)

Ces clés ont pour but :
● d’harmoniser les méthodes d’évaluation au sein des directions et services,
● d’évaluer au plus près la réalité des charges de personnel supportées par chaque

budget, en fonction de temps d’activité définis par grandes fonctions,
● d’assurer une plus grande sincérité et fidélité des comptes du syndicat qui doit

permettre d’établir les conditions préalables et nécessaires à une éventuelle
certification des comptes à échéance 2024.

3.a La clé de répartition Ressources Humaines

A la suite de l’analyse financière rendue en juin 2021 par le Cabinet MAZARS, et suivant ses
préconisations, le syndicat a défini par directions / services et par métiers, une clé de
répartition RH tenant compte de la répartition des temps d’activités de ses agents.

Lorsqu'un agent du syndicat travaille à la fois pour les 2 services (Eau et Assainissement) –
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par exemple un canalisateur qui intervient indifféremment sur des réseaux d’eau et
d’assainissement – c’est le budget Eau qui comptabilise la totalité de sa rémunération, la
part Assainissement faisant l’objet d’un remboursement en fin d’année, à hauteur du temps
consacré à cette activité.

3.b La clé de répartition des charges communes générales

Pour l’évaluation des autres charges communes générales, une seconde clé de répartition
s’applique. Elle est définie chaque année par le Syndicat et calculée au prorata des recettes
d’exploitation estimées de l’année en cours (estimation faite fin octobre de l'année N-1).

Important
Ces clés, dont les modalités de calcul ont été définies initialement par délibération du
16/02/2022, sont actualisées chaque année par délibération spécifique votée au
moment du vote des Orientations Budgétaires ou du Budget Primitif.

4. LES ÉTAPES DU CYCLE BUDGÉTAIRE

4.a Le cadrage budgétaire

Les orientations budgétaires sont la traduction des orientations politiques issues des
travaux des commissions et du Bureau. Le Président arrête les priorités après avis du
Vice-Président de la Commission des Finances.

A partir du mois de mai/juin, sous l'autorité du DGS, la DAFIC prépare – en lien avec les
élus de la Commission des Finances et en cohérence avec les orientations politiques – une
proposition de note de cadrage, soumise au visa du Président.

Cette note marque le début de la préparation budgétaire, en fixant le calendrier et les
objectifs à respecter au cours de la procédure d’élaboration du budget, tout en détaillant le
contexte dans lequel le budget va s’exécuter.

4.b Les orientations budgétaires (OB)

Le syndicat organise chaque année, un débat sur son rapport d'orientations
budgétaires.

Le débat d'Orientation Budgétaire (DOB)
Le vote des budgets primitifs est précédé d'une étape incontournable du cycle budgétaire, le
débat d’orientation budgétaire (DOB). Il tient compte de la conjoncture économique et
sociale nationale voire mondiale et des éléments de contexte locaux.
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Conformément à l'article L2312-1 du code général des collectivités territoriales, il doit se
dérouler dans les deux mois qui précèdent le vote des budgets primitifs.

L’objectif du DOB est de préparer l’examen des budgets de l’année à venir, en donnant
aux élus du Comité syndical, les informations leur permettant d’exercer de façon effective
leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget.

Le rapport d'Orientation Budgétaire (ROB)
Servant de support à ce débat, le rapport d’orientations budgétaires (ROB) est le 1er
document du cycle budgétaire annuel.

Il porte sur les orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels
envisagés, ainsi que le niveau d'endettement, la structure et la gestion de l'encours de dette.

Il comporte, en outre, une présentation de l'évolution prévisionnelle des dépenses de
personnel, des rémunérations et des effectifs.

Important
Ce rapport fait l’objet d’un débat à l’assemblée délibérante et il est pris acte de ce débat
par une délibération spécifique du Comité.

Au cours de cette même séance, l'Assemblée débat des évolutions de tarifs envisagées.

Transmission et publicité du ROP
Le ROB ainsi soumis à l'assemblée, est transmis à la Préfecture, puis mis à disposition
du public au siège du syndicat, dans les quinze jours suivant la tenue du débat d’orientation
budgétaire.

Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen de publicité
(article L.2313-1 du CGCT).

A noter
L'ensemble de ces éléments est publié sur le site internet d'Eaux de Vienne :
https://www.eauxdevienne.fr

4.c Les autres étapes budgétaires

Après les OB, les autres étapes budgétaires du Syndicat sont le budget primitif (BP), le
budget supplémentaire (BS), les décisions modificatives (DM) et le compte administratif
(CA).
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A noter
Conformément à l'article 9-2 "Attributions" des statuts du syndicat, le Comité syndical est
seul compétent pour voter les budgets (primitifs, supplémentaires, décisions
modificatives), instituer des tarifs ou approuver les comptes (administratifs ou de gestion).

Le Budget primitif (BP)
Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses du syndicat au titre de l’année. Il ouvre
les crédits budgétaires de l'année, les autorisations de programme (en investissement) et
éventuellement les autorisations d’engagement (en fonctionnement).

Le Budget supplémentaire (BS)
Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent
au compte administratif. Outre la reprise des résultats du compte administratif de l’année
N-1, le BS permet d'inscrire des opérations ou crédits nouveaux.

Les Décision modificative (DM)
Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment
évaluées lors des précédentes décisions budgétaires. Elles ont pour but d'ajuster les
prévisions du BP. Ces DM doivent respecter les mêmes règles de présentation et d’adoption
que celles du BP.

Important
Toute dépense supplémentaire prévue en DM doit être équilibrée par une recette
équivalente ou la diminution d'autres postes de dépense, de manière à assurer l'équilibre
budgétaire.

Le Compte administratif (CA)
A la clôture de l'exercice budgétaire N, qui intervient au plus tard fin janvier de l'année N+1,
le syndicat établit les comptes administratifs.

Le CA est un document de synthèse qui présente les résultats comptables de l'exercice. Il
est soumis par le Président, pour approbation, au Comité syndical qui l'arrête définitivement
par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice.

Le Compte de gestion (CG)
Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du comptable public à
l’ordonnateur. À cet effet, il est transmis au Président du syndicat et le Comité syndical
entend, débat et arrête le compte de gestion.

Le CG retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une
présentation analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
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● une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes
budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et
débiteurs du syndicat)

● le bilan comptable qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif du syndicat..

A noter
Au cours de la même séance que celle consacrée au vote des CA, le Comité syndical est
invité à se prononcer sur les comptes de gestion (budget principal et budgets annexes)
établis par le Trésorier.

Le vote des CG doit intervenir obligatoirement avant celui des CA.

Rappel : pour les CA, il est rappelé que le Président peut assister à la discussion mais doit
se retirer au moment du vote. Il n’est pas compté dans les membres présents pour le
calcul du quorum (article L.2121-14 du CGCT).

4.d Les modalités de vote du budget

Aux termes de l'article 16-4 : "règles budgétaires" de ses statuts, les projets de budget de
l'année à venir sont préparés par le Président et proposés au vote du Comité syndical avant
la fin de l'année précédant le nouvel exercice budgétaire ou au plus tard le 15 avril de
l'exercice considéré, ou avant le 30 avril de l'année du renouvellement des organes
délibérants.

Le vote du budget peut s'opérer :

● Par chapitres ou par articles : en investissement ou en fonctionnement
● Par opérations en investissement

Le budget est présenté par l’exécutif (Président) à l’assemblée délibérante qui le vote. Selon
le niveau de vote, si les crédits d’un chapitre, d’un article, d’une opération ou d’un
programme sont insuffisants, c’est l’assemblée délibérante qui est seule autorisée à modifier
les crédits.

C’est le niveau de vote qui détermine la liberté de l’ordonnateur d’effectuer des virements de
crédits sans revenir devant l’assemblée délibérante.

La notion d'opérations est décrite infra.

Important
Les virements de crédits sont possibles d'articles à articles sans passer par l'assemblée
délibérante, puisque le budget est voté par chapitres, sauf si le Comité syndical en décide
autrement.
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Le vote du BP
En principe, le syndicat adopte ses budgets primitifs (BP) en début de l'exercice auquel ils
se rapportent.

Ces BP peuvent être votés avec une reprise anticipée des résultats. Dans ce cas, les
résultats de l'année précédente (N-1) sont estimés et affectés aux BP de l'année N, jusqu'à
l'adoption de la délibération des résultats définitifs qui interviendra après le vote des
comptes administratifs N-1.

En cas de reprise anticipée des résultats précédents, celle-ci est justifiée :
● par une feuille de calcul du résultat prévisionnel établi par l'ordonnateur et attesté par

le comptable ;
● par le compte de gestion (ou une balance si celui-ci n'a pas été encore établi et d'un

tableau des résultats de l'exécution des budgets) ;
● et par un état des restes à réaliser.

A noter en cas de reprise anticipée
En cas de souhait du syndicat de reprendre de manière anticipée les résultats de
l'exercice précédent au BP, l'ajustement entre la comptabilité administrative et le compte
de gestion provisoire devra avoir été effectué et certifié par le comptable, afin qu'aucune
discordance ne subsiste.

Le vote des DM
La modification des BP intervient en cours d'exercice, sous la forme de Décisions
Modificatives (DM), qui peuvent être votées, dans les mêmes conditions que le budget. On
les identifie par les mentions DM1, DM2, ...

Le vote du BS
Les budgets supplémentaires sont des DM particulières, en ce sens qu'il s'agit de budgets
dits de reports. C'est en effet dans les budgets supplémentaires que sont repris, d'une part
les restes à réaliser, d'autre part et surtout les résultats de l'exercice précédent.
Habituellement, le syndicat procède au vote des BS à partir de mai-juin, lorsque les résultats
des comptes administratifs sont connus.

Les budgets supplémentaires (BS) n'ont donc pas lieu d’être si le compte administratif est
voté en même temps que le budget primitif.

Le vote des comptes administratifs
Habituellement, les résultats des comptes administratifs (CA) sont arrêtés à partir de
mai-juin.

L'année de renouvellement des mandats des délégués des membres du syndicat (à la suite
des élections municipales comme en 2020), les CA peuvent être adoptés plus tôt, à
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l'occasion de la session de vote des BP ou lors d'une session proche. (Cf. AG du
28/02/2020 suivant l'AG du 22/01/2020 consacrée au vote des BP)

Le vote des comptes de gestion
Les comptes de gestion (CG) sont établis par le Comptable, en application de l'article
D.2343-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Ces comptes de gestion répondent à deux objectifs :
- justifier l’exécution des budgets ;
- présenter l’évolution de la situation patrimoniale et financière du syndicat.

Ils comportent :
- les balances générales de tous les comptes ;
- les bilans comptables du Syndicat qui décrivent l’actif et le passif de celui-ci.

Il est transmis au Préfet dans le cadre du contrôle de légalité, dans les 15 jours qui suivent
son adoption.

Dans le cas où les budgets du Syndicat ne sont pas adoptés avant le 1er janvier de
l'exercice auquel ils s'appliquent, - étant rappelé que le vote des budgets primitifs a lieu en
principe en début d'année civile (janvier ou février habituellement) -, le Président du
Syndicat est en droit, jusqu'à l'adoption des budgets, de mettre en recouvrement les
recettes, d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, conformément à l'article L1612-1 du CGCT, jusqu'à l'adoption du budget ou
jusqu'au 15 avril de l’année considérée, l'exécutif du Syndicat peut, sur autorisation de
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la
limite du quart des crédits ouverts au Budget de l'exercice précédent, non compris les
crédits afférents au remboursement de la dette. L’autorisation précise le montant et
l'affectation des crédits.

A cette fin, le syndicat prend une délibération spécifique lui permettant d'engager et
de payer des dépenses d'investissement avant le vote du budget dans la limite du
1/4 des crédits d'investissement votés en année N-1. Cette délibération doit être
transmise au contrôle de légalité et au Comptable avant toute dépense d'investissement
nouvelle.

Point important concernant la clôture des comptes et l'édition des comptes de
gestion

Assemblée Générale du 7 février 2024 12



A la fin de l'exercice civil, le syndicat s'engage en accord avec le comptable à assurer la
production des comptes de gestion de l'année N, dans les meilleurs délais au cours du 1er
trimestre N+1.
Cette édition anticipée permet de porter très tôt à la connaissance des élus, le résultat
définitif de l’exercice (excédent ou déficit), ainsi que les résultats définitifs en cumulé et
d’en tenir compte pour le vote du budget primitif avant le 15 avril. Il est ainsi possible de
reprendre ces résultats dès le budget primitif.

4.e La fongibilité des crédits en M57

Pour le budget Administration générale relevant du plan comptable M57, une délibération
spécifique du Comité syndical, prévoit le cas échéant la possibilité de procéder à des
virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans la limite de
7,5% des dépenses réelles de la section (ou moins si le Comité en a décidé ainsi), à
l'exception du chapitre 012.

A noter
En effet, la M57 offre la faculté à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité
de procéder à des virements de crédits entre chapitres dans la limite de 7,5% des
dépenses réelles de chacune des sections, à l'exception des dépenses de personnel. Le
Comité syndical sera donc sollicité sur le principe et l'étendue de cette délégation, pour le
budget Administration générale uniquement.

Les autres budgets annexes ne sont pas concernés. En cas d'insuffisance de crédits sur
le niveau de vote des budgets Eau potable et Assainissement, il sera donc nécessaire que
le Comité prenne une décision modificative.

4.f La publicité des budgets et des comptes

Le syndicat se conforme à l'article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatif aux règles de publicité des budgets et des comptes.
En particulier, certaines informations financières comme les données synthétiques sur la
situation financière du syndicat seront mises en ligne sur le site internet, conformément à
l'article R. 2313-8 du CGCT.
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5. LES PROVISIONS

Définition
Les provisions répondent aux principes de prudence et de sincérité comptable. Elles
permettent de retranscrire comptablement l'existence d'un risque qui pourrait entraîner une
sortie de ressources pour le syndicat (dépense ou perte financière probable).

La provision permet de constater ce risque ou cette charge. Dès que le risque ou la charge
intervient, la provision est reprise pour y faire face.

Les provisions sont des dépenses obligatoires au sens du 29° de l'article L.2321-2 du
CGCT. L'article R.2321-2 du même code est relatif aux provisions obligatoires.

Le syndicat définit les conditions suivantes de constitution, de reprise et d'ajustement de ses
provisions :

Constatation de la provision
Une provision est constituée dès l'apparition d'un risque avéré et une dépréciation dès la
perte de valeur d'un actif.

Le montant de la provision/dépréciation est enregistré dans sa totalité sur l'exercice au
cours duquel le risque ou la perte de valeur est constaté.

Reprise et ajustement
Les dépréciations sont ajustées chaque année par dotation complémentaire ou reprise totale
ou partielle.

Une provision doit être reprise :
- intégralement, quand le syndicat n'a plus d'obligation ou quand il n’est plus probable

que cette obligation entraînera une sortie de ressources sans contrepartie au moins
équivalente de la part du tiers ;

- partiellement, en cas d’évaluation à la baisse du risque existant à la clôture de
l’exercice.

Régime comptable
Les provisions et dépréciations sont des opérations d'ordre semi-budgétaires.

Risques faisant l'objet d'une provision
Sont concernées essentiellement, les trois types de provisions suivantes :

=> pour dépréciation des créances douteuses

Le syndicat Eaux de Vienne est principalement exposé à des risques liés au non
recouvrement de créances douteuses, d'où la nécessité de constituer chaque année des
provisions pour dépréciation des comptes de redevables, en concertation avec le comptable.
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Le montant à provisionner suite à dépréciation de créances de plus de 2 ans, doit
représenter a minima 15% des créances de plus de 2 ans. constatées sur l'ensemble des
comptes de créances douteuses et/ou contentieuses.

Ainsi, le risque d'irrécouvrabilité est estimé sur la base des informations communiquées
par le comptable public, à partir des soldes créditeurs des comptes 49x qui doivent être au
moins de 15% du montant total des pièces prises en charge depuis plus de 2 ans
composant les soldes débiteurs des comptes de tiers de créances douteuses et/ou
contentieuses (à l'exception des comptes 44x6).

Bonne pratique
Cette règle de provisionnement de 15% des créances de plus de 24 mois constitue un
minima. Les règles comptables de prudence et de sincérité préconisent, indépendamment
de toute antériorité, de provisionner à hauteur de 100%, toutes créances relevant de
situations de surendettement, liquidation et redressement judiciaire. Pour les créances de
plus de 4 ans, le syndicat décide d'étaler le provisionnement de ces sommes à partir de
2025 sur plusieurs exercices, jusqu'à 5 ans.

=> pour litiges et contentieux

Ces dotations sont provisionnées en fonction du risque financier identifié par le syndicat
avec l'appui d'un cabinet d’avocats. Conformément à la délibération n°5 du Comité syndical
du 22 janvier 2020, le montant des provisions pour risques contentieux est estimé par le
service juridique du syndicat à hauteur de 100% du risque financier encouru.

Il correspond aux charges (dommages et intérêts, indemnités et frais de justice) qui
pourraient résulter des contentieux en cours, et qui ne feraient pas l'objet d'une prise en
charge dans le cadre d'un contrat d'assurance souscrit par le syndicat.

Ces sommes sont provisionnées dès l'ouverture d'un contentieux en première instance et
ajustées annuellement en fonction des résultats des instances et procédures en cours. Elles
sont soldées lorsque le jugement est devenu définitif (épuisement des voies de recours).

=> pour tous les autres cas pour lesquels il existe une obligation légale ou
réglementaire prévue par le CGCT ou les nomenclatures comptables applicables (M49,
M14 ou M57) .

6. LES AMORTISSEMENTS
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Définition
L’amortissement comptabilise la dépréciation des immobilisations. C’est un procédé
comptable permettant de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des
immobilisations.

Champ d'application
Le périmètre des immobilisations amortissables est déterminé au regard des dispositions du
CGCT, notamment celles régissant la nature des dépenses obligatoires.

Les biens amortissables et les durées d’amortissement sont précisés dans la délibération
relative au mode et à la durée d’amortissement. (Cf. dernière délibération n° 7 du 08 février
2018)

Prorata temporis en M57
Pour le budget Administration générale relevant du plan comptable M57, une délibération
spécifique du Comité syndical acte, le cas échéant, le principe de l'amortissement d'une
immobilisation dès sa date de mise en service, c'est-à-dire prorata temporis.

Bonne pratique
Pour le budget Administration générale relevant de la M57, le prorata temporis s'applique
de manière prospective, à savoir uniquement sur les nouvelles acquisitions après
adoption du référentiel M57.

Important
Pour les immobilisations relevant des budgets annexes Eau potable et Assainissement
gérées en M49, dans une logique de permanence des méthodes, le syndicat maintient
le principe de l'amortissement "en année pleine", sauf délibération contraire qui
pourrait être prise ultérieurement par le Comité syndical. Ce qui n'est pas le cas
actuellement, le principe est donc pour ces budgets annexes, celui de l'amortissement
linéaire (et non dégressif), en année pleine (pas de prorata temporis) à partir du début
de l'exercice suivant la date de mise en service de l'immobilisation.

7. LES RATTACHEMENTS

Définition
Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de
fonctionnement (ou d'exploitation). Cette procédure vise à faire apparaître dans le résultat
d’un exercice donné toutes les charges et tous les produits qui s’y rapportent.

Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant le 31 décembre sans que
la facture ne soit parvenue, font l’objet d’un rattachement à l’exercice. Sont aussi rattachés
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les produits (ventes d'eau et redevances d'assainissement notamment) correspondants à
des droits acquis au cours de l’exercice et qui n’ont pu être comptabilisés.

Objectif
La technique du rattachement permet de fiabiliser le résultat de l'exercice comptable en
intégrant toutes les dépenses et toutes les recettes qui s'y rattachent. La procédure de
rattachement permet de réduire, voire supprimer la journée complémentaire et d'accélérer la
production des comptes de l'exercice clos.

Les instructions comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont
une incidence significative sur le résultat.

Bonne pratique
Au sein du syndicat, dans une logique d'importance relative, d'harmonisation et de
permanence des méthodes, il est possible de fixer un seuil de rattachement par
délibération.

Le présent règlement fixe donc à 500 € HT le seuil minimum (non significatif) à partir
duquel il sera procédé au rattachements des charges et produits.

8. LA PLURI-ANNUALITÉ

8.a La prospective financière

Le syndicat établit et met à jour une prospective financière portant sur une période de
3 à 6 ans.

Important
Cette prospective détermine la capacité d'investissement du syndicat.

8.b Le Programme Pluriannuel d'Investissement (PPI)

Parallèlement à la prospective financière, le syndicat établit et met à jour le
programme pluriannuel d'investissement (PPI).

Ce PPI doit être compatible avec les objectifs d'équilibre financiers définis dans la
prospective.

Il correspond au cadre stratégique permettant d'éclairer les choix d'investissement de la
mandature et décline l’ensemble des opérations de travaux ou d’équipement envisagées et
hiérarchisées.
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Important
Dans cette logique de programmation pluriannuelle, le syndicat associe chaque année les
comités locaux au travail de recensement de leurs investissements et rend compte de leur
exécution. La planification des investissements à travers le PPI permet aux élus de définir
quels programmes et opérations doivent être privilégiés sur la période de programmation.

A noter
S'il s'avère que le taux de couverture des investissements par des ressources affectées
est inférieur à ce qui était prévu dans la prospective financière en accord avec la politique
tarifaire définie par les élus, le PPI doit être modifié à due concurrence, par le décalage
dans le temps ou le retrait d'opérations.

Dans le sens inverse (capacité à investir supérieure), le syndicat pourra intégrer de
nouvelles opérations ou anticiper les dates de programmation des opérations définies au
PPI.

8.c Les programmes

Le programme est constitué d'une ou de plusieurs opérations de dépenses
d'investissement constitutives dudit programme, et ce programme est affecté d'un numéro
millésimé. Il peut être voté sous la forme d'AP/CP.

Important
Les crédits d'investissement sont traditionnellement votés au niveau du programme.

A noter
Les programmes d'investissement du syndicat peuvent être gérés en AP/CP, en fonction
de sa durée (au moins 3 ans) et de son importance (au moins 100 000 €).
Ainsi, l'ensemble des travaux décidés par les Comités locaux au sein de ses 2 budgets
Eau et Assainissement, font l'objet d'un vote en AP/CP.

8.d Les opérations

L'opération est définie comme un ensemble cohérent et complet d'acquisitions ou
d'immobilisations concourant à l'exécution d'un ou de plusieurs ouvrages de même nature,
ou de travaux ayant une existence et une utilité propre.
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Concrètement, l'opération correspond à un projet d’investissement identifié, qui se traduit
par un ensemble de travaux et d'études, d'acquisition ou de réalisation d'un chantier
significatif et individualisé ou d'un ouvrage (ex. : construction d'un centre d'exploitation, d'un
réservoir d'eau, d'une station, ...).

Au sens de l'article R.2121-5 du Code de la Commande Publique, il peut s'agir d'un
ensemble de travaux mis en œuvre dans une période de temps et sur un périmètre limité,
caractérisé par son unité fonctionnelle, technique ou économique.

Exemples : phase 1 de renouvellement des réseaux d'AEP, programme annuel de
réhabilitation de châteaux d'eaux, ...)

A noter
La décomposition du programme et l'affectation par opérations donnent lieu à délibération
du Bureau.

8.e Les AP/CP

La mise en œuvre de la procédure des AP/CP accompagne la démarche de planification
(PPI) décrite supra.

Définitions

Autorisations de programme (AP)

Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour
l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation (Cf. infra annulation ou caducité d'une
AP). Elles peuvent être révisées.

Une AP finance un programme comme indiqué précédemment, ce même programme
pouvant constituer une opération au sens budgétaire. Ainsi, le programme " Travaux des
Comités Locaux" constitue une AP à lui seul, mais il s'agit aussi d'une opération au sens
budgétaire affectée d'un numéro (n°990 dans cet exemple) permettant d'identifier ce
chapitre "opération".

Le gestionnaire de l'AP est la direction responsable de la gestion des crédits.

Crédits de paiement (CP)

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées au cours de
l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des AP.

Le cumul des crédits de paiement (CP) afférents à l'autorisation de programme, doit être
égal au montant de l’AP :
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Montant de l'AP votée = somme des CP annuels

Au moment du vote des budgets, l'équilibre budgétaire de la section d'investissement
s'apprécie en tenant compte des seuls CP.

Restes à réaliser

En section d'investissement, les dépenses engagées et non mandatées ainsi que les
recettes certaines qui n'ont pas donné lieu à émission d'un titre, font l'objet de reports (restes
à réaliser sur l'exercice N+1).

A noter
Avec la procédure des AP/CP qui permet de distinguer la capacité d'engagement (AP) de
la capacité de paiement annuelle (CP), le syndicat peut ajuster au mieux ses prévisions
budgétaires aux réalisations de la section d’investissement. Dans ces conditions, les
restes à réaliser revêtent un caractère exceptionnel et le taux d'exécution s'en
trouve amélioré.

Typologie d'AP

Le syndicat vote 2 types d'AP :

● Les AP de projet d’envergure sur un périmètre financier conséquent (exemple : La
Manufacture d'Eau 2026 qui comprend la construction d'un nouveau centre, d'une
usine de potabilisation et d'un magasin départemental)

● Les AP de programmes millésimés qui regroupent les opérations annuelles et
récurrentes du Syndicat travaux englobant des opérations sur ouvrages et travaux.

Règles relatives aux AP

Création d'une AP

Le montant d'une AP ne peut être modifié que par une décision budgétaire du Comité
syndical, lors de toute session de vote consacrée.

Les AP peuvent être votées lors de toute session du Comité syndical (BP, DM, CA, BS).

Le vote des AP fait l'objet d'une délibération distincte de celle du vote des budgets ou des
décisions modificatives (Art. R 2311.9 du CGCT). Cette délibération précise l’objet de l’AP,
son montant, et la répartition pluriannuelle des crédits de paiement.

Comme le prévoit le CGCT (article L. 1612-1), avant le vote du budget suivant, l'exécutif
peut liquider et mandater, le comptable peut payer, les dépenses à caractère pluriannuel
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incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices
antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.

Bonne pratique
Pour éviter un vote trop précoce d'AP faisant courir le risque d’une mauvaise appréciation
du coût, le syndicat décide de voter les AP le plus près possible du démarrage de
l’intervention et une fois les caractéristiques financières et techniques définies
précisément et non simplement lorsque le Programme Pluriannuel d'Investissement (PPI)
est programmé.

Les AP impactant fortement les budgets futurs en cumulant les CP chaque année, le
syndicat veillera particulièrement à ce que leur volume, additionné aux opérations hors
AP, n'excèdent pas la capacité annuelle d’investissement définie dans la prospective
financière du mandat.

Affectation d'une AP

Les crédits votés au niveau de l'AP et des CP sont ensuite affectés par opération ou
sous-opération pour en préciser le contenu lors des réunions de Bureau. On parle
d'affectation d'AP.

La délibération du Comité syndical n°2 du 07 octobre 2020 modifiée précise en effet que le
Bureau est compétent pour décider de l'affectation de tout ou partie d'une autorisation de
programme adoptée par le Comité syndical, à la réalisation de tout ou partie d'une opération
identifiée et évaluée (en précisant les comptes d'imputation budgétaire de la dépense, ainsi
que l'échéancier prévisionnel, par exercice, des crédits de paiements associés).

Cette procédure d’affectation permet d’optimiser le suivi des programmes et d'assouplir les
modalités de gestion des opérations au sein de ce programme. Ainsi, tout changement
d’affectation de crédits entre programmes à l’intérieur de cette même AP sera possible, sans
vote du Comité syndical.

Révision d'une AP

Le montant d'une AP ne peut être modifié que par décision budgétaire du Comité syndical.

Comme pour leur création, la révision d'AP ne peut intervenir que par décision du Comité
syndical, lors de toute session budgétaire (BP, DM, CA, BS).

Clôture d'une AP

La clôture interdit tout nouveau mouvement budgétaire ou comptable sur l'AP : modification,
affectation, engagement, mandatement.
La clôture d'AP est prononcée par le Comité syndical à l'occasion de toute session.
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Annulation ou caducité d'une AP

L'annulation ou la caducité d'une AP intervient lorsque la ou les opérations qu'elle
finance, ont été abandonnées ou à l'issue d'un délai de 3 ans sans mouvement
budgétaire ou comptable sur l'opération.

L'annulation ou la caducité d'une AP est prononcée par décision budgétaire du Comité
syndical.

Taux d'exécution et reports

La procédure des AP/CP permet de limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls
besoins annuels de mandatement.

Bonne pratique
Suivant les recommandations de la Chambre Régionale des Comptes, la généralisation
progressive depuis 2018 du dispositif d’AP/CP doit permettre au syndicat de réduire
progressivement le montant des reports et déboucher sur un meilleur taux d’exécution des
crédits de la section d’investissement, ainsi que sur une meilleure connaissance des
situations en fin d’exercice.

9. DISTINCTION ENTRE IMMOBILISATION ET CHARGE

9.a Les critères permettant de distinguer la comptabilisation d'une dépense en
immobilisation ou en charge

La circulaire du 26 février 2022 relative aux règles d'imputation des dépenses du secteur
public local, définit les dépenses d'immobilisation qui doivent être imputées en section
d'investissement.

De manière générale, constituent des dépenses d'immobilisations :
● les dépenses ayant pour résultat l'entrée d'un bien destiné à rester durablement

(>1an) dans le patrimoine du syndicat
● et les dépenses ayant pour effet une augmentation de la valeur d'un élément

d'actif ou une augmentation notable de sa durée d'utilisation.

Sont donc imputés en investissement les dépenses afférentes à des biens immobiliers, qui
enrichissent le patrimoine du syndicat, c'est-à-dire par principe :

● les biens immeubles
● les biens meubles énumérés dans la liste en annexe de l'arrêté du 26 octobre

2001
● les biens meubles ne figurant pas dans la liste précitée mais revêtant un caractère

de durabilité (>1 an) et dont le montant unitaire dépasse 500 € TTC.

Assemblée Générale du 7 février 2024 22



En dessous du seuil de 500 € TTC, l'acquisition d'un bien meuble ne figurant pas dans la
liste, est donc systématiquement comptabilisée en charges.

Important
Pour les travaux de faible montant de la Direction de l'Exploitation (DE), le syndicat
considère que les "petites" réparations, réfections partielles ou travaux d'entretien
courants sur ouvrages et réseaux dont le montant est < à 10 000 € HT, seront imputées
en charges.

ex. : nettoyage de réservoirs, mise à niveau de BAC, réparations de bordures, prestation
de remplacement de pompes ou d'échelles par un équivalent standard

Pour les travaux dits "lourds" de la DE d'un montant ≥ 10 000 €HT, ceux-ci seront
imputés en investissement.
ex : réfections complètes de réseaux, travaux de terrassement, remplacement de cuves
AB, installation de nouvelles pompes plus performantes, … qui contribuent à
l'amélioration de l'actif du syndicat.

9.b Les travaux internes en production immobilisée du syndicat

Lorsque ces travaux sont réalisés en interne avec les moyens propres du syndicat pour un
montant ≥ 2 000 €, ils sont considérés comme production immobilisée (imputés sur un
chapitre budgétaire d'ordre).

L'ensemble des coûts internes de main d'œuvre, matériaux, pièces et fournitures est alors
valorisé dans un bon d'investissement sur OT (Ordre de Travail) saisi dans le système
d'information du syndicat.

10.SUBVENTIONS - PARTICIPATIONS

Le syndicat Eaux de Vienne-Siveer peut être amené à décider l'octroi de subventions.

L'affectation des subventions et leur montant sont fixés par le Comité syndical lors du vote
du budget.

Lorsque le bénéficiaire ou le montant exact de la subvention ne sont pas connus au moment
du vote du budget, le Bureau du syndicat peut décider de l'individualisation de ces
subventions, dans la limite des crédits définis lors du vote du budget.

10.a Amicale du personnel
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Convention pluriannuelle
Les subventions annuelles versées par le syndicat à l'Amicale du personnel d'Eaux de
Vienne font l'objet d'une convention pluriannuelle de financement prévoyant le versement en
deux fois. Le premier acompte est versé à l'Amicale dès le vote du budget primitif.

Reversement du solde des titres restaurant "en version papier" à l'Amicale du
personnel du syndicat

La société prestataire de Chèque Déjeuner pour le syndicat peut être amenée à reverser
des sommes représentant la contre-valeur des titres émis "en version papier" (dénommés
"perdus ou périmés"), mais non présentés au remboursement sur la période de référence
(l'année n).

L'article L.3262-5 du code du travail prévoit la redistribution de la contre-valeur de ces titres
au budget des activités sociales et culturelles des entreprises auprès desquelles les salariés
se sont procurés leurs chèques déjeuner.

A noter
Suivant ces dispositions, le syndicat peut décider en Bureau par délibération expresse de
reverser chaque année, les sommes correspondantes à la contre-valeur des titres
restaurant émis "en version papier" à son Amicale du personnel.

10.b CNAS

Le syndicat peut autoriser le Président à signer une convention avec le comité national
d'action sociale (CNAS) pour assurer l'action sociale à destination du personnel du syndicat.

10.c Coopération internationale

Le syndicat peut intervenir en tant que financeur dans le cadre de l'article L.1115-1 du CGCT
au titre des actions de coopération internationale.

A cet effet, il signe une convention tripartite avec la collectivité "de tutelle" et le comité de
jumelage porteur de l'action, la subvention au titre de la coopération internationale étant
versée à la collectivité "de tutelle", et non au comité de jumelage.

Les pièces à joindre par le Comité ou l'association de jumelage sont listées à l'article 3 du
décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016. Un compte-rendu financier obligatoire est à
produire après la fin de l'exercice ou de l'action.
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10.d Autres subventions

Le syndicat peut être amené à octroyer à des tiers, d'autres subventions de fonctionnement
ou d'investissement, dans le cadre des compétences définies dans ses statuts.

11.RÉGIES DE RECETTES ET DE DÉPENSES

En application des articles R.1617-1 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales, le Président peut décider de confier des opérations de recettes et de dépenses
à des régisseurs.

A cet effet, il prendra dans le cadre de sa délégation, toutes décisions utiles (création,
modification, suppression de régies) et nommera les régisseurs titulaires et suppléants,
après avis du comptable public assignataire.
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Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°04
Objet : Budget primitif 2024 - Administration générale

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager
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Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Vu la délibération n° 1 du comité syndical en date du 13 décembre 2023, relative aux orientations

budgétaires pour 2024 ;

Le président présente au Comité syndical les propositions du Budget primitif Administration

Générale de l’exercice 2024 détaillées en annexe de la présente délibération.

Depuis le 1er janvier 2024, le budget Administration générale est soumis à la nouvelle instruction

comptable M57 qui se substitue à l'instruction M14.

Ce changement de nomenclature comptable a fait l'objet d'une délibération lors de l’Assemblée

générale du 13 décembre 2023.

Investissement

Dépenses 40 633, 06 €

Recettes 40 633, 06 €

Fonctionnement

Dépenses 2 076 000 €

Recettes 2 076 000 €

Le Président propose au Comité syndical d’approuver le Budget primitif 2024 - Administration
Générale, dont le détail figure en annexe.

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 5 60 1

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 5 abstentions et un
vote contre décide :

- d’approuver le Budget primitif 2024 - Administration générale

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président
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A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
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B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 40

B3.1 - Etat des provisions constituées Sans Objet

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8 - Subventions versées Sans Objet

B9 - Etat du personnel 41

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire 44

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 45

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes Sans Objet

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 46

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population
2 Recettes réelles de fonctionnement / population
3 Dépenses d’équipement brut / population
4 Encours de dette / population (2) (3)
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4)
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4)
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4)
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7,50 %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 1 326 047,07 1 599 873,40 154 114,27 A1 427 940,60
Investissement 0,00 0,00 (3) 27 334,41 A2 27 334,41
Fonctionnement 1 326 047,07 1 599 873,40 (4) 126 779,86 A3 400 606,19

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 427 940,60  
  Investissement A2 + B2 27 334,41  
  Fonctionnement A3 + B3 400 606,19  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



EAUX DE VIENNE -SIVEER- ADMINISTRATION GENERALE - Principal - BP - 2024

Page 8

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 40 633,06 8 822,42

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

31 810,64

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
40 633,06

 
40 633,06

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 2 076 000,00 1 946 352,64

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

129 647,36

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
2 076 000,00

 
2 076 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 2 116 633,06 2 116 633,06

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 40 633,06

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 40 633,06

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 40 633,06

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 40 633,06

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 40 633,06

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

0,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

           
TOTAL 0,00 0,00 8 822,42 8 822,42 8 822,42

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 31 810,64

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 40 633,06

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
8 822,42

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 243 860,00 0,00 355 831,58 355 831,58 355 831,58

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

1 332 140,00 0,00 1 529 076,00 1 529 076,00 1 529 076,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 182 270,00 182 270,00 182 270,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 576 000,00 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58 2 067 177,58

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

1 576 000,00 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58 2 067 177,58

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

8 000,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

8 000,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

           
TOTAL 1 584 000,00 0,00 2 076 000,00 2 076 000,00 2 076 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 076 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 129 647,36

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 076 000,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

8 822,42

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 40 633,06   40 633,06

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 40 633,06 0,00 40 633,06

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 40 633,06

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 355 831,58   355 831,58

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 1 529 076,00   1 529 076,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

182 270,00 0,00 182 270,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 8 822,42 8 822,42
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 2 067 177,58 8 822,42 2 076 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 076 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   8 822,42 8 822,42

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 8 822,42 8 822,42

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 31 810,64

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 40 633,06

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 946 352,64   1 946 352,64

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 1 946 352,64 0,00 1 946 352,64

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 129 647,36

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 076 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 40 633,06

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 8 822,42 8 822,42 8 822,42
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 31 810,64

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 40 633,06

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06 40 633,06
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

162 EQUIPEMENT DES
SERVICES

42 054,28 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06

TOTAL 1 399,39 0,00 40 633,06 40 633,06 0,00 40 633,06

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 162

LIBELLE : EQUIPEMENT DES SERVICES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 1 399,39 a 0,00 40 633,06 b 40 633,06

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

1 399,39 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 1 399,39 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 40 633,06 40 633,06

21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 24 000,00 24 000,00
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 16 633,06 16 633,06

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) -40 633,06

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 8 822,42 8 822,42 8 822,42

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 0,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

281838 Autre matériel informatique 0,00 8 822,42 8 822,42 8 822,42
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   8 822,42 8 822,42 8 822,42

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 1 584 000,00 0,00 0,00 2 076 000,00 2 076 000,00 0,00 2 076 000,00 2 076 000,00

011 Charges à caractère général (3) 243 860,00 0,00 0,00 355 831,58 355 831,58 0,00 355 831,58 355 831,58
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
1 332 140,00 0,00   1 529 076,00 1 529 076,00   1 529 076,00 1 529 076,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 182 270,00 182 270,00 0,00 182 270,00 182 270,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 576 000,00 0,00 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 1 576 000,00 0,00 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

8 000,00     8 822,42 8 822,42   8 822,42 8 822,42

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 8 000,00     8 822,42 8 822,42   8 822,42 8 822,42

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 2 076 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 129 647,36

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 2 076 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 1 584 000,00 0,00 0,00 2 076 000,00 2 076 000,00 0,00 2 076 000,00 2 076 000,00

011 Charges à caractère général (4) 243 860,00 0,00 0,00 355 831,58 355 831,58 0,00 355 831,58 355 831,58

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 1 054,00 1 054,00 0,00 1 054,00 1 054,00

60612 Energie - Electricité 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

60613 Chauffage urbain 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

60622 Carburants 13 000,00 0,00 14 000,00 14 000,00 0,00 14 000,00 14 000,00

60631 Fournitures d'entretien 600,00 0,00 1 100,00 1 100,00 0,00 1 100,00 1 100,00

60632 Fournitures de petit équipement 1 400,00 0,00 1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00

6064 Fournitures administratives 1 600,00 0,00 1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00

6068 Autres matières et fournitures 1 321,21 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6132 Locations immobilières 6 000,00 0,00 6 200,00 6 200,00 0,00 6 200,00 6 200,00

61358 Autres 0,00 0,00 20 500,00 20 500,00 0,00 20 500,00 20 500,00

61551 Entretien matériel roulant 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

6182 Documentation générale et technique 30 000,00 0,00 49 700,00 49 700,00 0,00 49 700,00 49 700,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 20 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

1 910,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 35 500,00 35 500,00 0,00 35 500,00 35 500,00

6234 Réceptions 0,00 0,00 72 400,00 72 400,00 0,00 72 400,00 72 400,00

6238 Divers 23 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 3 450,00 0,00 4 900,00 4 900,00 0,00 4 900,00 4 900,00

6262 Frais de télécommunications 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 200,00 200,00 0,00 200,00 200,00

6288 Autres services extérieurs 126 778,79 0,00 129 177,58 129 177,58 0,00 129 177,58 129 177,58

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 200,00 200,00 0,00 200,00 200,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

1 332 140,00 0,00   1 529 076,00 1 529 076,00   1 529 076,00 1 529 076,00

6218 Autre personnel extérieur 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 12 063,00 0,00 14 807,00 14 807,00 14 807,00 14 807,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 3 637,00 0,00 4 323,00 4 323,00 4 323,00 4 323,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 13 988,00 0,00 16 630,00 16 630,00 16 630,00 16 630,00

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

2 182,00 0,00 2 642,00 2 642,00 2 642,00 2 642,00

64111 Rémunération principale titulaires 390 008,00 0,00 373 206,00 373 206,00 373 206,00 373 206,00

64112 SFT, indemnité de résidence 9 701,00 0,00 994,00 994,00 994,00 994,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

64113 NBI 0,00 0,00 7 142,00 7 142,00 7 142,00 7 142,00

64118 Autres indemnités 185 461,00 0,00 181 367,00 181 367,00 181 367,00 181 367,00

64131 Rémunérations 199 850,00 0,00 352 096,00 352 096,00 352 096,00 352 096,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 2 816,00 2 816,00 2 816,00 2 816,00

64138 Primes et autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 161 219,00 0,00 198 626,00 198 626,00 198 626,00 198 626,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 140 195,00 0,00 142 076,00 142 076,00 142 076,00 142 076,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 8 166,00 0,00 14 404,00 14 404,00 14 404,00 14 404,00

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

5 160,00 0,00 7 680,00 7 680,00 7 680,00 7 680,00

6472 Prestations familiales directes 56 000,00 0,00 57 000,00 57 000,00 57 000,00 57 000,00

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

103 000,00 0,00 110 000,00 110 000,00 110 000,00 110 000,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 1 600,00 0,00 1 600,00 1 600,00 1 600,00 1 600,00

6488 Autres 37 510,00 0,00 41 667,00 41 667,00 41 667,00 41 667,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 182 270,00 182 270,00 0,00 182 270,00 182 270,00

65311 Indemnités de fonction 0,00 0,00 159 590,00 159 590,00 0,00 159 590,00 159 590,00

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00

65313 Cotisations de retraite 0,00 0,00 7 680,00 7 680,00 0,00 7 680,00 7 680,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 576 000,00 0,00 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 1 576 000,00 0,00 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58 0,00 2 067 177,58 2 067 177,58

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

8 000,00     8 822,42 8 822,42   8 822,42 8 822,42

6811 Dot. amort. immos incorporelles 8 000,00 8 822,42 8 822,42 8 822,42 8 822,42

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 8 000,00     8 822,42 8 822,42   8 822,42 8 822,42

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

70871 Remb.frais par collectivité rattachement 0,00 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64
70872 Remb.frais par budgets annexes et régies 1 741 721,21 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 741 721,21 0,00 1 946 352,64 1 946 352,64 1 946 352,64

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



EAUX DE VIENNE -SIVEER- ADMINISTRATION GENERALE - Principal - BP - 2024

Page 40

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
0,00 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L batiment 40

L Matériels de bureau informatique 4

L Mobilier de bureau 10

L véhicules 8
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   17,00 0,00 17,00 11,00 6,00 17,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ADJOINT ADMINISTRATIF
PRINCIPAL DE 1ERE CL.

C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

ADJOINT ADMINISTRATIF
PRINCIPAL DE 2EME CL.

C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

ATTACHE PRINCIPAL A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
ATTACHE TERRITORIAL A 4,00 0,00 4,00 2,00 2,00 4,00
REDACTEUR B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B 5,00 0,00 5,00 1,00 4,00 5,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

INGENIEUR EN CHEF HORS
CLASSE

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

  18,00 0,00 18,00 12,00 6,00 18,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
ATTACHE TERRITORIAL A ADM 0,00 332-8-2°  CDD 
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B ADM 0,00 332-14  CDD 
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B ADM 0,00 332-8-2°  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0,00 332-23-1°  CDD 
ATTACHE TERRITORIAL A ADM 0,00 333-1_333-10  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

31 810,64 31 810,64

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

31 810,64 31 810,64

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 suite au CA de l'exercice N-1 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

31 810,64 31 810,64

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

31 810,64 31 810,64

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

0,00 0,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

8 822,42 8 822,42

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

8 822,42 8 822,42

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de suffrages exprimés : 66
VOTES :

Pour : 60
Contre : 1
Abstentions : 5

 
Date de convocation : 26/01/2024

 
 

Présenté par Le Président (1),
A Poitiers, le 07/02/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Beaumont, le 07/02/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

Adrien Pagé (suppléant)

Alain Guillon

Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier

Antoine Braguier

Bernard Ayrault

Bernard Germaneau

Bernard Héneau

Bernard Jamain

Bernard Rousseau

Christian Chaplain

Claude Daviaud

Claude Godillon

Claude Marchaisseau

Claude Sergent

Dominique Cadu

Dominique Dabadie

Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine

Edouard Renaud

Evelyne Azihari

Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

François Péan

Françoise Micault

Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu

Gilles Morisseau

Guy Sauvaitre (suppléant)

Henri Colin

Henri Renaudeau

Isabelle Mopin

Jacques Bouloux

Jacques Sabourin

Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

Jean Bujault

Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Jean-Guy Valette

Jean-Paul Moine

Jean-Philippe Boyard

Jean-Pierre Jager

Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose

Joël Doret

Joël Métivier

Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari

Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau

Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon

Michel Droin

Michel Fresneau

Michel Mallet

Michel Servain

Nathalie Bassereau

Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

Odile Landreau

Pascal Brault

Pascal Sansiquet (suppléant)

Pascale Guittet

Patrick Charrier

Patrick Touloumet

Philippe Bellin

Philippe Patey

Pierre Baraudon

Roland Latu

Rémy Coopman

Stéphanie Steinmetz

Thierry Triphose

William Boiron

Xavier Robin

Yannick Quintard

 
 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 20/02/2024, et de la publication le 20/02/2024

A Beaumont, le 07/02/2024

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET B1.7

B1.7 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article

6472

6474

Page 1 

CNAS Versement aux œuvres sociales CNAS Association 110 000 €

TOTAL 167 000 €

Subventions Objet Nom de l'organisme Nature juridique Montant de la subvention

Amicale du personnel Eaux de 

Vienne-Siveer

Subvention annuelle (convention cadre 

pluriannuelle 2021-2026
Amicale du personnel Eaux de Vienne-Siveer Association 57 000 €



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°05
Objet : Budget primitif 2024 - Autorisation de virement de crédits entre chapitres

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

1/3



Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Par délibération n°5 du 13 décembre 2023, le Comité syndical a approuvé l’application du
référentiel M57 au budget Administration générale à compter du 1er janvier 2024.

Dans le cadre de ce référentiel, l’article L. 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales
donne la possibilité à l’assemblée délibérante de déléguer à l’exécutif, à l’occasion du vote du
budget, la réalisation de virements de crédits entre chapitres au sein de la même section dans une
limite ne pouvant pas dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Cette faculté ne s’applique :

● qu'au budget Administration générale
● et hors crédits relatifs aux dépenses de personnel (chapitre budgétaire 012)

En cas de délégation, l’exécutif informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits
lors de la plus proche séance.

Au-delà du plafond fixé par le Comité syndical, qui ne peut excéder 7,5 %, les virements de
chapitre à chapitre nécessitent le vote par ce même Comité d’une décision modificative ou peuvent
être prévus à l’occasion de l’adoption d’un budget supplémentaire.

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 4 61 1

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
2/3



Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 4 abstentions et un
vote contre décide :

- de l'autoriser à procéder à des virements de crédits entre chapitres au sein de la même
section du budget Administration générale de l'année 2024

- de fixer le montant de cette faculté dans une limite ne pouvant pas dépasser 7,5 % des
dépenses réelles de chacune des sections, étant précisé que cette faculté ne s’applique
pas aux crédits relatifs aux dépenses de personnel,

- d'informer le Comité syndical de ces mouvements de crédits lors de la plus proche séance.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
3/3

Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°06
Objet : Budget primitif 2024 Eau

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

1/3



Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Vu la délibération n° du comité syndical en date du 13 décembre 2023, relative aux orientations

budgétaires pour 2024 ;

Le président présente au Comité syndical les propositions du Budget primitif Eau Potable de

l’exercice 2024 détaillées en annexe de la présente délibération.

Investissement

Dépenses : 56 480 000 €

Recettes : 56 480 000 €

Dont restes à réaliser Dépenses (3 694 065, 53 €)

Dont restes à réaliser Recettes (4 237 765,15 €)

Fonctionnement

Dépenses : 86 158 000 €

Recettes : 86 158 000 €

Le Président propose au Comité syndical d’approuver le Budget primitif 2024 - Eau Potable, dont
le détail figure en annexe.

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 1 62 3

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
2/3



Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 1 abstention et 3 votes
contre décide :

- d’approuver le Budget primitif 2024 - Eau

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
3/3

Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20004910400025

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU EAUX DE VIENNE
-SIVEER- EAU

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SERV GESTION CPTABLE POITIERS EXTERIEUR
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU (2)
 
 

ANNEE 2024
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 27

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 37

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 38

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 39

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 43

A3.2 - Etalement des provisions 44

A4.1 - Equilibre des opérations financières 45

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 46

A4.3 - Equilibre des opérations financières - Recettes Sans Objet

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 47

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 48

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 49

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 52

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 53

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

86 158 000,00 63 001 094,11

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

23 156 905,89

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
86 158 000,00

 
86 158 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

40 396 650,57 52 242 234,85

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
3 694 065,53

 

 
4 237 765,15

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

12 389 283,90

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
56 480 000,00

 
56 480 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
142 638 000,00

 
142 638 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 33 831 714,70 0,00 28 268 753,00 28 268 753,00 28 268 753,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 17 237 600,00 0,00 18 225 901,00 18 225 901,00 18 225 901,00

014 Atténuations de produits 4 475 000,00 0,00 7 160 000,00 7 160 000,00 7 160 000,00

65 Autres charges de gestion courante 504 700,00 0,00 676 700,00 676 700,00 676 700,00

Total des dépenses de gestion des services 56 049 014,70 0,00 54 331 354,00 54 331 354,00 54 331 354,00

66 Charges financières 1 867 000,00 0,00 2 114 000,00 2 114 000,00 2 114 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 820 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 8 500,00   12 315,00 12 315,00 12 315,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 59 744 514,70 0,00 59 457 669,00 59 457 669,00 59 457 669,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 15 075 000,00   15 380 000,00 15 380 000,00 15 380 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 11 000 485,30   11 320 331,00 11 320 331,00 11 320 331,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 26 075 485,30   26 700 331,00 26 700 331,00 26 700 331,00

TOTAL 85 820 000,00 0,00 86 158 000,00 86 158 000,00 86 158 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 86 158 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 1 215 000,00 0,00 1 216 094,11 1 216 094,11 1 216 094,11

70 Ventes produits fabriqués, prestations 50 479 566,18 0,00 57 281 800,00 57 281 800,00 57 281 800,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 494 890,00 0,00 556 200,00 556 200,00 556 200,00

75 Autres produits de gestion courante 50 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00

Total des recettes de gestion des services 52 239 456,18 0,00 59 094 094,11 59 094 094,11 59 094 094,11

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 170 000,00   170 000,00 170 000,00 170 000,00

Total des recettes réelles d’exploitation 52 409 456,18 0,00 59 264 094,11 59 264 094,11 59 264 094,11

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 2 520 000,00   3 737 000,00 3 737 000,00 3 737 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 2 520 000,00   3 737 000,00 3 737 000,00 3 737 000,00

TOTAL 54 929 456,18 0,00 63 001 094,11 63 001 094,11 63 001 094,11

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 23 156 905,89

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 86 158 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
22 963 331,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 27 221 010,00 3 694 065,53 29 606 500,00 29 606 500,00 33 300 565,53

Total des dépenses d’équipement 27 221 010,00 3 694 065,53 29 606 500,00 29 606 500,00 33 300 565,53

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 6 100 000,00 0,00 6 230 000,00 6 230 000,00 6 230 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 14 362,44   23 150,57 23 150,57 23 150,57

Total des dépenses financières 6 114 362,44 0,00 6 253 150,57 6 253 150,57 6 253 150,57

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 33 335 372,44 3 694 065,53 35 859 650,57 35 859 650,57 39 553 716,10

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 520 000,00   3 737 000,00 3 737 000,00 3 737 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 800 000,00   800 000,00 800 000,00 800 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 3 320 000,00   4 537 000,00 4 537 000,00 4 537 000,00

TOTAL 36 655 372,44 3 694 065,53 40 396 650,57 40 396 650,57 44 090 716,10

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 12 389 283,90

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 56 480 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 4 237 765,15 0,00 0,00 4 237 765,15

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

9 779 887,14 0,00 12 896 319,57 12 896 319,57 12 896 319,57

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

9 779 887,14 4 237 765,15 12 896 319,57 12 896 319,57 17 134 084,72

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 10 089 646,86 0,00 11 845 584,28 11 845 584,28 11 845 584,28
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 10 089 646,86 0,00 11 845 584,28 11 845 584,28 11 845 584,28

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

19 869 534,00 4 237 765,15 24 741 903,85 24 741 903,85 28 979 669,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

15 075 000,00   15 380 000,00 15 380 000,00 15 380 000,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

11 000 485,30   11 320 331,00 11 320 331,00 11 320 331,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

800 000,00   800 000,00 800 000,00 800 000,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

26 875 485,30   27 500 331,00 27 500 331,00 27 500 331,00

TOTAL 46 745 019,30 4 237 765,15 52 242 234,85 52 242 234,85 56 480 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 56 480 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
22 963 331,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 28 268 753,00   28 268 753,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 18 225 901,00   18 225 901,00

014 Atténuations de produits 7 160 000,00   7 160 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 676 700,00   676 700,00

66 Charges financières 2 114 000,00 0,00 2 114 000,00
67 Charges exceptionnelles 3 000 000,00 20 331,00 3 020 331,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 12 315,00 11 300 000,00 11 312 315,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   15 380 000,00 15 380 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 59 457 669,00 26 700 331,00 86 158 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 86 158 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 1 640 000,00 1 640 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

6 230 000,00 0,00 6 230 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 33 300 565,53   33 300 565,53

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 2 897 000,00 2 897 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 23 150,57   23 150,57

Dépenses d’investissement – Total 39 553 716,10 4 537 000,00 44 090 716,10

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 12 389 283,90

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 56 480 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 1 216 094,11   1 216 094,11

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 57 281 800,00   57 281 800,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   2 097 000,00 2 097 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 556 200,00   556 200,00

75 Autres produits de gestion courante 40 000,00   40 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 1 640 000,00 1 640 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 170 000,00 0,00 170 000,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 59 264 094,11 3 737 000,00 63 001 094,11

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 23 156 905,89

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 86 158 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 4 237 765,15 0,00 4 237 765,15

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

12 896 319,57 0,00 12 896 319,57

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 20 331,00 20 331,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 800 000,00 800 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   11 300 000,00 11 300 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   15 380 000,00 15 380 000,00

Recettes d’investissement – Total 17 134 084,72 27 500 331,00 44 634 415,72

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 11 845 584,28

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 56 480 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 33 831 714,70 28 268 753,00 28 268 753,00

60224 Fournitures de magasin 1 142 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00
6032 Variat° stocks autres approvisionnements 730 000,00 930 000,00 930 000,00
6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 400 000,00 200 000,00 200 000,00
605 Achats d'eau 12 000,00 10 000,00 10 000,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 5 451 125,00 4 627 000,00 4 627 000,00
6062 Produits de traitement 910 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 198 700,00 247 500,00 247 500,00
6064 Fournitures administratives 39 700,00 20 000,00 20 000,00
6066 Carburants 591 000,00 650 000,00 650 000,00
6068 Autres matières et fournitures 1 247 760,00 1 163 500,00 1 163 500,00
611 Sous-traitance générale 1 204 400,00 1 424 500,00 1 424 500,00
6132 Locations immobilières 0,00 30 000,00 30 000,00
6135 Locations mobilières 336 000,00 526 800,00 526 800,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 2 000,00 4 500,00 4 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 125 000,00 125 000,00 125 000,00
61551 Entretien matériel roulant 303 000,00 253 000,00 253 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 30 000,00 57 000,00 57 000,00
6156 Maintenance 459 805,00 500 000,00 500 000,00
6161 Multirisques 239 070,00 255 000,00 255 000,00
6162 Assurance obligatoire dommage construct° 0,00 30 563,00 30 563,00
6168 Autres 22 750,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 40 000,00 190 000,00 190 000,00
618 Divers 268 500,00 314 700,00 314 700,00
6221 Commissions et courtages sur achats 0,00 1 000,00 1 000,00
6226 Honoraires 72 000,00 302 000,00 302 000,00
6228 Divers 667 000,00 791 000,00 791 000,00
6231 Annonces et insertions 85 400,00 107 000,00 107 000,00
6236 Catalogues et imprimés 18 800,00 42 000,00 42 000,00
6238 Divers 126 000,00 151 500,00 151 500,00
6241 Transports sur achats 12 000,00 12 000,00 12 000,00
6251 Voyages et déplacements 18 500,00 58 000,00 58 000,00
6256 Missions 18 500,00 18 500,00 18 500,00
6257 Réceptions 61 850,00 59 900,00 59 900,00
6261 Frais d'affranchissement 443 000,00 530 000,00 530 000,00
6262 Frais de télécommunications 185 000,00 285 000,00 285 000,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 2 000,00 2 000,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 220 000,00 185 000,00 185 000,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 1 092 140,00 1 218 330,00 1 218 330,00
6288 Autres 15 722 514,70 10 197 260,00 10 197 260,00
63512 Taxes foncières 130 000,00 143 000,00 143 000,00
6358 Autres droits 4 000,00 4 000,00 4 000,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 1 200 000,00 0,00 0,00
6378 Autres taxes et redevances 2 200,00 2 200,00 2 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 17 237 600,00 18 225 901,00 18 225 901,00

6218 Autre personnel extérieur 174 600,00 160 000,00 160 000,00
6331 Versement de mobilité 53 632,00 65 109,00 65 109,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 46 213,00 49 320,00 49 320,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 211 977,00 225 883,00 225 883,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 27 728,00 29 592,00 29 592,00
6411 Salaires, appointements, commissions 8 174 030,00 8 587 087,00 8 587 087,00
6412 Congés payés 7 700,00 11 317,00 11 317,00
6413 Primes et gratifications 3 412 700,00 3 427 053,00 3 427 053,00
6414 Indemnités et avantages divers 3 580,00 127 464,00 127 464,00
6415 Supplément familial 130 060,00 133 608,00 133 608,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 785 465,00 1 952 605,00 1 952 605,00
6452 Cotisations aux mutuelles 60 120,00 78 000,00 78 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 174 630,00 2 357 029,00 2 357 029,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 117 965,00 122 522,00 122 522,00
6471 Prestations directes 86 000,00 86 000,00 86 000,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 31 300,00 41 380,00 41 380,00
648 Autres charges de personnel 739 900,00 771 932,00 771 932,00

014 Atténuations de produits (7) 4 475 000,00 7 160 000,00 7 160 000,00

701249 Reversement redevance agence de l'eau 3 300 000,00 4 300 000,00 4 300 000,00
701259 Reversement - redevance agence de l'eau 0,00 1 200 000,00 1 200 000,00
706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 1 175 000,00 1 660 000,00 1 660 000,00

65 Autres charges de gestion courante 504 700,00 676 700,00 676 700,00

6541 Créances admises en non-valeur 90 000,00 110 000,00 110 000,00



EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - BP - 2024

Page 13

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6542 Créances éteintes 80 000,00 232 000,00 232 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 334 700,00 0,00 0,00
6588 Autres ch. diverses de gestion courante 0,00 334 700,00 334 700,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

56 049 014,70 54 331 354,00 54 331 354,00

66 Charges financières (b) (8) 1 867 000,00 2 114 000,00 2 114 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 850 000,00 2 050 000,00 2 050 000,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -33 000,00 14 000,00 14 000,00
6688 Autre 50 000,00 50 000,00 50 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 820 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 555 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 265 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 8 500,00 12 315,00 12 315,00

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 8 500,00 12 315,00 12 315,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

59 744 514,70 59 457 669,00 59 457 669,00

023 Virement à la section d'investissement 15 075 000,00 15 380 000,00 15 380 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 11 000 485,30 11 320 331,00 11 320 331,00

675 Valeur comptable éléments d'actif cédés 20 000,00 20 331,00 20 331,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 10 980 485,30 11 300 000,00 11 300 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

26 075 485,30 26 700 331,00 26 700 331,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 26 075 485,30 26 700 331,00 26 700 331,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

85 820 000,00 86 158 000,00 86 158 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 86 158 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 304 000,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 -290 000,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 14 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 1 215 000,00 1 216 094,11 1 216 094,11

6032 Variat° stocks autres approvisionnements 730 000,00 930 000,00 930 000,00
6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 400 000,00 200 000,00 200 000,00
64198 Autres remboursements 30 000,00 31 094,11 31 094,11
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 55 000,00 55 000,00 55 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 50 479 566,18 57 281 800,00 57 281 800,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 27 981 000,00 31 099 000,00 31 099 000,00
70118 Autres ventes d'eau 717 000,00 758 000,00 758 000,00
701241 Redevance pollution d'origine domestique 3 200 000,00 3 900 000,00 3 900 000,00
70128 Autres taxes et redevances 913 000,00 1 120 000,00 1 120 000,00
704 Travaux 1 161 981,68 1 150 000,00 1 150 000,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 1 060 000,00 1 620 000,00 1 620 000,00
7064 Locations de compteurs 10 160 000,00 11 976 000,00 11 976 000,00
7068 Autres prestations de services 703 760,00 958 800,00 958 800,00
7083 Locations diverses 12 154,50 0,00 0,00
7084 Mise à disposition de personnel facturée 3 908 050,00 4 300 000,00 4 300 000,00
70871 Remb. frais par coll. de rattachement 662 620,00 400 000,00 400 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 494 890,00 556 200,00 556 200,00

748 Autres subventions d'exploitation 494 890,00 556 200,00 556 200,00

75 Autres produits de gestion courante 50 000,00 40 000,00 40 000,00

7588 Autres 50 000,00 40 000,00 40 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

52 239 456,18 59 094 094,11 59 094 094,11

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 170 000,00 170 000,00 170 000,00

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 170 000,00 170 000,00 170 000,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

52 409 456,18 59 264 094,11 59 264 094,11

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 2 520 000,00 3 737 000,00 3 737 000,00

722 Immobilisations corporelles 900 000,00 2 097 000,00 2 097 000,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 1 620 000,00 1 640 000,00 1 640 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 520 000,00 3 737 000,00 3 737 000,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

54 929 456,18 63 001 094,11 63 001 094,11

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 23 156 905,89

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 86 158 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.
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(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

139 Opération d’équipement n° 139 (5) 400 000,00 950 000,00 950 000,00

162 Opération d’équipement n° 162 (5) 3 055 000,00 2 790 000,00 2 790 000,00

169 Opération d’équipement n° 169 (5) 0,00 0,00 0,00

172 Opération d’équipement n° 172 (5) 0,00 0,00 0,00

19 Opération d’équipement n° 19 (5) 1 440 000,00 3 240 000,00 3 240 000,00

990 Opération d’équipement n° 990 (5) 20 326 010,00 20 626 500,00 20 626 500,00

991 Opération d’équipement n° 991 (5) 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

Total des dépenses d’équipement 27 221 010,00 29 606 500,00 29 606 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 6 100 000,00 6 230 000,00 6 230 000,00

1641 Emprunts en euros 5 820 000,00 5 950 000,00 5 950 000,00
1681 Autres emprunts 280 000,00 280 000,00 280 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 14 362,44 23 150,57 23 150,57

Total des dépenses financières 6 114 362,44 6 253 150,57 6 253 150,57

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 33 335 372,44 35 859 650,57 35 859 650,57

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 2 520 000,00 3 737 000,00 3 737 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 1 620 000,00 1 640 000,00 1 640 000,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 651 700,00 713 000,00 713 000,00
139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 26 000,00 25 000,00 25 000,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 35 000,00 36 000,00 36 000,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 685 000,00 644 000,00 644 000,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 12 000,00 0,00 0,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 1 300,00 11 000,00 11 000,00
13918 Autres subventions d'équipement 209 000,00 211 000,00 211 000,00

  Charges transférées 900 000,00 2 097 000,00 2 097 000,00

2313 Constructions 0,00 1 597 000,00 1 597 000,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 900 000,00 500 000,00 500 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 800 000,00 800 000,00 800 000,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 800 000,00 800 000,00 800 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 3 320 000,00 4 537 000,00 4 537 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

36 655 372,44 40 396 650,57 40 396 650,57

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 3 694 065,53

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 12 389 283,90

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  56 480 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00 0,00
1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 9 779 887,14 12 896 319,57 12 896 319,57

1641 Emprunts en euros 9 779 887,14 12 896 319,57 12 896 319,57

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 9 779 887,14 12 896 319,57 12 896 319,57

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 089 646,86 11 845 584,28 11 845 584,28

1068 Autres réserves 10 089 646,86 11 845 584,28 11 845 584,28

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 10 089 646,86 11 845 584,28 11 845 584,28

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 19 869 534,00 24 741 903,85 24 741 903,85

021 Virement de la section d'exploitation 15 075 000,00 15 380 000,00 15 380 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 11 000 485,30 11 320 331,00 11 320 331,00

2182 Matériel de transport 20 000,00 20 331,00 20 331,00

2801 Frais d'établissement 3 171,00 3 171,00 3 171,00

28031 Frais d'études 129 000,00 208 000,00 208 000,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 95 000,00 80 546,00 80 546,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 500,00 215,00 215,00

28121 Aménagement Terrains nus 1 700,00 1 650,00 1 650,00

28125 Aménagement Terrains bâtis 200,00 195,00 195,00

28131 Bâtiments 1 300 000,00 1 300 000,00 1 300 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 135 000,00 135 000,00 135 000,00

28138 Aménagement Autres constructions 48 000,00 44 289,00 44 289,00

28153 Installations à caractère spécifique 5 458 314,30 5 700 000,00 5 700 000,00

28154 Matériel industriel 160 600,00 155 902,00 155 902,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 1 600 000,00 1 631 032,00 1 631 032,00

28157 Aménagement matériel industriel 18 000,00 18 000,00 18 000,00

28172 Aménagements de terrains (mise à dispo) 11 000,00 2 000,00 2 000,00

28173 Constructions (mise à disposition) 125 000,00 125 000,00 125 000,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 1 240 000,00 1 240 000,00 1 240 000,00

28178 Autres immos corporelles (mad) 37 000,00 37 000,00 37 000,00

28181 Installations générales, agencements 6 000,00 6 000,00 6 000,00

28182 Matériel de transport 330 000,00 330 000,00 330 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 80 000,00 80 000,00 80 000,00

28184 Mobilier 34 000,00 34 000,00 34 000,00

28188 Autres 168 000,00 168 000,00 168 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 26 075 485,30 26 700 331,00 26 700 331,00

041 Opérations patrimoniales (8) 800 000,00 800 000,00 800 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 800 000,00 800 000,00 800 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 26 875 485,30 27 500 331,00 27 500 331,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

46 745 019,30 52 242 234,85 52 242 234,85

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 4 237 765,15

    +
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Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 56 480 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 139 (1)
LIBELLE : MATERIEL DE TRANSPORT

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 5 431 612,34 a 428 940,97 950 000,00 b 950 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 9 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 9 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 421 862,34 428 940,97 950 000,00 950 000,00 0,00

2182 Matériel de transport 5 421 862,34 428 940,97 950 000,00 950 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 378 940,97

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 162 (1)
LIBELLE : EQUIPEMENT DES SERVICES

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 7 042 321,91 a 834 184,67 2 790 000,00 b 2 790 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 621 099,23 102 463,80 473 500,00 473 500,00 0,00

2031 Frais d'études 37 105,50 28 255,00 65 500,00 65 500,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 583 993,73 74 208,80 408 000,00 408 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 746 819,09 338 546,58 1 766 500,00 1 766 500,00 0,00

2154 Matériel industriel 1 552 538,57 45 310,89 198 000,00 198 000,00 0,00
21561 Service de distribution d'eau 3 230 179,41 277 764,88 1 364 900,00 1 364 900,00 0,00
2182 Matériel de transport 2 135,34 0,00 0,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 791 166,21 9 550,00 145 600,00 145 600,00 0,00
2184 Mobilier 170 799,56 5 920,81 58 000,00 58 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 674 403,59 393 174,29 550 000,00 550 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 674 403,59 393 174,29 550 000,00 550 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 624 184,67

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 169 (1)
LIBELLE : PROJETS INFORMATIQUES

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 140 303,99 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 140 303,99 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 140 303,99 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 172 (1)

LIBELLE : NOUVEAU LOGICIEL DE FACTURATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 149 505,51 a 170 738,99 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 149 505,51 170 738,99 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 149 505,51 170 738,99 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-170 738,99

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19 (1)

LIBELLE : BATIMENT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 11 336 635,58 a 451 878,50 3 240 000,00 b 3 240 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 275 357,44 26 999,06 348 400,00 348 400,00 0,00

2031 Frais d'études 275 357,44 26 999,06 348 400,00 348 400,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 629 367,49 877,50 427 000,00 427 000,00 0,00

2111 Terrains nus 33 306,75 0,00 325 000,00 325 000,00 0,00
21355 Aménagement Bâtiments administratifs 381 902,90 877,50 52 000,00 52 000,00 0,00
2154 Matériel industriel 42 887,33 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00
2184 Mobilier 171 270,51 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 10 431 910,65 424 001,94 2 464 600,00 2 464 600,00 0,00

2313 Constructions 4 338 806,91 421 851,79 2 293 700,00 2 293 700,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 5 713 648,69 2 150,15 170 900,00 170 900,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 379 455,05 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 691 878,50

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 200 (1)

LIBELLE : FORAGE DE COUSSAY LES BOIS - REPARATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 990 (1)

LIBELLE : TRAVAUX INVEST DES COMITES LOCAUX
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 99 517 156,70 a 74 810,60 20 626 500,00 b 20 626

500,00

b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 2 177 389,83 23 236,60 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 2 177 389,83 23 236,60 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 268 944,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 1 268 944,36 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 96 070 822,51 51 574,00 20 626 500,00 20 626 500,00 0,00

2313 Constructions 13 193 758,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 79 654 240,79 51 574,00 20 626 500,00 20 626 500,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 3 222 823,72 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 4 237 765,15 d 0,00

13 Subventions d'investissement 4 237 765,15 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 3 183 678,57 0,00

1313 Subv. équipt Départements 1 054 086,58 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-16 463 545,45

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 991 (1)

LIBELLE : MANUFACTURE EAU 2026
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 748 984,72 a 1 733 511,80 2 000 000,00 b 2 000 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 699,81 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 699,81 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 78 950,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 78 950,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 745 284,91 1 654 561,80 2 000 000,00 2 000 000,00 0,00

2313 Constructions 607 947,11 1 642 474,60 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 137 337,80 12 087,20 2 000 000,00 2 000 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 733 511,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        103 811 722,03                  

1641 Emprunts en euros (total)         103 811 722,03                  
00020054568 NEW CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

26/10/2022 15/03/2023 3 000 000,00 F 3,180 3,180 EUR T P  N A-1

00021110022 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/12/2007 158 000,00 F 4,050 4,050 EUR A P  N A-1

00061127310 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

03/04/2008 15/04/2009 210 000,00 F 4,620 4,620 EUR A P  N A-1

00069973500 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/05/2010 45 000,00 F 4,420 4,420 EUR A P  N A-1

00078315520 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

03/04/2008 15/11/2011 201 000,00 F 3,630 3,630 EUR A P  N A-1

00080846773 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/01/2020 500 000,00 F 3,060 3,060 EUR M P  N A-1

002694192Z CREDIT FONCIER

(EMPRUNT)

17/04/2015 225 000,00 F 4,480 4,480 EUR A P  N A-1

00447513 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

03/10/2016 03/01/2017 15 239 871,80 F 2,820 2,820 EUR T C  N A-1

0061127196 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

03/04/2008 15/06/2009 338 000,00 F 4,620 4,620 EUR A P  N A-1

064454C CAISSE CENTRALE DE

CREDIT COOPERATIF

30/12/2009 300 000,00 R EURIBOR 2,920 2,920 EUR A P  N A-1

08065904 BANQUE POPULAIRE VAL

FRANCE

07/05/2013 140 000,00 F 4,300 4,300 EUR A P  N A-1

08819120 BANQUE POPULAIRE VAL

DE FRANCE (EMPRUNT)

12/11/2021 5 000 000,00 F 0,590 0,590 EUR T C  N A-1

08819124 BANQUE POPULAIRE VAL

DE FRANCE (EMPRUNT)

10/02/2022 5 900 000,00 F 0,700 0,700 EUR S C  N A-1

10000022362 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

23/06/2013 15/02/2014 500 000,00 F 4,290 4,290 EUR T P  N A-1

10000204323 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/01/2020 345 000,00 F 1,380 1,380 EUR T P  N A-1

10000854602 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/12/2021 5 000 000,00 F 0,580 0,580 EUR T C  N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

100081/101 NEW SOCIETE GENERALE

(EMPRUNT)

03/11/2022 01/03/2023 5 000 000,00 V EURIBOR 1,380 1,380 EUR T P  N A-1

11891603 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

30/11/2011 100 000,00 F 4,700 4,700 EUR T P  N A-1

11891606 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

14/05/2014 130 000,00 F 3,870 3,870 EUR T P  N A-1

1214417 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

12/01/2012 01/08/2012 600 000,00 R LEP 4,040 4,040 EUR T C  N A-1

1237056 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

13/11/2012 01/01/2014 600 000,00 F 3,920 3,920 EUR A P  N A-1

1237165 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

03/10/2012 01/01/2014 1 163 250,00 F 3,920 3,920 EUR A P  N A-1

1315572 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

24/02/2014 01/01/2018 1 500 000,00 R LIVA 1,750 1,750 EUR T C  N A-1

1360734 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

01/01/2020 01/02/2020 250 000,00 F 2,350 2,350 EUR T C  N A-1

1827318 CREDIT FONCIER

(EMPRUNT)

30/10/2008 30/01/2009 450 000,00 F 5,110 5,110 EUR T P  N A-1

20054540 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/07/2016 15/10/2016 2 775 955,00 F 2,800 2,800 EUR T P  N A-1

20054561 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

05/01/2020 200 000,00 F 4,330 4,330 EUR M P  N A-1

20054564 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/01/2020 200 000,00 F 1,500 1,500 EUR T C  N A-1

36811 00020054550 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

09/07/2013 17/07/2013 1 000 000,00 F 3,250 3,250 EUR T P  N A-1

45136811 00020054553 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

16/01/2010 30/04/2010 170 000,00 F 3,990 3,990 EUR T P  N A-1

5039187 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

05/06/2014 01/07/2015 1 050 000,00 R LIVA 2,250 2,250 EUR A C  N A-1

5047824 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

20/08/2014 01/11/2015 630 000,00 R LIVA 1,000 1,000 EUR A C  N A-1

5047825 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

26/08/2014 01/11/2015 453 750,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

5047827 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

26/08/2014 01/11/2015 947 750,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1

5047830 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

26/08/2014 01/11/2015 450 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1

5062739 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

01/01/2016 2 770 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1

5063109 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

18/09/2014 01/02/2015 55 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T C  N A-1

5063113 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

03/11/2014 01/04/2015 88 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T C  N A-1

5063120 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

16/09/2014 01/02/2015 150 000,00 R LIVA 1,980 1,980 EUR T C  N A-1

5063128 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

03/10/2014 01/03/2015 150 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T C  N A-1

5064349 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

25/09/2014 01/03/2015 625 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T C  N A-1

5064351 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

02/10/2014 01/04/2015 380 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T C  N A-1

5139027/49385 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

05/04/2016 01/06/2017 176 000,00 F 1,500 1,500 EUR A P  N A-1

5143260 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

14/06/2016 01/09/2019 4 250 000,00 F LIVA 1,500 1,500 EUR A C  N A-1

5167053 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

29/11/2016 01/04/2018 8 500 000,00 F 1,640 1,640 EUR T P  N A-1

5653133 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/01/2020 60 000,00 F 1,030 1,030 EUR M C  N A-1

8746176/13335 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

09/12/2010 05/01/2011 1 000 000,00 F 3,160 3,160 EUR T C  N A-1

8757884 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/01/2020 100 000,00 F 3,520 3,520 EUR T P  N A-1

9085074 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/01/2013 65 000,00 F 4,460 4,460 EUR T P  N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

9103087 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/02/2020 250 000,00 F 4,620 4,620 EUR T P  N A-1

9654896 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

15/07/2016 50 000,00 F 2,610 2,610 EUR T P  N A-1

9803230 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

30/09/2016 30/12/2016 8 825 027,99 F 3,110 3,110 EUR T P  N A-1

A3309664 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

25/02/2020 100 000,00 R EURIBOR 2,230 2,230 EUR T P  N A-1

A33100Gi - 9801979 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

07/02/2020 150 000,00 F 2,600 2,600 EUR T P  N A-1

A3315001- Eau CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

15/03/2016 80 000,00 F 2,330 2,330 EUR T P  N A-1

A331714C CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

20/12/2017 07/05/2018 750 000,00 F LIVA 0,900 0,900 EUR T C  N A-1

A331714D CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

20/12/2017 30/03/2019 5 000 000,00 F LIVA 0,950 0,950 EUR T C  N A-1

LT080164 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/12/2020 987 954,36 F 4,990 4,990 EUR A C  N A-1

LT089226 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/09/2020 163 799,99 F 1,290 1,290 EUR A C  N A-1

LT099546 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/09/2010 350 000,00 R EURIBOR 1,200 1,200 EUR T C  O A-1

MIN522281EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

21/11/2017 01/10/2018 4 300 000,00 F 1,600 1,600 EUR T C  N A-1

MIN534522EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/01/2020 130 000,00 R 1,430 1,430 EUR T C  N A-1

MON503072EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

01/11/2013 52 100,00 F 3,380 3,380 EUR T P  N A-1

MON506220EUR CAISSE FRANCAISE

FINANCEMENT LOCAL

(EMPRUNT)

01/01/2015 01/01/2016 69 000,00 F 2,330 2,330 EUR A C  N A-1

MON506221EUR CAISSE FRANCAISE

FINANCEMENT LOCAL

(EMPRUNT)

31/12/2014 01/01/2016 1 250 000,00 F 2,960 2,960 EUR A P  N A-1

MON509975EUR CAISSE FRANCAISE

FINANCEMENT LOCAL

(EMPRUNT)

01/08/2016 01/11/2016 4 156 851,13 F 3,250 3,250 EUR T C  N A-1

MON512369EUR CAISSE FRANCAISE

FINANCEMENT LOCAL

(EMPRUNT)

01/03/2005 107 000,00 F 4,250 4,250 EUR T P  N A-1

MON513378EUR CAISSE FRANCAISE

FINANCEMENT LOCAL

(EMPRUNT)

01/02/2006 100 000,00 F 4,170 4,170 EUR A P  N A-1

MON513625EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

16/07/2013 150 000,00 F 3,610 3,610 EUR T P  N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

MON514542EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/04/2005 86 600,00 F 4,430 4,430 EUR T P  N A-1

MON523051EUR DEXIA (EMPRUNT) 02/07/2015 01/09/2015 1 000 000,00 F 3,050 3,050 EUR A P  N A-1

MON535259EUR CAISSE FRANCAISE

FINANCEMENT LOCAL

(EMPRUNT)

01/01/2020 250 000,00 F 3,790 3,790 EUR M P  N A-1

MON540658EUR LA BANQUE POSTALE 01/06/2022 2 311 811,76 F 0,790 0,790 EUR T C  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        4 465 288,59                  

1681 Autres emprunts (total)         4 465 288,59                  
090437602 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

18/03/2011 30/11/2014 876 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

090437703 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

15/03/2011 30/11/2014 564 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

110225803 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

11/05/2012 31/08/2014 446 174,14 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

110235102 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

31/05/2016 522 960,85 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120050202 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

31/12/2014 218 153,60 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120250803 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

30/09/2015 1 156 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120278002 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

30/04/2015 682 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  



EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - BP - 2024

Page 32

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         108 277 010,62                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   70 249 309,48         5 712 663,76 1 702 101,19 0,00 303 609,96

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   70 249 309,48         5 712 663,76 1 702 101,19 0,00 303 609,96

00020054568 NEW N 0,00 A-1 2 890 808,16 19,00 F 3,180 112 705,77 90 592,57 0,00 3 680,99

00021110022 N 0,00 A-1 91 510,92 12,99 F 4,050 5 486,52 3 706,19 0,00 145,17

00061127310 N 0,00 A-1 71 371,80 4,99 F 4,620 13 014,92 3 297,37 0,00 1 944,06

00069973500 N 0,00 A-1 25 780,07 11,36 F 4,420 1 870,34 1 139,48 0,00 715,34

00078315520 N 0,00 A-1 33 397,79 1,99 F 3,630 16 401,24 1 212,34 0,00 78,44

00080846773 N 0,00 A-1 77 360,79 1,04 F 3,060 39 796,19 1 812,17 0,00 47,90

002694192Z N 0,00 A-1 170 358,55 16,28 F 4,480 7 510,50 7 759,26 0,00 5 198,39

00447513 N 0,00 A-1 7 619 935,90 6,99 F 2,820 1 088 562,28 206 760,16 0,00 45 500,45

0061127196 N 0,00 A-1 114 874,62 4,99 F 4,620 20 947,81 5 307,21 0,00 2 350,52

064454C N 0,00 A-1 45 875,61 0,99 R EURIBOR 2,920 22 735,23 1 760,71 0,00 885,66

08065904 N 0,00 A-1 77 579,04 9,34 F 4,300 7 241,05 3 335,90 0,00 1 957,54

08819120 N 0,00 A-1 4 437 500,00 17,64 F 0,590 250 000,00 25 628,13 0,00 3 294,17

08819124 N 0,00 A-1 5 506 666,68 27,64 F 0,700 196 666,66 38 202,50 0,00 14 455,00

10000022362 N 0,00 A-1 360 386,41 14,99 F 4,290 17 522,54 15 181,18 0,00 1 838,61

10000204323 N 0,00 A-1 239 016,30 13,04 F 1,380 16 556,41 3 212,99 0,00 639,58

10000854602 N 0,00 A-1 4 500 000,00 17,00 F 0,580 250 000,00 25 193,74 0,00 1 011,98

100081/101 NEW N 0,00 A-1 4 750 000,00 19,00 V EURIBOR 1,380 250 000,00 228 645,16 0,00 5 068,85

11891603 N 0,00 A-1 66 068,92 12,90 F 4,700 3 781,69 3 039,24 0,00 0,00

11891606 N 0,00 A-1 80 505,30 10,36 F 3,870 6 342,43 3 024,25 0,00 0,00

1214417 N 0,00 A-1 140 000,00 3,58 R LEP 2,600 40 000,00 5 961,21 0,00 426,11

1237056 N 0,00 A-1 239 437,00 4,99 F 3,920 44 277,29 9 385,93 0,00 7 629,01

1237165 N 0,00 A-1 464 208,46 4,99 F 3,920 85 842,60 18 196,97 0,00 14 790,75

1315572 N 0,00 A-1 1 200 000,00 23,99 R LIVA 1,750 50 000,00 46 557,35 0,00 4 943,03

1360734 N 0,00 A-1 58 333,30 3,08 F 2,350 16 666,68 2 627,54 0,00 160,47

1827318 N 0,00 A-1 306 769,88 14,99 F 5,110 13 994,52 15 410,61 0,00 2 493,47



EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - BP - 2024

Page 34

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

20054540 N 0,00 A-1 842 114,41 2,78 F 2,800 298 773,98 20 460,31 0,00 3 169,48

20054561 N 0,00 A-1 50 980,83 3,01 F 4,330 16 264,74 1 887,22 0,00 104,39

20054564 N 0,00 A-1 150 000,00 15,04 F 1,500 10 000,00 2 193,76 0,00 437,50

36811 00020054550 N 0,00 A-1 441 531,79 5,53 F 3,250 71 006,73 13 490,23 0,00 0,00

45136811 00020054553 N 0,00 A-1 68 171,96 6,32 F 3,990 9 803,39 2 574,60 0,00 388,15

5039187 N 0,00 A-1 672 000,00 16,99 R LIVA 1,750 42 000,00 26 208,00 0,00 7 048,13

5047824 N 0,00 A-1 403 200,00 16,99 R LIVA 1,750 25 200,00 16 704,00 0,00 1 084,13

5047825 N 0,00 A-1 351 656,25 30,99 R LIVA 1,750 11 343,75 6 153,98 0,00 976,04

5047827 N 0,00 A-1 734 506,25 30,99 R LIVA 1,750 23 693,75 12 853,86 0,00 2 038,65

5047830 N 0,00 A-1 247 500,00 12,83 R LIVA 1,750 22 500,00 7 177,50 0,00 645,31

5062739 N 0,00 A-1 1 883 600,00 16,99 R LIVA 2,000 110 800,00 54 624,40 0,00 68 947,15

5063109 N 0,00 A-1 35 200,00 15,99 R LIVA 1,750 2 200,00 1 072,04 0,00 94,03

5063113 N 0,00 A-1 57 200,00 15,99 R LIVA 1,750 3 520,00 1 879,96 0,00 230,73

5063120 N 0,00 A-1 96 000,00 15,99 R LIVA 1,500 6 000,00 2 923,73 0,00 221,25

5063128 N 0,00 A-1 96 000,00 15,99 R LIVA 1,750 6 000,00 2 923,73 0,00 143,93

5064349 N 0,00 A-1 400 000,00 15,99 R LIVA 1,750 25 000,00 12 182,22 0,00 525,21

5064351 N 0,00 A-1 247 000,00 15,99 R LIVA 1,750 15 200,00 9 276,12 0,00 996,35

5139027/49385 N 0,00 A-1 141 666,14 23,41 F 1,500 5 203,51 2 124,99 0,00 1 239,58

5143260 N 0,00 A-1 3 541 666,65 25,66 F LIVA 1,500 141 666,67 132 812,50 0,00 16 858,33

5167053 N 0,00 A-1 6 839 193,19 18,99 F 1,640 305 028,89 109 621,31 0,00 26 500,26

5653133 N 0,00 A-1 30 000,00 5,01 F 1,030 6 000,00 280,68 0,00 17,17

8746176/13335 N 0,00 A-1 249 999,85 2,00 F 3,160 66 666,68 7 110,00 0,00 0,00

8757884 N 0,00 A-1 67 357,19 14,01 F 3,520 3 708,98 2 322,37 0,00 528,98

9085074 N 0,00 A-1 21 747,70 4,01 F 4,460 5 080,74 885,76 0,00 175,52

9103087 N 0,00 A-1 140 862,49 9,09 F 4,620 12 933,17 6 285,92 0,00 902,97

9654896 N 0,00 A-1 38 243,13 17,53 F 2,610 1 748,12 981,13 0,00 198,44

9803230 N 0,00 A-1 5 068 045,04 7,99 F 3,110 587 631,65 150 807,18 0,00 0,00

A3309664 N 0,00 A-1 49 858,08 10,15 R EURIBOR 0,840 4 151,64 1 484,79 0,00 37,64

A33100Gi - 9801979 N 0,00 A-1 84 466,43 12,10 F 2,600 6 055,13 1 857,87 0,00 302,41

A3315001- Eau N 0,00 A-1 52 372,76 12,20 F 2,330 3 828,55 1 186,99 0,00 47,13

A331714C N 0,00 A-1 462 499,95 9,18 F LIVA 0,900 50 000,00 9 126,56 0,00 546,56

A331714D N 0,00 A-1 3 750 000,00 14,24 F LIVA 0,950 250 000,00 117 000,00 0,00 0,00

LT080164 RAT N 0,00 A-1 531 975,48 15,95 F 4,990 37 998,24 26 944,76 0,00 1 047,85

LT089226 RAT N 0,00 A-1 90 999,95 16,70 F 1,290 5 763,33 1 189,55 0,00 325,27

LT099546 RAT N 0,00 A-1 110 780,00 6,70 R EURIBOR 0,139 17 720,00 149,00 0,00 5,58

MIN522281EUR N 0,00 A-1 3 171 250,00 15,15 F 1,600 215 000,00 49 450,00 0,00 11 693,61
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

MIN534522EUR N 0,00 A-1 61 100,00 11,00 R 0,139 5 200,00 2 764,33 0,00 87,06

MON503072EUR N 0,00 A-1 19 418,48 4,83 F 3,380 3 834,16 608,09 0,00 86,33

MON506220EUR N 0,00 A-1 32 199,98 6,99 F 2,330 4 600,00 750,26 0,00 641,29

MON506221EUR N 0,00 A-1 925 964,66 14,99 F 2,960 46 083,04 27 408,56 0,00 25 972,14

MON509975EUR N 0,00 A-1 1 838 607,37 5,83 F 3,250 319 757,76 55 857,69 0,00 8 089,98

MON512369EUR N 0,00 A-1 7 761,12 1,15 F 4,250 7 761,12 207,68 0,00 0,00

MON513378EUR N 0,00 A-1 20 114,70 3,07 F 4,170 6 432,91 838,78 0,00 521,40

MON513625EUR N 0,00 A-1 56 493,78 4,49 F 3,610 11 104,82 1 890,09 0,00 0,00

MON514542EUR N 0,00 A-1 31 223,19 6,24 F 4,430 4 436,35 1 310,17 0,00 0,00

MON523051EUR N 0,00 A-1 246 443,03 26,66 F 3,050 92 896,92 7 641,79 0,00 0,00

MON535259EUR N 0,00 A-1 99 499,71 5,00 F 3,790 18 423,05 3 453,21 0,00 247,53

MON540658EUR N 0,00 A-1 2 123 092,44 11,30 F 0,790 188 719,32 16 213,36 0,00 1 231,01

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   1 998 295,81         272 590,61 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   1 998 295,81         272 590,61 0,00 0,00 0,00

090437602 N 0,00 A-1 303 680,00 4,99 F 0,000 58 400,00 0,00 0,00 0,00

090437703 N 0,00 A-1 195 520,00 5,99 F 0,000 37 600,00 0,00 0,00 0,00

110225803 N 0,00 A-1 152 869,68 5,99 F 0,000 29 744,94 0,00 0,00 0,00

110235102 N 0,00 A-1 277 936,53 8,99 F 0,000 30 881,83 0,00 0,00 0,00

120050202 N 0,00 A-1 98 915,38 7,99 F 0,000 12 364,43 0,00 0,00 0,00

120250803 N 0,00 A-1 599 578,69 9,74 F 0,000 66 619,85 0,00 0,00 0,00

120278002 N 0,00 A-1 369 795,53 10,99 F 0,000 36 979,56 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

Total général   0,00   72 247 605,29         5 985 254,37 1 702 101,19 0,00 303 609,96

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
80 0 0 0 0  

% de l’encours 99,98 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 72 247 605,29 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 10

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 15

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 20

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 30

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 40

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 45

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 50

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 70

L 01-Agencements, aménagements de bâtiments (15 ans) 90

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 15

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 20

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 25

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 30

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 40

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 50

L 01-Agencements, aménagements de terrains (15 ans) 60

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 5

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 8

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 10

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 15

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 20

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 25

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 30

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 40

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 50

L 01-Appareils labo,mat/outillage technique (8 ans) 70

L 01-Bât-Electricité/plomb/menuiserie ext (20 ans) 10

L 01-Bât-Electricité/plomb/menuiserie ext (20 ans) 15

L 01-Bât-Electricité/plomb/menuiserie ext (20 ans) 20

L 01-Bât-Electricité/plomb/menuiserie ext (20 ans) 25

L 01-Bât-Electricité/plomb/menuiserie ext (20 ans) 55

L 01-Bât-menuiserie int/revêtement sols (10 ans) 10

L 01-Bâtiments-Gros oeuvre (40 ans) 40

L 01-Bâtiments-Gros oeuvre (40 ans) 42

L 01-Bâtiments-Gros oeuvre (40 ans) 43

L 01-Bâtiments-Gros oeuvre (40 ans) 45

L 01-Bâtiments-Gros oeuvre (40 ans) 50

L 01-Bâtiments-Gros oeuvre (40 ans) 60

L 01-Compteurs (15 ans) 10

L 01-Compteurs (15 ans) 15

L 01-Compteurs (15 ans) 20

L 01-Compteurs (15 ans) 35

L 01-Compteurs (15 ans) 40

L 01-Compteurs (15 ans) 60

L 01-Diagnostics (10 ans) 10
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Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 01-Diagnostics (10 ans) 15

L 01-Diagnostics (10 ans) 20

L 01-Diagnostics (10 ans) 30

L 01-Diagnostics (10 ans) 40

L 01-Diagnostics (10 ans) 45

L 01-Diagnostics (10 ans) 50

L 01-Diagnostics (10 ans) 55

L 01-Diagnostics (10 ans) 60

L 01-Frais études (3 ans) 3

L 01-Frais études (3 ans) 5

L 01-Frais études (3 ans) 10

L 01-Frais études (3 ans) 15

L 01-Frais études (3 ans) 30

L 01-Frais études (3 ans) 35

L 01-Frais études (3 ans) 60

L 01-Logiciels,licences (5 ans) 5

L 01-Logiciels,licences (5 ans) 40

L 01-Logiciels,licences (5 ans) 60

L 01-Mat industriels, outillages motorisés (5 ans) 5

L 01-Mat industriels, outillages motorisés (5 ans) 8

L 01-Mat industriels, outillages motorisés (5 ans) 10

L 01-Mat industriels, outillages motorisés (5 ans) 15

L 01-Mat industriels, outillages motorisés (5 ans) 50

L 01-Matériel de bureau-Téléphonie (5 ans) 5

L 01-Matériel de bureau-Téléphonie (5 ans) 10

L 01-Matériel de bureau-Téléphonie (5 ans) 15

L 01-Matériel informatique (5 ans) 5

L 01-Matériel informatique (5 ans) 10

L 01-Mobilier de bureau (10 ans) 5

L 01-Mobilier de bureau (10 ans) 8

L 01-Mobilier de bureau (10 ans) 10

L 01-Mobilier de bureau (10 ans) 70

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 10

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 15

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 20

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 25

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 30

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 34

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 35

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 40

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 45

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 46

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 47

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 48

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 50

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 51

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 52

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 54

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 55

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 56

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 57

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 58

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 59

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 60

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 70
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Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 80

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 90

L 01-Réseaux d'adduction d'eau (60 ans) 100

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 10

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 15

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 20

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 25

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 30

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 35

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 40

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 50

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 56

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 60

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 68

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 70

L 01-Réservoirs au sol-Equipts,Hors tranche (15 ans) 100

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 10

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 15

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 20

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 25

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 30

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 32

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 35

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 40

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 45

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 50

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 55

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 56

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 60

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 68

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 69

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 70

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 74

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 76

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 80

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 90

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 99

L 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 100

D 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 30

D 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 60

D 01-Réservoirs au sol-Génie civil (30 ans) 70

L 01-Véhicules légers (8 ans) 8

L 01-Véhicules légers (8 ans) 10

L 01-Véhicules légers (8 ans) 15

L 01-Véhicules lourds ( 12 ans) 12

L Agencement, aménagement de bâtiments 15

L Autres 15

L Autres 20

L Autres 40

L Autres 60

L Autres agencements, aménagements de terrains 15

L Canalisations 30

L Canalisations 40

L Extension réseau eau 40

L Installations matériel 10
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Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Mat industriel (Coupe tube,Fusées) 7

L MATERIEL 10

L Matériel spécifique d'exploitation 2010 réseaux ca 60

L Matériel spécifique, réseaux 60

L Matériels classiques 10

L Mobilier 10

L Réseau eau 60

L RESEAUX 30

L RESEAUX 40

L RESEAUX 100

L Réseaux 40

L Réseaux 10 ans 10

L Réseaux 45 ans 45

L Réseaux eau potable 60
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 12 315,00   2 214 964,95 2 227 279,95 170 000,00 2 057 279,95

provision pour créances de plus de 48 mois 12 315,00 20/06/2017 2 214 964,95 2 227 279,95 170 000,00 2 057 279,95

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 12 315,00   2 214 964,95 2 227 279,95 170 000,00 2 057 279,95

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

Nature Objet
Montant total
à constituer

Durée
(année)

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

Provision
constituée au

titre de
l’exercice

Montant
restant à

provisionner

Dépréciations des comptes de clients provision pour créances de

plus de 48 mois

2 227 279,95 3 2 214 964,95 2 045 207,18 -2 032 892,18

 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1
 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-12 389 283,90 -12 389 283,90

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

543 699,62 543 699,62

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-11 845 584,28 -11 845 584,28

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 suite au CA de
l'exercice N-1 (C)

11 845 584,28 11 845 584,28

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-11 845 584,28 -11 845 584,28

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

-543 699,62 -543 699,62

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

7 893 150,57 7 893 150,57

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

26 680 000,00 26 680 000,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

18 786 849,43 18 786 849,43

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

7 893 150,57 I 7 893 150,57

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 6 230 000,00 6 230 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 5 950 000,00 5 950 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 280 000,00 280 000,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 1 663 150,57 1 663 150,57
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 1 640 000,00 1 640 000,00
020 Dépenses imprévues 23 150,57 23 150,57

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

990 Trx2018

invt CL

11 291 671,28 0,00 11 291 671,28 10 749 959,76 22 000,00 519 711,52

990 Trx2019

invt CL

12 745 599,14 0,00 12 745 599,14 12 589 487,15 73 500,00 82 611,99

990-Trx2020

invt CL

15 705 215,99 0,00 15 705 215,99 13 482 366,47 511 000,00 1 711 849,52

990-Trx2021

invt CL

16 210 000,00 0,00 16 210 000,00 14 774 128,78 49 800,00 1 386 071,13

990-Trx2022

invt CL

16 350 000,00 0,00 16 350 000,00 8 547 180,36 2 866 000,00 4 936 819,64

990-Trx2023

invt CL

18 422 000,00 0,00 18 422 000,00 5 234 926,56 9 310 700,00 3 876 373,44

990-Trx2024

invt CL

21 600 000,00 0,00 21 600 000,00 0,00 7 793 500,00 13 806 500,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de
l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement ouverts

au titre de
l’exercice N (2)

Restes à
financer
au-delà
de N (3)

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   72,00 1,00 73,00 51,43 7,00 58,43

ADJOINT ADMINISTRATIF C 21,00 0,00 21,00 13,00 0,00 13,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CL. C 26,00 1,00 27,00 22,43 0,00 22,43
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CL. C 10,00 0,00 10,00 10,00 0,00 10,00
ATTACHE PRINCIPAL A 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
ATTACHE TERRITORIAL A 4,00 0,00 4,00 0,00 3,00 3,00
REDACTEUR B 4,00 0,00 4,00 2,00 1,00 3,00
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CL B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B 4,00 0,00 4,00 2,00 2,00 4,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   284,00 1,00 285,00 211,86 36,00 247,86

ADJOINT TECHNIQUE C 90,00 0,00 90,00 66,00 1,00 67,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CL. C 35,00 0,00 35,00 33,00 2,00 35,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CL. C 26,00 1,00 27,00 23,86 2,00 25,86
AGENT DE MAITRISE C 20,00 0,00 20,00 19,00 1,00 20,00
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 42,00 0,00 42,00 40,00 2,00 42,00
INGENIEUR A 17,00 0,00 17,00 4,00 6,00 10,00
INGENIEUR HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR PRINCIPAL A 8,00 0,00 8,00 6,00 2,00 8,00
TECHNICIEN B 13,00 0,00 13,00 3,00 5,00 8,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 12,00 0,00 12,00 9,00 3,00 12,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE B 20,00 0,00 20,00 7,00 12,00 19,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   356,00 2,00 358,00 263,29 43,00 306,29

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de suffrages exprimés : 66
VOTES :

Pour : 62
Contre : 3
Abstentions : 1

 
Date de convocation : 26/01/2024

 
 

Présenté par (1) le Président,
A Beaumont le 07/02/2024
(1) le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Beaumont, le 07/02/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

Adrien Pagé (suppléant)

Alain Guillon

Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier

Antoine Braguier

Bernard Ayrault

Bernard Germaneau

Bernard Héneau

Bernard Jamain

Bernard Rousseau

Christian Chaplain

Claude Daviaud

Claude Godillon

Claude Marchaisseau

Claude Sergent

Dominique Cadu

Dominique Dabadie

Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine

Edouard Renaud

Evelyne Azihari

Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet

François Péan
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

Françoise Micault

Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu

Gilles Morisseau

Guy Sauvaitre (suppléant)

Henri Colin

Henri Renaudeau

Isabelle Mopin

Jacques Bouloux

Jacques Sabourin

Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

Jean Bujault

Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Jean-Guy Valette

Jean-Paul Moine

Jean-Philippe Boyard

Jean-Pierre Jager

Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose

Joël Doret

Joël Métivier

Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari

Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau

Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon

Michel Droin

Michel Fresneau

Michel Mallet

Michel Servain

Nathalie Bassereau

Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey

Odile Landreau
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

Pascal Brault

Pascal Sansiquet (suppléant)

Pascale Guittet

Patrick Charrier

Patrick Touloumet

Philippe Bellin

Philippe Patey

Pierre Baraudon

Roland Latu

Rémy Coopman

Stéphanie Steinmetz

Thierry Triphose

William Boiron

Xavier Robin

Yannick Quintard

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 20/02/2024, et de la publication le 20/02/2024

A Beaumont,le 07/02/2024
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres du comité syndical réuni(e) en session Ordinaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET B1.3

B1.3 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article

6238

6238

5 000 €

Objet

Valorisation sur des supports de 

communication et participation des agents

Subventions Nom de l'organisme Nature juridique Montant de la subvention

Participation à des rencontres 

sportives
Marathon Poitiers-Futuroscope Association

TOTAL 10 000 €

Subvention annuelle 
Convention Tripartite pour accompagnement 

sportif JO 2024 d'un agent EDV
Agent EDV 5 000 €



 

 

 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2024 
 

BUDGET  ANNEXE EAU 
 

 

 

DONNEES SYNTHETIQUES 

 

RELATIVES A LA SITUATION FINANCIERE 

 

(EXPRIMEES EN EUROS HT) 

 

 
 
 

 I - DEPENSES D’EXPLOITATION / DEPENSES REELLES  
 
  Dépenses réelles  : 
 
  Dépenses totales - Dotation amortissements - 675 Valeur comptable éléments actifs cédés -  

023 Autofinancement 
86 158 000  – 11 300 000 – 20 331 -15 380 000 

 

59 457 669,00€ 

 
 

  Dépenses d’exploitation : 
 
  Dépenses réelles – Intérêts  - Transferts (versement COS) Article 6287 
 

59 457 669  – 2 114 000 – (167 000*62/100=103 540) 
 

57 240 129,00€ 

 
 

  R1  =   57 240 129,00  = 96,27% 

    59 457 669,00 
              .../... 
              

 II - PRODUITS DE L’EXPLOITATION / RECETTES REELLES  
 
  Recettes réelles ( Recettes totales – Chap 042 - 002 Reprises des excédents )  : 
      86 158 000 – 3 737 000 – 23 156 905,89 
   

59 264 094,11€ 

 
   
 



 

 

Produits de l’exploitation : Art 70 (57 281 800€) 
  

Déduction faite de la contribution au Budget Assainisement  (4 000 000€ + 400 000€)   

                       = 4 400 000€ 

 

52 881 800€ 

 

R2  =   52 881 800   = 92,32% 

    57 281 800   
 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT       22 963 331,00€ 

 
Recettes réelles avec reprise excédent :                      82 421 000,00€ 
Dépenses avec autofinancement :                            -  74 837 669,00€ 
Autofinancement :                   + 15 380 000,00€   

 

 III - TRANSFERTS RECUS/ RECETTES REELLES  
 

  Transferts reçus : contribution du budget assainissement : (4 000 000 + 400 000€) 

                = 4 400 000€ 
 

  R3  =    4 400 000      = 7,68% 

   57 281 800   

  

 

IV - EMPRUNTS / DEPENSES D’EQUIPEMENT BRUT 

 
  Dépenses d’équipement brut 2024 + Restes à Réaliser 2023 (20-21-23)   

 

33 300 565,53€ 

 

  Emprunts :12 896 319,57 € 
 

  R4  =      33 300 565,53  = 258,22% 

       12 896 319,57 
 

 V - ENCOURS DE LA DETTE 
 

             

 Périmètre au 01/01/2023 (Actualisé)     78 286 024,27€ 

     -Capital remboursé en 2023  1641    -  5 755 331,70€ 

     -Capital remboursé en 2023  1681    -     272 590,61€ 

     -Prêts revolving    16449             dépenses          -      786 680,34 € 

Total Capital 16         - 6 814 602,65€ 

     -Prêts revolving    16449             recettes            +      776 183,67€ 

           Périmètre 2024           72 247 605,29€ 

 

  

 
 



 

 

 

 



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°07
Objet : Budget primitif 2024 - Assainissement

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

1/3



Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Vu la délibération n°1 du Comité syndical en date du 13 décembre 2023 relative aux orientations

budgétaires pour 2024 ;

Le président présente au Comité syndical les propositions du Budget primitif Assainissement de

l’exercice 2024 détaillées en annexe de la présente délibération.

Investissement

Dépenses 37 014 000 €

Recettes 37 014 000 €

Dont restes à réaliser Dépenses (838 197,67 €)

Dont restes à réaliser Recettes (12 848 862,19 €)

Fonctionnement

Dépenses 62 050 000 €

Recettes 62 050 000 €

Le Président propose au Comité syndical d’approuver le Budget primitif 2024 - Assainissement,
dont le détail figure en annexe.

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 4 60 2

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
2/3



Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 3 abstentions et 2
votes contre décide :

- d’approuver le Budget primitif 2024 - Assainissement

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
3/3

Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président
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POSTE COMPTABLE DE : SERV GESTION CPTABLE POITIERS EXTERIEUR
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : EAUX DE VIENNE -SIVEER- ASST (2)
 
 

ANNEE 2024
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

62 050 000,00 30 197 788,24

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

31 852 211,76

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
62 050 000,00

 
62 050 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

24 841 291,11 24 165 137,81

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
838 197,67

 

 
12 848 862,19

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

11 334 511,22

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
37 014 000,00

 
37 014 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
99 064 000,00

 
99 064 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 34 479 342,48 0,00 31 676 760,00 31 676 760,00 31 676 760,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 682 120,00 0,00 2 915 240,00 2 915 240,00 2 915 240,00

014 Atténuations de produits 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

65 Autres charges de gestion courante 185 000,00 0,00 220 000,00 220 000,00 220 000,00

Total des dépenses de gestion des services 37 396 462,48 0,00 34 862 000,00 34 862 000,00 34 862 000,00

66 Charges financières 1 275 000,00 0,00 1 282 000,00 1 282 000,00 1 282 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 150 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 32 500,00   35 000,00 35 000,00 35 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 39 853 962,48 0,00 39 179 000,00 39 179 000,00 39 179 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 12 400 000,00   12 730 000,00 12 730 000,00 12 730 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 8 908 037,52   10 141 000,00 10 141 000,00 10 141 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 21 308 037,52   22 871 000,00 22 871 000,00 22 871 000,00

TOTAL 61 162 000,00 0,00 62 050 000,00 62 050 000,00 62 050 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 62 050 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 85 000,00 0,00 112 788,24 112 788,24 112 788,24

70 Ventes produits fabriqués, prestations 24 856 140,82 0,00 25 436 000,00 25 436 000,00 25 436 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 126 000,00 0,00 93 000,00 93 000,00 93 000,00

75 Autres produits de gestion courante 64 000,00 0,00 61 000,00 61 000,00 61 000,00

Total des recettes de gestion des services 25 131 140,82 0,00 25 702 788,24 25 702 788,24 25 702 788,24

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 80 000,00   80 000,00 80 000,00 80 000,00

Total des recettes réelles d’exploitation 25 211 140,82 0,00 25 782 788,24 25 782 788,24 25 782 788,24

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 650 000,00   4 415 000,00 4 415 000,00 4 415 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 3 650 000,00   4 415 000,00 4 415 000,00 4 415 000,00

TOTAL 28 861 140,82 0,00 30 197 788,24 30 197 788,24 30 197 788,24

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 31 852 211,76

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 62 050 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
18 456 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040



EAUX DE VIENNE -SIVEER- ASST - EAUX DE VIENNE -SIVEER- ASST - BP - 2024

Page 7

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 14 666 700,00 838 197,67 15 494 253,00 15 494 253,00 16 332 450,67

Total des dépenses d’équipement 14 666 700,00 838 197,67 15 494 253,00 15 494 253,00 16 332 450,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 4 450 000,00 0,00 4 420 000,00 4 420 000,00 4 420 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 4 833,62   12 038,11 12 038,11 12 038,11

Total des dépenses financières 4 454 833,62 0,00 4 432 038,11 4 432 038,11 4 432 038,11

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 19 121 533,62 838 197,67 19 926 291,11 19 926 291,11 20 764 488,78

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 650 000,00   4 415 000,00 4 415 000,00 4 415 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 800 000,00   500 000,00 500 000,00 500 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 4 450 000,00   4 915 000,00 4 915 000,00 4 915 000,00

TOTAL 23 571 533,62 838 197,67 24 841 291,11 24 841 291,11 25 679 488,78

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 11 334 511,22

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 37 014 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 12 848 862,19 0,00 0,00 12 848 862,19

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 794 137,81 794 137,81 794 137,81

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 12 848 862,19 794 137,81 794 137,81 13 643 000,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 12 848 862,19 794 137,81 794 137,81 13 643 000,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

12 400 000,00   12 730 000,00 12 730 000,00 12 730 000,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

8 908 037,52   10 141 000,00 10 141 000,00 10 141 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

800 000,00   500 000,00 500 000,00 500 000,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

22 108 037,52   23 371 000,00 23 371 000,00 23 371 000,00

TOTAL 22 108 037,52 12 848 862,19 24 165 137,81 24 165 137,81 37 014 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 37 014 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
18 456 000,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 31 676 760,00   31 676 760,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 915 240,00   2 915 240,00

014 Atténuations de produits 50 000,00   50 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 220 000,00   220 000,00

66 Charges financières 1 282 000,00 0,00 1 282 000,00
67 Charges exceptionnelles 3 000 000,00 20 000,00 3 020 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 35 000,00 10 121 000,00 10 156 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   12 730 000,00 12 730 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 39 179 000,00 22 871 000,00 62 050 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 62 050 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 3 230 000,00 3 230 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

4 420 000,00 0,00 4 420 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 16 332 450,67   16 332 450,67

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 1 685 000,00 1 685 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 12 038,11   12 038,11

Dépenses d’investissement – Total 20 764 488,78 4 915 000,00 25 679 488,78

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 11 334 511,22

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 37 014 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 112 788,24   112 788,24

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 25 436 000,00   25 436 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   1 185 000,00 1 185 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 93 000,00   93 000,00

75 Autres produits de gestion courante 61 000,00   61 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 3 230 000,00 3 230 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 80 000,00 0,00 80 000,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 25 782 788,24 4 415 000,00 30 197 788,24

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 31 852 211,76

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 62 050 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 12 848 862,19 0,00 12 848 862,19

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

794 137,81 0,00 794 137,81

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 20 000,00 20 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 500 000,00 500 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   10 121 000,00 10 121 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   12 730 000,00 12 730 000,00

Recettes d’investissement – Total 13 643 000,00 23 371 000,00 37 014 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 37 014 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 34 479 342,48 31 676 760,00 31 676 760,00

60224 Fournitures de magasin 130 000,00 130 000,00 130 000,00
6032 Variat° stocks autres approvisionnements 85 000,00 85 000,00 85 000,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 3 109 000,00 2 511 000,00 2 511 000,00
6062 Produits de traitement 647 000,00 530 000,00 530 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 88 000,00 75 000,00 75 000,00
6064 Fournitures administratives 6 300,00 2 000,00 2 000,00
6066 Carburants 205 000,00 285 000,00 285 000,00
6068 Autres matières et fournitures 639 950,00 594 500,00 594 500,00
611 Sous-traitance générale 3 983 800,00 4 470 500,00 4 470 500,00
6132 Locations immobilières 0,00 500,00 500,00
6135 Locations mobilières 13 000,00 20 500,00 20 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 40 000,00 35 000,00 35 000,00
61551 Entretien matériel roulant 100 600,00 151 000,00 151 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 400,00 5 000,00 5 000,00
6156 Maintenance 70 700,00 35 000,00 35 000,00
6161 Multirisques 128 730,00 138 000,00 138 000,00
6168 Autres 12 250,00 5 000,00 5 000,00
617 Etudes et recherches 225 000,00 225 000,00 225 000,00
618 Divers 52 000,00 52 000,00 52 000,00
6226 Honoraires 2 000,00 2 800,00 2 800,00
6228 Divers 190 000,00 110 000,00 110 000,00
6231 Annonces et insertions 1 400,00 0,00 0,00
6241 Transports sur achats 4 000,00 12 000,00 12 000,00
6251 Voyages et déplacements 2 550,00 3 100,00 3 100,00
6256 Missions 2 550,00 3 100,00 3 100,00
6257 Réceptions 3 600,00 2 500,00 2 500,00
6262 Frais de télécommunications 105 000,00 5 000,00 5 000,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 500,00 500,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 16 000,00 20 000,00 20 000,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 5 220 050,00 5 112 760,00 5 112 760,00
6288 Autres 19 360 462,48 17 016 500,00 17 016 500,00
63512 Taxes foncières 35 000,00 38 000,00 38 000,00
6378 Autres taxes et redevances 0,00 500,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 682 120,00 2 915 240,00 2 915 240,00

6218 Autre personnel extérieur 40 000,00 40 000,00 40 000,00
6331 Versement de mobilité 5 266,00 5 596,00 5 596,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 7 156,00 7 630,00 7 630,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 32 836,00 34 070,00 34 070,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 4 292,00 4 578,00 4 578,00
6411 Salaires, appointements, commissions 1 276 730,00 1 376 832,00 1 376 832,00
6412 Congés payés 700,00 726,00 726,00
6413 Primes et gratifications 513 300,00 554 039,00 554 039,00
6414 Indemnités et avantages divers 1 400,00 12 000,00 12 000,00
6415 Supplément familial 15 570,00 16 407,00 16 407,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 260 976,00 286 970,00 286 970,00
6452 Cotisations aux mutuelles 8 400,00 14 100,00 14 100,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 354 040,00 381 492,00 381 492,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 15 624,00 15 279,00 15 279,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 6 680,00 9 025,00 9 025,00
648 Autres charges de personnel 139 150,00 156 496,00 156 496,00

014 Atténuations de produits (7) 50 000,00 50 000,00 50 000,00

706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 50 000,00 50 000,00 50 000,00

65 Autres charges de gestion courante 185 000,00 220 000,00 220 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 40 000,00 60 000,00 60 000,00
6542 Créances éteintes 40 000,00 160 000,00 160 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 105 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

37 396 462,48 34 862 000,00 34 862 000,00

66 Charges financières (b) (8) 1 275 000,00 1 282 000,00 1 282 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 300 000,00 1 295 000,00 1 295 000,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -25 000,00 -63 000,00 -63 000,00
6688 Autre 0,00 50 000,00 50 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 150 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 550 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 600 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 32 500,00 35 000,00 35 000,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 32 500,00 25 500,00 25 500,00
6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 9 500,00 9 500,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

39 853 962,48 39 179 000,00 39 179 000,00

023 Virement à la section d'investissement 12 400 000,00 12 730 000,00 12 730 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 8 908 037,52 10 141 000,00 10 141 000,00

675 Valeur comptable éléments d'actif cédés 61 537,52 20 000,00 20 000,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 8 846 500,00 10 121 000,00 10 121 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

21 308 037,52 22 871 000,00 22 871 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 21 308 037,52 22 871 000,00 22 871 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

61 162 000,00 62 050 000,00 62 050 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 62 050 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 225 000,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 -288 000,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -63 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 85 000,00 112 788,24 112 788,24

6032 Variat° stocks autres approvisionnements 85 000,00 85 000,00 85 000,00
64198 Autres remboursements 0,00 26 288,24 26 288,24
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 1 500,00 1 500,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 24 856 140,82 25 436 000,00 25 436 000,00

704 Travaux 1 244 032,12 1 100 000,00 1 100 000,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 14 680 000,00 15 349 000,00 15 349 000,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 50 000,00 60 000,00 60 000,00
7063 Contrib. communes, etab.pub.(eaux pluv.) 177 000,00 194 800,00 194 800,00
7064 Locations de compteurs 6 745 000,00 6 878 215,00 6 878 215,00
7068 Autres prestations de services 1 960 108,70 1 853 985,00 1 853 985,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 126 000,00 93 000,00 93 000,00

748 Autres subventions d'exploitation 126 000,00 93 000,00 93 000,00

75 Autres produits de gestion courante 64 000,00 61 000,00 61 000,00

7588 Autres 64 000,00 61 000,00 61 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

25 131 140,82 25 702 788,24 25 702 788,24

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 80 000,00 80 000,00 80 000,00

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 80 000,00 80 000,00 80 000,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

25 211 140,82 25 782 788,24 25 782 788,24

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 3 650 000,00 4 415 000,00 4 415 000,00

722 Immobilisations corporelles 550 000,00 1 185 000,00 1 185 000,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 100 000,00 3 230 000,00 3 230 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 650 000,00 4 415 000,00 4 415 000,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

28 861 140,82 30 197 788,24 30 197 788,24

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 31 852 211,76

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 62 050 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

139 Opération d’équipement n° 139 (5) 216 000,00 600 000,00 600 000,00

162 Opération d’équipement n° 162 (5) 1 075 000,00 900 000,00 900 000,00

169 Opération d’équipement n° 169 (5) 0,00 0,00 0,00

172 Opération d’équipement n° 172 (5) 0,00 0,00 0,00

19 Opération d’équipement n° 19 (5) 783 000,00 1 750 000,00 1 750 000,00

990 Opération d’équipement n° 990 (5) 12 592 700,00 12 244 253,00 12 244 253,00

991 Opération d’équipement n° 991 (5) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 14 666 700,00 15 494 253,00 15 494 253,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 450 000,00 4 420 000,00 4 420 000,00

1641 Emprunts en euros 4 025 000,00 4 000 000,00 4 000 000,00
1681 Autres emprunts 425 000,00 420 000,00 420 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 4 833,62 12 038,11 12 038,11

Total des dépenses financières 4 454 833,62 4 432 038,11 4 432 038,11

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 19 121 533,62 19 926 291,11 19 926 291,11

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 3 650 000,00 4 415 000,00 4 415 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 3 100 000,00 3 230 000,00 3 230 000,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 1 443 180,00 1 560 000,00 1 560 000,00
139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 337 000,00 338 000,00 338 000,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 43 000,00 43 000,00 43 000,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 767 000,00 776 000,00 776 000,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 33 000,00 32 500,00 32 500,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 520,00 520,00 520,00
13916 Sub. équipt cpte résult. Autres EPL 200,00 170,00 170,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 23 000,00 22 500,00 22 500,00
13918 Autres subventions d'équipement 452 000,00 456 210,00 456 210,00
13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 1 100,00 1 100,00 1 100,00

  Charges transférées 550 000,00 1 185 000,00 1 185 000,00

2313 Constructions 0,00 785 000,00 785 000,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 550 000,00 400 000,00 400 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 800 000,00 500 000,00 500 000,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 800 000,00 500 000,00 500 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 4 450 000,00 4 915 000,00 4 915 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

23 571 533,62 24 841 291,11 24 841 291,11

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 838 197,67

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 11 334 511,22

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  37 014 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
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(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00
13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00 0,00
1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 794 137,81 794 137,81

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 794 137,81 794 137,81

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 794 137,81 794 137,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 794 137,81 794 137,81

021 Virement de la section d'exploitation 12 400 000,00 12 730 000,00 12 730 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 8 908 037,52 10 141 000,00 10 141 000,00

2182 Matériel de transport 61 537,52 20 000,00 20 000,00

28031 Frais d'études 101 000,00 143 000,00 143 000,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 15 000,00 48 000,00 48 000,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 144,00 4 000,00 4 000,00

28121 Aménagement Terrains nus 1 700,00 1 700,00 1 700,00

28131 Bâtiments 547 000,00 600 000,00 600 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 21 000,00 3 500,00 3 500,00

28138 Aménagement Autres constructions 447,00 800,00 800,00

28153 Installations à caractère spécifique 1 564 000,00 1 632 000,00 1 632 000,00

28154 Matériel industriel 34 529,00 50 000,00 50 000,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 185 000,00 160 000,00 160 000,00

28157 Aménagement matériel industriel 66 000,00 66 000,00 66 000,00

28172 Aménagements de terrains (mise à dispo) 40 000,00 40 000,00 40 000,00

28173 Constructions (mise à disposition) 1 830 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 4 272 680,00 5 600 000,00 5 600 000,00

28178 Autres immos corporelles (mad) 22 000,00 22 000,00 22 000,00

28182 Matériel de transport 119 000,00 119 000,00 119 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 13 000,00 15 000,00 15 000,00

28184 Mobilier 12 700,00 14 000,00 14 000,00

28188 Autres 1 300,00 2 000,00 2 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 21 308 037,52 22 871 000,00 22 871 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 800 000,00 500 000,00 500 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 800 000,00 500 000,00 500 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 22 108 037,52 23 371 000,00 23 371 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

22 108 037,52 24 165 137,81 24 165 137,81

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 12 848 862,19

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 37 014 000,00
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 139 (1)
LIBELLE : MATERIEL DE TRANSPORT

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 525 697,70 a 243 730,65 600 000,00 b 600 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 5 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 5 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 520 547,70 243 730,65 600 000,00 600 000,00 0,00

2182 Matériel de transport 2 520 547,70 243 730,65 600 000,00 600 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-843 730,65

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 162 (1)
LIBELLE : EQUIPEMENT DES SERVICES

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 808 734,16 a 168 011,02 900 000,00 b 900 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 197 825,55 95 123,71 247 050,00 247 050,00 0,00

2031 Frais d'études 7 514,50 5 845,00 24 500,00 24 500,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 190 311,05 89 278,71 222 550,00 222 550,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 923 094,03 4 311,71 302 950,00 302 950,00 0,00

21355 Aménagement Bâtiments administratifs 13 669,53 0,00 0,00 0,00 0,00
2154 Matériel industriel 466 764,00 3 452,76 106 550,00 106 550,00 0,00
21561 Service de distribution d'eau 205,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21562 Service d'assainissement 49 219,09 0,00 80 000,00 80 000,00 0,00
2182 Matériel de transport 21 174,50 0,00 0,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 309 714,40 0,00 78 400,00 78 400,00 0,00
2184 Mobilier 62 347,51 858,95 38 000,00 38 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 687 814,58 68 575,60 350 000,00 350 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 687 814,58 68 575,60 350 000,00 350 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 068 011,02

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 169 (1)
LIBELLE : PROJETS INFORMATIQUES

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 192 094,24 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 117 333,59 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 117 333,59 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 74 760,65 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 74 760,65 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 172 (1)

LIBELLE : NOUVEAU LOGICIEL DE FACTURATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 57 792,89 a 53 181,01 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 57 792,89 53 181,01 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 57 792,89 53 181,01 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-53 181,01

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19 (1)

LIBELLE : BATIMENTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 440 060,22 a 325 069,71 1 750 000,00 b 1 750 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 24 209,82 13 036,68 212 100,00 212 100,00 0,00

2031 Frais d'études 24 209,82 13 036,68 212 100,00 212 100,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 146 047,93 15 021,74 240 000,00 240 000,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 175 000,00 175 000,00 0,00
21355 Aménagement Bâtiments administratifs 144 044,79 15 021,74 28 000,00 28 000,00 0,00
2154 Matériel industriel 2 003,14 0,00 37 000,00 37 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 269 802,47 297 011,29 1 297 900,00 1 297 900,00 0,00

2313 Constructions 2 241 206,21 297 011,29 1 234 300,00 1 234 300,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 167,50 0,00 63 600,00 63 600,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 27 428,76 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-2 075 069,71

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 990 (1)

LIBELLE : TRAVAUX INVEST DES COMITES LOCAUX
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 51 385 946,73 a 48 205,28 12 244 253,00 b 12 244

253,00

b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 2 579 988,33 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 2 579 988,33 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 212 314,96 955,38 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 212 314,96 955,38 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 48 593 643,44 47 249,90 12 244 253,00 12 244 253,00 0,00

2313 Constructions 18 173 408,43 9 394,90 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 28 558 606,10 37 855,00 12 244 253,00 12 244 253,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 1 861 628,91 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 12 848 862,19 d 0,00

13 Subventions d'investissement 12 848 862,19 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 8 251 180,20 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 4 597 681,99 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

556 403,91

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 991 (1)

LIBELLE : MANUFACTURE EAU 2026
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 14 822,50 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 14 822,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 14 822,50 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        69 469 016,33                  

1641 Emprunts en euros (total)         69 469 016,33                  
00001479592U CREDIT FONCIER DE

FRANCE (EMPRUNT)

01/06/2013 310 000,00 F 4,240 4,240 EUR A P  N A-1

00001503130 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

31/03/2006 15/09/2006 180 000,00 F 4,040 4,040 EUR T P  N A-1

00020054542 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

30/11/2011 300 000,00 F 4,700 4,700 EUR T P  N A-1

00020054543 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

17/06/2013 480 000,00 F 3,870 3,870 EUR T P  N A-1

00020054545 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

18/06/2010 15/11/2011 30 000,00 F 3,330 3,330 EUR A P  N A-1

00020054546 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

26/09/2009 05/02/2010 35 000,00 F 4,590 4,590 EUR A P  N A-1

00020054554 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

26/01/2015 05/05/2015 54 600,00 F 2,050 2,050 EUR T P  N A-1

00020054556 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

29/01/2013 31/08/2013 125 000,00 F 4,750 4,750 EUR T P  N A-1

00020054557 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

26/04/2014 05/02/2020 250 000,00 F 3,650 3,650 EUR T P  N A-1

00020054559 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

12/07/2017 15/02/2020 2 000 000,00 F 1,150 1,150 EUR T C  N A-1

00020054563 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

26/04/2013 15/07/2014 30 000,00 F 3,550 3,550 EUR A P  N A-1

00020054565 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

31/12/2021 20/02/2022 73 680,00 F 3,830 3,830 EUR T P  N A-1

00020054569 NEW CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

26/10/2022 15/03/2023 3 000 000,00 F 3,180 3,180 EUR T P  N A-1

00020131504 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

31/12/2021 10/03/2022 286 000,00 F 3,550 3,550 EUR T P  N A-1

00038121738 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/06/2008 938 000,00 F 4,520 4,520 EUR A P  N A-1

00047953037 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/01/2020 15/03/2020 60 000,00 F 3,990 3,990 EUR T P  N A-1
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00061132525 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

29/02/2008 15/04/2009 170 000,00 F 4,740 4,740 EUR A P  N A-1

00061487163 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

04/04/2008 15/04/2009 85 000,00 F 4,610 4,610 EUR A P  N A-1

00061607987 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/06/2008 36 000,00 F 4,610 4,610 EUR A C  N A-1

00061831867 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/11/2008 400 000,00 F 4,790 4,790 EUR T P  N A-1

00069962426 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

31/12/2021 15/02/2022 162 500,00 F 4,080 4,080 EUR T P  N A-1

00069965016 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

31/12/2021 15/02/2022 30 000,00 F 4,080 4,080 EUR T P  N A-1

00073514263 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/01/2020 15/03/2020 50 000,00 F 4,300 4,300 EUR T P  N A-1

00075747729 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

19/03/2014 15/12/2014 300 310,13 F 4,050 4,050 EUR A P  N A-1

00075751964 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/12/2010 35 000,00 F 3,980 3,980 EUR A P  N A-1

00078325699 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

22/04/2010 15/07/2010 200 000,00 F 4,180 4,180 EUR M P  N A-1

00080252956 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/10/2010 15/10/2020 80 000,00 F 2,920 2,920 EUR A P  N A-1

00080962880 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

10/11/2010 15/02/2012 150 000,00 F 3,320 3,320 EUR A P  N A-1

00084034454 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

09/05/2011 15/10/2011 25 000,00 F 4,320 4,320 EUR T P  N A-1

00084252767 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

17/05/2011 15/06/2012 180 000,00 F 4,680 4,680 EUR A P  N A-1

00086707024 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/05/2012 100 000,00 F 4,350 4,350 EUR S P  N A-1

00095345532 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/06/2014 220 000,00 F 3,670 3,670 EUR A P  N A-1

0019006K C700591 CREDIT FONCIER DE

FRANCE (EMPRUNT)

02/05/2012 29/02/2020 1 000 000,00 F 4,710 4,710 EUR T C  N A-1

002694392B C701115 CREDIT FONCIER DE

FRANCE (EMPRUNT)

17/04/2015 200 000,00 F 4,480 4,480 EUR A P  N A-1

0033187U CREDIT FONCIER DE

FRANCE (EMPRUNT)

10/07/2015 250 000,00 F 3,150 3,150 EUR T P  N A-1

00409893 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

30/06/2008 1 871 052,63 R EURIBOR 4,660 4,660 EUR T C  N A-1

00447503 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

03/10/2016 03/01/2017 7 695 912,59 F 3,090 3,090 EUR T C  N A-1

08087250 BANQUE POPULAIRE VAL

FRANCE (EMPRUNT)

01/01/2020 01/01/2020 75 000,00 F 3,200 3,200 EUR T P  N A-1
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08087252 BANQUE POPULAIRE VAL

FRANCE (EMPRUNT)

01/01/2020 01/04/2020 70 000,00 F 3,810 3,810 EUR S P  N A-1

08782486 BANQUE POPULAIRE VAL

FRANCE (EMPRUNT)

01/01/2020 03/10/2020 265 625,00 F 0,730 0,730 EUR T C  N A-1

10000011408 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/07/2014 70 000,00 F 3,530 3,530 EUR A P  N A-1

10000024232 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

21/08/2013 15/10/2014 19 000,00 F 3,380 3,380 EUR A P  N A-1

10000059810 TRANSF CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/06/2015 100 000,00 F 3,040 3,040 EUR A P  N A-1

10000094841 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/05/2015 155 000,00 F 1,550 1,550 EUR M P  N A-1

10000094975 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/01/2020 15/01/2020 100 000,00 F 1,550 1,550 EUR M P  N A-1

10000126142 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

31/12/2021 15/01/2022 30 000,00 F 1,960 1,960 EUR M P  N A-1

10000128289 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

09/11/2015 15/05/2016 60 000,00 F 1,960 1,960 EUR T P  N A-1

10000197460 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

10/11/2016 15/02/2020 170 000,00 F 1,050 1,050 EUR T P  N A-1

10000198248 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/02/2020 150 000,00 F 1,050 1,050 EUR T P  N A-1

10000203299 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

17/11/2016 15/03/2020 200 000,00 F 0,960 0,960 EUR T C  N A-1

10000204338 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/01/2020 533 000,00 F 1,380 1,380 EUR T P  N A-1

10000658769 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/07/2019 4 000,00 F 2,240 2,240 EUR A P  N A-1

10001064963 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

31/12/2021 15/03/2022 1 000 000,00 F 0,340 0,340 EUR T P  N A-1

1131345 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

19/12/2008 01/02/2010 300 000,00 F 4,470 4,470 EUR A C  N A-1

1237165 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

03/10/2012 01/01/2014 486 750,00 F 3,920 3,920 EUR A P  N A-1

1273134 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

01/09/2015 320 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T C  N A-1

1304334 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

03/04/2015 01/03/2016 150 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR T P  N A-1
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1353604 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

13/11/2012 01/01/2020 1 000 000,00 F 3,950 3,950 EUR A P  N A-1

1353605 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

20/02/2014 01/04/2020 1 500 000,00 F 1,750 1,750 EUR T C  N A-1

1354659 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

01/03/2020 1 000 000,00 F 1,750 1,750 EUR T C  N A-1

1360552 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

01/01/2020 01/02/2020 276 000,00 F 2,350 2,350 EUR T C  N A-1

1804774 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

11/04/2004 253 430,42 F 5,130 5,130 EUR T P  N A-1

1804777 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

30/04/2004 96 363,64 F 4,850 4,850 EUR T P  N A-1

1805162 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

15/02/2005 189 000,00 F 4,670 4,670 EUR T P  N A-1

1805967 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

01/01/2020 01/03/2020 40 000,00 F 3,990 3,990 EUR T P  N A-1

1806007 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

01/01/2007 240 000,00 V 3,940 3,940 EUR T P  N A-1

1806562 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

12/07/2007 21/08/2008 110 000,00 F 4,380 4,380 EUR T P  N A-1

20054539 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/07/2016 15/10/2016 457 740,00 F 2,800 2,800 EUR T P  N A-1

20054549 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

29/07/2014 05/09/2016 100 000,00 F 3,340 3,340 EUR A P  N A-1

20054562 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

31/12/2019 05/01/2020 100 000,00 F 4,330 4,330 EUR M P  N A-1

20055002 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

31/12/2021 05/01/2022 164 000,00 F 3,700 3,700 EUR T P  N A-1

20300403 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

16/01/2004 100 000,00 F 4,560 4,560 EUR T P  N A-1

36811 00020054551 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

09/10/2009 15/01/2010 30 000,00 F 4,220 4,220 EUR T P  N A-1

36811 00020054552 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

16/02/2010 30/04/2010 250 000,00 F 3,990 3,990 EUR T P  N A-1

3681100020054533 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/09/2005 34 000,00 F 4,140 4,140 EUR T P  N A-1

3681100020054555 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/07/2010 15/07/2010 120 000,00 F 3,880 3,880 EUR T P  N A-1

3681120054503435 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

25/08/2015 25/11/2015 250 000,00 F 3,700 3,700 EUR T P  N A-1
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3681120054503536 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/03/2010 15/03/2010 270 000,00 F 5,950 5,950 EUR A P  N A-1

3681120054537 CREDIT MUTUEL

(EMPRUNT)

15/05/2012 250 000,00 F 4,410 4,410 EUR A P  N A-1

48005207818 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/10/2006 70 000,00 F 3,960 3,960 EUR T P  N A-1

48010200803 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/01/2020 15/01/2020 34 000,00 F 3,840 3,840 EUR T P  N A-1

48011509818 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/04/2020 305 000,00 V 5,000 5,000 EUR A P  N A-1

48012009810 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/07/2005 18 000,00 F 4,640 4,640 EUR M P  N A-1

48012009812 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/01/2005 110 000,00 F 4,640 4,640 EUR M P  N A-1

48014303810 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

07/07/2004 15/07/2020 25 000,00 F 5,050 5,050 EUR A P  N A-1

48020206809 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

01/07/2004 87 000,00 F 4,720 4,720 EUR T P  N A-1

48022209828 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/03/2005 150 000,00 F 4,300 4,300 EUR T P  N A-1

48022209829 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/03/2005 33 400,00 F 4,300 4,300 EUR T P  N A-1

48023701810 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/04/2005 60 000,00 F 4,670 4,670 EUR T P  N A-1

5039187 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

01/07/2015 450 000,00 R LIVA 2,250 2,250 EUR A C  N A-1

5047824 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

26/08/2014 01/11/2015 270 000,00 R LIVA 1,000 1,000 EUR A C  N A-1

5047828 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

26/08/2014 01/11/2015 425 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1

5047829 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

26/08/2014 01/11/2015 494 775,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1

5058933 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

31/12/2021 01/11/2022 361 800,00 F 2,000 2,000 EUR A C  N A-1

5062738 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

04/12/2014 01/01/2016 880 000,00 R LIVA 2,000 2,000 EUR A C  N A-1
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5143261 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

14/06/2016 01/09/2019 3 000 000,00 R LIVA 1,500 1,500 EUR A P  N A-1

5167055 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

(EMPRUNT)

29/11/2016 01/04/2018 1 500 000,00 F 1,640 1,640 EUR T P  N A-1

8520467 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

25/05/2009 89 200,00 F 4,830 4,830 EUR T P  N A-1

8664912 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/07/2010 190 500,00 F 3,580 3,580 EUR A P  N A-1

8757973 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/01/2020 320 000,00 F 3,520 3,520 EUR T P  N A-1

9024320 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

20/02/2012 05/02/2013 330 000,00 F 5,010 5,010 EUR T C  N A-1

9085074 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

05/01/2013 65 000,00 F 4,460 4,460 EUR T P  N A-1

9654896 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

15/07/2016 300 000,00 F 2,610 2,610 EUR T P  N A-1

9803206 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

30/09/2016 30/12/2016 3 507 793,76 F 3,040 3,040 EUR T P  N A-1

A3309665 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

25/02/2020 100 000,00 R EURIBOR 2,230 2,230 EUR T P  N A-1

A3309A2T CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

24/03/2020 400 000,00 R 1,930 1,930 EUR T P  N A-1

A33100A6 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

06/05/2010 18/11/2011 400 000,00 F 3,650 3,650 EUR A P  N A-1

A33100GJ - 9802015 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

14/03/2020 150 000,00 V 2,500 2,500 EUR T P  N A-1

A3311039 - CONSOL. 2 CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

29/03/2012 01/08/2012 280 000,00 F EURIBOR 4,390 4,390 EUR T P  N A-1

A3315001 - ASST CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

15/12/2015 80 000,00 F 2,410 2,410 EUR T P  N A-1

A331714C CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

20/12/2017 07/05/2018 250 000,00 F LIVA 0,900 0,900 EUR T C  N A-1

A332004J CAISSE D EPARGNE

(EMPRUNT)

25/12/2020 241 837,98 F 3,230 3,230 EUR A P  N A-1

D0000096 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/12/2007 400 000,00 F 4,010 4,010 EUR A P  N A-1

D0002751 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/03/2020 1 300 000,00 F 3,840 3,840 EUR A P  N A-1

D0002797 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/01/2020 476 700,00 F 4,490 4,490 EUR T P  N A-1

DELIB-2017-12-033 MONDION COMMUNE * 01/06/2020 67 000,00 F 0,000 0,000 EUR A P  N A-1
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LT030235 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/07/2004 830 000,00 F 2,500 2,500 EUR A C  N A-1

LT040256 CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/01/2006 500 000,00 F 2,271 2,271 EUR A C  N A-1

LT080163 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/12/2020 1 072 122,54 F 5,030 5,030 EUR A P  N A-1

LT089225 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/09/2020 314 999,99 R 0,610 0,610 EUR A P  N A-1

LT090547 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

15/06/2010 350 000,00 R EURIBOR 1,190 1,190 EUR T C  N A-1

LT110407 RAT CREDIT AGRICOLE

(EMPRUNT)

21/09/2011 15/12/2013 650 000,00 R EURIBOR 2,350 2,350 EUR A P  N A-1

MIN258839EUR TRANSF DEXIA (EMPRUNT) 01/12/2008 250 000,00 F 4,790 4,790 EUR A P  N A-1

MIN285181EUR DEXIA (EMPRUNT) 04/11/2008 01/10/2009 260 000,00 R LEP 3,470 3,470 EUR T C  N A-1

MIN508435EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/05/2005 100 000,00 F 4,110 4,110 EUR T P  N A-1

MIN511864EUR DEXIA (EMPRUNT) 19/05/2008 01/02/2009 270 000,00 F 4,990 4,990 EUR A P  N A-1

MIN519532EUR SFIL (EMPRUNT) 01/03/2008 120 000,00 F 4,450 4,450 EUR A P  N A-1

MIN534499EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

18/12/2017 01/01/2020 3 000 000,00 R 0,460 0,460 EUR T C  N A-1

MON203646EUR DEXIA (EMPRUNT) 29/10/2002 01/12/2020 54 000,00 F 5,250 5,250 EUR A P  N A-1

MON503072EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

29/11/2007 01/11/2013 15 000,00 F 3,380 3,380 EUR T P  N A-1

MON505151EUR DEXIA (EMPRUNT) 28/04/2005 01/10/2005 43 176,00 F 3,900 3,900 EUR T P  N A-1

MON506220EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/01/2015 01/01/2016 31 000,00 F 2,330 2,330 EUR A C  N A-1

MON506221EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/01/2014 01/01/2016 500 000,00 F 2,960 2,960 EUR A P  N A-1

MON507082EUR SFIL (EMPRUNT) 01/03/2008 187 000,00 F 4,770 4,770 EUR A C  N A-1

MON507431EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/07/2007 153 233,21 F 4,530 4,530 EUR T P  N A-1

MON509840EUR DEXIA (EMPRUNT) 28/09/2009 01/01/2010 150 000,00 F 4,770 4,770 EUR A C  N A-1

MON509847EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/01/2008 90 000,00 F 5,030 5,030 EUR A P  N A-1

MON509976EUR SFIL (EMPRUNT) 01/08/2016 01/11/2016 1 226 851,44 F 3,250 3,250 EUR T C  N A-1

MON510022EUR SFIL (EMPRUNT) 23/05/2007 01/02/2008 375 000,00 F 4,680 4,680 EUR A P  N A-1

MON512367EUR SFIL (EMPRUNT) 02/02/1999 01/02/2000 103 665,33 F 5,080 5,080 EUR A P  N A-1

MON512996EUR SFIL (EMPRUNT) 01/03/2007 140 000,00 F 4,460 4,460 EUR A P  N A-1

MON513379EUR SFIL (EMPRUNT) 11/08/2010 500 000,00 F 3,430 3,430 EUR T P  N A-1

MON513380EUR SFIL (EMPRUNT) 01/02/2017 428 957,16 F 4,210 4,210 EUR A C  N A-1

MON513625EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

01/10/2013 150 000,00 F 3,610 3,610 EUR T P  N A-1

MON514541EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/12/2004 55 000,00 F 4,920 4,920 EUR A P  N A-1

MON514543EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/04/2005 100 000,00 F 4,430 4,430 EUR T P  N A-1

MON519372EUR SFIL (EMPRUNT) 01/02/2003 89 000,00 F 5,250 5,250 EUR A P  N A-1

MON519444EUR DEXIA (EMPRUNT) 22/07/2008 01/03/2009 333 500,00 F 5,310 5,310 EUR A P  N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

MON519533EUR SFIL (EMPRUNT) 01/02/2011 62 500,00 F 2,510 2,510 EUR T C  N A-1

MON520617EUR SFIL (EMPRUNT) 01/11/2005 150 000,00 F 3,530 3,530 EUR T P  N A-1

MON524769EUR SFIL (EMPRUNT) 01/12/2008 75 000,00 V 4,790 4,790 EUR T P  N A-1

MON529343EUR DEXIA (EMPRUNT) 01/04/2006 10 000,00 F 3,310 3,310 EUR A P  N A-1

MON534492EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

09/12/2014 01/02/2020 1 500 000,00 F 1,980 1,980 EUR T C  N A-1

MON534493EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

14/11/2016 01/03/2020 2 000 000,00 F 0,000 0,000 EUR T C  N A-1

MON534498EUR DEXIA (EMPRUNT) 21/06/2010 01/02/2020 37 500,00 F 2,770 2,770 EUR T P  N A-1

MON534524EUR SFIL (EMPRUNT) 01/04/2020 263 800,00 F 3,700 3,700 EUR A P  N A-1

MON535260EUR SFIL (EMPRUNT) 01/01/2020 70 000,00 F 3,790 3,790 EUR M P  N A-1

MON540659EUR LA BANQUE POSTALE

(EMPRUNT)

01/06/2022 3 153 739,51 F 0,800 0,800 EUR T C  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        6 620 378,75                  

1681 Autres emprunts (total)         6 620 378,75                  
090249601 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

30/11/2020 1 323 750,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

090333701 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

31/05/2014 1 149 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

100169502 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

31/05/2015 574 186,10 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

110304402 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

31/12/2021 30/09/2022 547 246,76 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

110413004 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

11/05/2012 31/01/2013 180 800,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

110535602 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

05/11/2012 31/01/2016 394 433,70 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120019303 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

31/05/2015 294 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120019304 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

20/07/2012 31/05/2015 115 283,20 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120137902 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

21/06/2012 08/06/2020 300 000,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120439901 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

30/06/2020 163 625,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

120861033 - 86054000 AGENCE DE L EAU

ADOUR-GARONNE

19/02/2008 11/03/2011 11 915,40 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

130123501 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

09/10/2015 31/01/2020 119 541,19 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

130534401 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

22/10/2014 31/01/2017 205 732,02 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

140118001 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

22/10/2014 30/04/2017 611 100,00 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

140422801 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

01/01/2020 31/08/2020 170 135,42 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

2006040012 AGENCE DE L EAU LOIRE

BRETAGNE

27/10/2006 28/02/2020 459 629,96 F 0,000 0,000 EUR A C  N A-1

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         76 089 395,08                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   38 834 300,42         3 807 475,17 1 037 273,65 0,00 226 112,08

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   38 834 300,42         3 807 475,17 1 037 273,65 0,00 226 112,08

00001479592U N 0,00 A-1 102 334,13 4,41 F 4,240 24 012,70 4 411,28 0,00 1 954,70

00001503130 N 0,00 A-1 73 903,81 7,86 F 4,040 8 614,99 2 856,29 0,00 109,90

00020054542 N 0,00 A-1 198 207,34 12,90 F 4,700 11 344,99 9 117,73 0,00 731,88

00020054543 N 0,00 A-1 297 250,20 9,45 F 3,870 23 418,22 11 166,46 0,00 735,92

00020054545 N 0,00 A-1 4 900,60 2,86 F 3,330 2 410,17 163,19 0,00 10,37

00020054546 N 0,00 A-1 3 135,24 0,99 F 4,590 3 135,24 143,91 0,00 0,00

00020054554 N 0,00 A-1 7 450,99 1,33 F 2,050 5 945,44 107,24 0,00 4,72

00020054556 N 0,00 A-1 73 940,34 9,66 F 4,750 6 315,50 3 400,78 0,00 253,13

00020054557 N 0,00 A-1 153 521,70 10,09 F 3,650 12 229,81 5 437,42 0,00 787,90

00020054559 N 0,00 A-1 1 200 000,08 9,12 F 1,150 133 333,32 13 225,00 0,00 1 533,34

00020054563 N 0,00 A-1 5 910,75 1,99 F 3,550 2 903,83 209,83 0,00 48,93

00020054565 N 0,00 A-1 30 312,05 6,14 F 3,830 4 188,90 1 101,27 0,00 111,17

00020054569 NEW N 0,00 A-1 2 890 808,16 19,00 F 3,180 112 705,76 90 592,57 0,00 3 680,99

00020131504 N 0,00 A-1 122 788,16 5,19 F 3,550 20 587,19 4 086,94 0,00 201,56

00038121738 N 0,00 A-1 104 222,24 2,44 F 4,520 52 111,11 4 710,85 0,00 1 275,85

00047953037 N 0,00 A-1 27 977,54 21,20 F 3,990 2 727,97 1 075,83 0,00 41,98

00061132525 N 0,00 A-1 113 390,52 15,28 F 4,740 5 358,46 5 374,71 0,00 3 627,18

00061487163 N 0,00 A-1 28 871,82 4,99 F 4,610 5 265,91 1 330,99 0,00 770,83

00061607987 N 0,00 A-1 7 200,00 4,41 F 4,610 1 800,00 331,92 0,00 144,52

00061831867 N 0,00 A-1 265 450,15 14,86 F 4,790 12 710,78 12 489,02 0,00 1 513,28

00069962426 N 0,00 A-1 7 159,32 0,12 F 4,080 7 159,32 109,72 0,00 0,00

00069965016 N 0,00 A-1 1 321,51 0,12 F 4,080 1 321,51 20,25 0,00 0,00

00073514263 N 0,00 A-1 19 685,38 6,20 F 4,300 2 940,34 799,48 0,00 30,00

00075747729 N 0,00 A-1 117 349,69 6,95 F 4,050 17 669,63 4 752,66 0,00 168,21

00075751964 N 0,00 A-1 13 485,31 5,99 F 3,980 2 034,08 536,72 0,00 18,99
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

00078325699 N 0,00 A-1 139 400,82 16,53 F 4,180 5 995,45 5 712,95 0,00 232,35

00080252956 N 0,00 A-1 12 763,47 2,79 F 2,920 6 289,91 372,69 0,00 39,38

00080962880 N 0,00 A-1 71 911,50 7,99 F 3,320 7 995,54 2 387,46 0,00 1 856,76

00084034454 N 0,00 A-1 5 864,30 2,78 F 4,320 2 052,90 220,38 0,00 34,31

00084252767 N 0,00 A-1 118 421,35 13,45 F 4,680 6 822,81 5 542,12 0,00 2 829,02

00086707024 N 0,00 A-1 65 019,13 12,99 F 4,350 3 813,71 2 787,31 0,00 332,81

00095345532 N 0,00 A-1 43 576,41 2,45 F 3,670 21 395,58 1 599,25 0,00 440,94

0019006K C700591 N 0,00 A-1 233 333,18 3,16 F 4,710 66 666,66 9 873,55 0,00 661,28

002694392B C701115 N 0,00 A-1 151 429,83 16,28 F 4,480 6 676,00 6 897,12 0,00 4 620,79

0033187U N 0,00 A-1 185 848,41 16,52 F 3,150 8 734,68 5 751,72 0,00 1 239,80

00409893 RAT N 0,00 A-1 809 103,84 11,48 R EURIBOR 4,660 67 425,32 36 525,98 0,00 0,00

00447503 N 0,00 A-1 3 847 956,30 6,99 F 3,090 549 708,05 114 407,65 0,00 25 177,00

08087250 N 0,00 A-1 35 134,04 7,00 F 3,200 4 060,92 1 075,88 0,00 245,82

08087252 N 0,00 A-1 40 355,88 11,25 F 3,810 2 982,00 1 491,95 0,00 347,71

08782486 N 0,00 A-1 121 744,77 2,75 F 0,730 44 270,84 767,55 0,00 136,68

10000011408 N 0,00 A-1 27 476,59 4,99 F 3,530 5 120,81 969,92 0,00 361,70

10000024232 N 0,00 A-1 7 410,10 4,99 F 3,380 1 385,17 250,46 0,00 42,43

10000059810 TRANSF N 0,00 A-1 45 449,09 6,45 F 3,040 7 019,26 1 381,65 0,00 632,81

10000094841 N 0,00 A-1 69 859,38 6,36 F 1,550 10 579,80 1 007,88 0,00 38,29

10000094975 N 0,00 A-1 45 069,88 6,04 F 1,550 6 825,76 650,24 0,00 24,70

10000126142 N 0,00 A-1 15 265,94 7,04 F 1,960 2 028,96 281,05 0,00 10,81

10000128289 N 0,00 A-1 31 196,96 7,36 F 1,960 4 044,62 581,85 0,00 66,53

10000197460 N 0,00 A-1 114 509,62 13,12 F 1,050 8 264,95 1 169,89 0,00 139,45

10000198248 N 0,00 A-1 101 086,51 13,12 F 1,050 7 294,00 1 032,45 0,00 123,07

10000203299 N 0,00 A-1 106 666,76 8,20 F 0,960 13 333,32 976,00 0,00 37,33

10000204338 N 0,00 A-1 369 262,69 13,04 F 1,380 25 578,47 4 963,85 0,00 988,09

10000658769 N 0,00 A-1 270,93 1,53 F 4,590 270,93 12,81 0,00 0,00

10001064963 N 0,00 A-1 820 462,31 12,20 F 0,340 65 703,59 2 705,85 0,00 106,92

1131345 N 0,00 A-1 118 761,09 6,08 F 4,470 17 694,31 5 308,62 0,00 4 128,67

1237165 N 0,00 A-1 194 243,25 4,99 F 3,920 35 919,95 7 614,34 0,00 6 189,03

1273134 N 0,00 A-1 184 000,00 10,99 R LIVA 1,750 16 000,00 5 555,39 0,00 236,83

1304334 N 0,00 A-1 102 000,00 17,16 R LIVA 2,000 6 000,00 3 110,50 0,00 134,45

1353604 N 0,00 A-1 399 564,28 5,00 F 3,950 73 844,14 15 782,79 0,00 12 830,20

1353605 N 0,00 A-1 1 312 500,00 26,13 F 1,750 50 000,00 29 831,04 0,00 5 462,07

1354659 N 0,00 A-1 831 250,00 33,16 F 1,750 25 000,00 32 393,07 0,00 1 136,59

1360552 N 0,00 A-1 64 400,00 4,08 F 2,350 18 400,00 2 900,81 0,00 177,16
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1804774 N 0,00 A-1 5 021,05 0,26 F 5,130 5 021,05 63,68 0,00 0,00

1804777 N 0,00 A-1 1 866,32 0,32 F 4,850 1 866,32 22,17 0,00 0,00

1805162 N 0,00 A-1 14 175,20 1,11 F 4,670 14 175,20 416,40 0,00 0,00

1805967 N 0,00 A-1 16 833,70 7,16 F 3,990 1 911,20 624,70 0,00 46,46

1806007 N 0,00 A-1 103 425,23 7,99 V 3,940 11 225,02 3 910,46 0,00 898,07

1806562 N 0,00 A-1 33 669,67 4,63 F 4,380 6 922,46 1 362,06 0,00 126,91

20054539 N 0,00 A-1 138 860,23 2,78 F 2,800 49 266,20 3 373,80 0,00 522,63

20054549 N 0,00 A-1 67 647,07 12,67 F 3,340 4 675,22 2 259,41 0,00 671,87

20054562 N 0,00 A-1 25 491,26 3,01 F 4,330 8 132,43 943,63 0,00 52,19

20055002 N 0,00 A-1 64 983,50 5,01 F 3,700 12 057,39 2 238,37 0,00 462,37

20300403 N 0,00 A-1 29 913,50 5,03 F 4,560 5 452,87 1 271,69 0,00 229,28

36811 00020054551 N 0,00 A-1 13 030,31 6,99 F 4,220 1 705,31 523,13 0,00 59,74

36811 00020054552 N 0,00 A-1 100 252,60 6,32 F 3,990 14 416,81 3 786,15 0,00 570,81

3681100020054533 N 0,00 A-1 3 629,88 1,44 F 4,140 2 394,70 113,42 0,00 2,13

3681100020054555 N 0,00 A-1 52 824,08 6,53 F 3,880 6 700,90 1 952,86 0,00 0,00

3681120054503435 N 0,00 A-1 168 475,58 10,89 F 3,700 11 672,56 6 072,88 0,00 564,06

3681120054503536 N 0,00 A-1 115 464,95 6,19 F 5,950 16 574,21 6 870,16 0,00 4 658,17

3681120054537 N 0,00 A-1 162 634,96 12,99 F 4,410 9 531,72 7 172,20 0,00 4 219,91

48005207818 N 0,00 A-1 9 625,00 2,78 F 3,960 3 500,00 329,18 0,00 50,53

48010200803 N 0,00 A-1 4 115,87 1,04 F 3,840 2 318,33 124,93 0,00 14,38

48011509818 N 0,00 A-1 48 221,69 3,28 V 5,000 19 424,17 409,88 0,00 173,39

48012009810 N 0,00 A-1 2 000,61 1,52 F 4,640 1 317,85 65,03 0,00 1,32

48012009812 N 0,00 A-1 8 244,16 0,99 F 4,640 8 244,16 206,83 0,00 0,00

48014303810 N 0,00 A-1 1 917,95 1,53 F 5,050 1 917,95 96,85 0,00 0,00

48020206809 N 0,00 A-1 3 314,61 0,48 F 4,720 3 314,61 58,79 0,00 0,00

48022209828 N 0,00 A-1 51 696,95 6,19 F 4,300 7 721,68 2 099,56 0,00 78,79

48022209829 N 0,00 A-1 11 510,67 6,19 F 4,300 1 719,40 467,48 0,00 17,54

48023701810 N 0,00 A-1 5 593,29 1,27 F 4,670 4 448,18 184,06 0,00 11,14

5039187 N 0,00 A-1 288 000,00 15,99 R LIVA 1,750 18 000,00 6 480,00 0,00 3 020,63

5047824 N 0,00 A-1 172 800,00 16,99 R LIVA 1,750 10 800,00 3 024,00 0,00 464,63

5047828 N 0,00 A-1 233 750,00 11,99 R LIVA 1,750 21 250,00 6 778,75 0,00 609,46

5047829 N 0,00 A-1 272 126,26 12,99 R LIVA 1,750 24 738,75 7 891,66 0,00 709,52

5058933 N 0,00 A-1 280 395,00 31,83 F 2,000 9 045,00 4 906,91 0,00 778,25

5062738 N 0,00 A-1 598 400,00 17,99 R LIVA 1,750 35 200,00 17 353,60 0,00 9 828,62

5143261 N 0,00 A-1 2 500 000,00 25,66 R LIVA 1,500 100 000,00 93 750,00 0,00 29 750,00

5167055 N 0,00 A-1 1 206 916,50 18,99 F 1,640 53 828,63 19 344,93 0,00 4 676,51
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

8520467 N 0,00 A-1 32 200,55 5,39 F 4,830 5 524,38 1 456,22 0,00 125,27

8664912 N 0,00 A-1 31 563,92 2,50 F 3,580 15 504,43 1 129,99 0,00 279,48

8757973 N 0,00 A-1 194 496,06 12,01 F 3,520 12 619,41 6 680,91 0,00 1 511,59

9024320 N 0,00 A-1 184 800,00 13,99 F 5,010 13 200,00 9 010,49 0,00 1 313,46

9085074 N 0,00 A-1 21 747,70 4,01 F 4,460 5 080,75 885,75 0,00 175,51

9654896 N 0,00 A-1 229 458,71 17,53 F 2,610 10 488,74 5 886,77 0,00 1 190,65

9803206 N 0,00 A-1 2 473 253,42 12,99 F 3,040 161 364,72 73 358,96 0,00 0,00

A3309665 N 0,00 A-1 49 858,08 10,15 R EURIBOR 0,840 4 151,64 1 484,79 0,00 37,64

A3309A2T N 0,00 A-1 216 014,60 12,22 R 1,930 16 155,56 1 530,99 0,00 23,32

A33100A6 N 0,00 A-1 66 538,34 1,99 F 3,650 32 672,90 2 428,65 0,00 144,21

A33100GJ - 9802015 N 0,00 A-1 84 466,43 12,20 V 2,500 6 097,40 2 002,69 0,00 86,98

A3311039 - CONSOL. 2 N 0,00 A-1 187 715,76 13,58 F EURIBOR 4,390 10 433,32 8 070,52 0,00 1 275,49

A3315001 - ASST N 0,00 A-1 59 407,97 16,95 F 2,410 2 863,58 1 405,98 0,00 56,78

A331714C N 0,00 A-1 154 166,64 9,18 F LIVA 0,900 16 666,68 3 042,18 0,00 182,18

A332004J N 0,00 A-1 49 382,36 3,98 F 3,230 15 092,70 1 510,23 0,00 14,20

D0000096 N 0,00 A-1 31 620,00 0,94 F 4,000 31 620,00 0,00 0,00 0,00

D0002751 N 0,00 A-1 99 000,00 1,20 F 3,840 99 000,00 3 864,96 0,00 0,00

D0002797 N 0,00 A-1 10 814,76 0,04 F 4,490 10 814,76 122,74 0,00 0,00

DELIB-2017-12-033 N 0,00 A-1 20 100,00 3,41 F 0,000 6 700,00 0,00 0,00 0,00

LT030235 N 0,00 A-1 286 200,00 11,52 F 2,500 28 620,00 0,00 0,00 0,00

LT040256 N 0,00 A-1 50 000,00 2,03 F 0,000 25 000,00 0,00 0,00 0,00

LT080163 RAT N 0,00 A-1 526 081,58 13,95 F 5,030 33 834,90 30 203,23 0,00 1 187,56

LT089225 RAT N 0,00 A-1 174 999,95 16,70 R 0,610 11 666,67 1 094,73 0,00 300,24

LT090547 RAT N 0,00 A-1 191 186,00 16,44 R EURIBOR 0,139 11 764,00 259,34 0,00 10,39

LT110407 RAT N 0,00 A-1 364 165,38 10,95 R EURIBOR 2,350 33 622,74 2 050,52 0,00 0,00

MIN258839EUR TRANSF N 0,00 A-1 65 641,43 4,91 F 4,790 15 277,22 3 144,22 0,00 1 802,64

MIN285181EUR N 0,00 A-1 13 000,19 0,00 R LEP 2,250 13 000,19 304,24 0,00 0,00

MIN508435EUR N 0,00 A-1 8 919,91 1,32 F 4,110 7 099,57 258,11 0,00 12,51

MIN511864EUR N 0,00 A-1 175 751,15 15,08 F 4,990 8 150,83 8 769,98 0,00 7 643,09

MIN519532EUR N 0,00 A-1 72 454,86 14,15 F 4,450 3 840,32 3 224,24 0,00 2 535,98

MIN534499EUR N 0,00 A-1 2 212 500,00 14,00 R 0,470 150 000,00 32 554,37 0,00 2 396,51

MON203646EUR N 0,00 A-1 13 847,80 4,92 F 5,250 3 200,96 727,02 0,00 45,03

MON503072EUR N 0,00 A-1 5 590,71 4,83 F 3,380 1 103,88 175,08 0,00 24,85

MON505151EUR N 0,00 A-1 5 251,72 1,74 F 3,900 2 957,16 161,92 0,00 22,12

MON506220EUR N 0,00 A-1 14 466,66 6,99 F 2,330 2 066,67 337,07 0,00 288,12

MON506221EUR N 0,00 A-1 370 385,86 15,99 F 2,960 18 433,22 10 963,42 0,00 10 388,86
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

MON507082EUR N 0,00 A-1 35 999,93 3,99 F 4,770 8 999,99 1 717,20 0,00 1 069,67

MON507431EUR N 0,00 A-1 25 899,22 0,99 F 3,000 11 187,23 984,97 0,00 164,76

MON509840EUR N 0,00 A-1 43 321,15 5,99 F 4,770 7 220,19 2 066,42 0,00 1 717,24

MON509847EUR N 0,00 A-1 56 063,21 13,99 F 5,030 2 854,62 2 819,98 0,00 2 668,96

MON509976EUR N 0,00 A-1 670 934,49 8,83 F 3,250 76 678,20 20 870,85 0,00 3 165,24

MON510022EUR N 0,00 A-1 233 203,62 14,07 F 4,520 12 165,67 10 913,93 0,00 9 453,80

MON512367EUR N 0,00 A-1 34 452,95 6,07 F 5,080 5 054,99 1 750,21 0,00 1 364,82

MON512996EUR N 0,00 A-1 28 886,57 2,99 F 4,460 9 211,90 1 288,34 0,00 728,80

MON513379EUR N 0,00 A-1 207 999,14 6,60 F 3,430 27 872,35 6 778,41 0,00 497,70

MON513380EUR N 0,00 A-1 137 833,82 6,08 F 4,210 50 311,89 8 334,97 0,00 6 347,70

MON513625EUR N 0,00 A-1 56 493,79 4,74 F 3,610 11 104,82 1 890,10 0,00 405,04

MON514541EUR N 0,00 A-1 27 056,40 10,90 F 4,910 2 159,14 1 331,17 0,00 98,68

MON514543EUR N 0,00 A-1 36 054,08 6,24 F 4,430 5 122,85 1 512,87 0,00 338,75

MON519372EUR N 0,00 A-1 21 972,85 4,07 F 5,250 5 079,05 1 153,57 0,00 810,55

MON519444EUR N 0,00 A-1 113 503,72 5,15 F 5,310 20 414,50 6 027,05 0,00 4 105,47

MON519533EUR N 0,00 A-1 25 504,37 7,08 F 2,510 3 375,78 608,54 0,00 91,03

MON520617EUR N 0,00 A-1 54 184,31 6,82 F 3,530 7 239,08 1 817,58 0,00 271,59

MON524769EUR N 0,00 A-1 24 719,96 4,91 V 4,790 4 749,91 1 099,61 0,00 0,00

MON529343EUR N 0,00 A-1 1 312,74 2,24 F 3,560 644,90 46,73 0,00 17,77

MON534492EUR N 0,00 A-1 625 000,00 6,08 F 1,980 100 000,00 11 632,50 0,00 1 703,63

MON534493EUR N 0,00 A-1 1 066 666,76 8,16 F 0,000 133 333,32 8 031,67 0,00 593,96

MON534498EUR N 0,00 A-1 15 026,62 6,08 F 2,770 2 053,37 395,03 0,00 58,90

MON534524EUR N 0,00 A-1 136 834,36 12,25 F 3,700 9 264,47 5 062,87 0,00 3 526,96

MON535260EUR N 0,00 A-1 27 859,26 5,00 F 3,790 5 158,43 966,90 0,00 69,31

MON540659EUR N 0,00 A-1 2 850 495,31 11,30 F 0,800 242 595,36 22 076,18 0,00 1 680,65

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   2 487 120,13         414 371,30 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   2 487 120,13         414 371,30 0,00 0,00 0,00

090249601 N 0,00 A-1 326 525,00 5,91 F 0,000 88 250,00 0,00 0,00 0,00

090333701 N 0,00 A-1 298 740,00 8,99 F 0,000 76 600,00 0,00 0,00 0,00

100169502 N 0,00 A-1 294 084,99 8,99 F 0,000 32 676,11 0,00 0,00 0,00

110304402 N 0,00 A-1 241 987,60 8,75 F 0,000 30 248,45 0,00 0,00 0,00

110413004 N 0,00 A-1 72 235,44 7,08 F 0,000 10 319,35 0,00 0,00 0,00

110535602 N 0,00 A-1 191 268,92 7,08 F 0,000 23 908,62 0,00 0,00 0,00

120019303 N 0,00 A-1 152 488,00 9,41 F 0,000 16 943,11 0,00 0,00 0,00

120019304 N 0,00 A-1 46 113,25 5,99 F 0,000 7 685,55 0,00 0,00 0,00

120137902 N 0,00 A-1 132 533,36 7,43 F 0,000 18 933,33 0,00 0,00 0,00

120439901 N 0,00 A-1 102 538,35 10,49 F 0,000 10 253,83 0,00 0,00 0,00

120861033 - 86054000 N 0,00 A-1 1 588,72 1,99 F 0,000 794,36 0,00 0,00 0,00

130123501 N 0,00 A-1 61 401,43 8,08 F 0,000 7 675,18 0,00 0,00 0,00

130534401 N 0,00 A-1 115 627,20 8,99 F 0,000 12 847,47 0,00 0,00 0,00

140118001 N 0,00 A-1 323 942,65 9,99 F 0,000 35 993,62 0,00 0,00 0,00

140422801 N 0,00 A-1 95 403,26 9,66 F 0,000 10 600,36 0,00 0,00 0,00

2006040012 N 0,00 A-1 30 641,96 1,08 F 0,000 30 641,96 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   41 321 420,55         4 221 846,47 1 037 273,65 0,00 226 112,08

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
174 0 0 0 0  

% de l’encours 99,98 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 41 321 420,55 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAIN 30

L Agencement, aménagement de bâtiments 15

L agencements, aménagements de batiments 15

L agencements, aménagements de batiments 30

L AUTRE 5

L AUTRE 15

L AUTRE 30

L AUTRE 40

L AUTRE 60

L Autres 5

L Autres 10

L Autres 30

L Autres 40

L Autres 60

L Autres constructions 10

L Autres constructions 12

L Autres constructions 20

L Autres constructions 40

L Autres constructions 50

L Autres constructions 60

L BATIMENTS 30

L BATIMENTS 40

L Bâtiments 10

L Bâtiments 15

L Bâtiments 20

L Bâtiments 40

L Bâtiments 50

L CANALISATIONS 40

L Frais d'étude 5

L Frais d'étude 20

L Frais d'étude 40

L Logiciels 2

L Logiciels 5

L Matériel industriel (autre) 5

L Matériel industriel (autre) 10

L Matériel industriel (autre) 30

L Matériel industriel (coupe tube , fusée) 7

L matériel Industriel (tondeuse,Débroussailleuse) 5

L Matériel spécifique d'exploitation-Service d'asst 5

L Matériel spécifique d'exploitation-Service d'asst 40

L Matériels d'exploitation 10

L Matériels d'exploitation 15

L matériels de bureau informatique 4

L matériels de bureau informatique 10

L matériels de bureau téléphonie 5
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Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Matériels électroniques 5

L Matériels informatiques 2

L MATERIELS SPECIFIQUES 10

L MATERIELS SPECIFIQUES 40

L Mobilier 10

L Mobilier de bureau 10

L RESEAU 15

L RESEAU 50

L RESEAU 50

L RESEAUX 30

L RESEAUX 50

L Terrains et gisements 30

L véhicules 5

L véhicules 8

L véhicules 8

 



EAUX DE VIENNE -SIVEER- ASST - EAUX DE VIENNE -SIVEER- ASST - BP - 2024

Page 45

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 35 000,00   561 324,10 596 324,10 80 000,00 516 324,10

Provision pour créances de plus de 48 mois 35 000,00 20/06/2017 561 324,10 596 324,10 80 000,00 516 324,10

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 35 000,00   561 324,10 596 324,10 80 000,00 516 324,10

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

Nature Objet
Montant total
à constituer

Durée
(année)

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

Provision
constituée au

titre de
l’exercice

Montant
restant à

provisionner

Dépréciations des comptes de clients Provision pour créances de

plus de 48 mois

596 324,10 3 561 324,10 482 385,90 -447 385,90

 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1
 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-11 334 511,22 -11 334 511,22

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

12 010 664,52 12 010 664,52

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

676 153,30 676 153,30

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 suite au CA de
l'exercice N-1 (C)

0,00 0,00

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

676 153,30 676 153,30

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

-11 334 511,22 -11 334 511,22

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

7 662 038,11 7 662 038,11

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

22 851 000,00 22 851 000,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

15 188 961,89 15 188 961,89

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

7 662 038,11 I 7 662 038,11

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 4 420 000,00 4 420 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 4 000 000,00 4 000 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 420 000,00 420 000,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 3 242 038,11 3 242 038,11
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 230 000,00 3 230 000,00
020 Dépenses imprévues 12 038,11 12 038,11

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

990-Trx2020Invt 10 504 182,47 0,00 10 504 182,47 9 871 755,69 129 000,00 503 426,78

990-Trx2021Invt 12 850 000,00 0,00 12 850 000,00 5 941 383,53 934 000,00 5 974 616,47

990-Trx2022Invt 9 470 000,00 447 233,53 9 917 233,53 6 047 336,31 3 863 500,00 6 397,22

990-Trx2023Invt 10 098 200,00 0,00 10 098 200,00 3 412 573,18 4 655 753,00 2 029 873,82

990-Trx2024Invt 10 700 000,00 0,00 10 700 000,00 0,00 2 662 000,00 8 038 000,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de
l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement ouverts

au titre de
l’exercice N (2)

Restes à
financer
au-delà
de N (3)

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CL. C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   56,00 0,00 56,00 45,00 2,00 47,00

ADJOINT TECHNIQUE C 20,00 0,00 20,00 11,00 0,00 11,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CL. C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CL. C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
AGENT DE MAITRISE C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 14,00 0,00 14,00 14,00 0,00 14,00
INGENIEUR A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE B 5,00 0,00 5,00 3,00 2,00 5,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

APPRENTI C 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   61,00 0,00 61,00 48,00 4,00 52,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

IV – ANNEXES IV
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(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de suffrages exprimés : 66
VOTES :

Pour : 60
Contre : 2
Abstentions : 4

 
Date de convocation : 26/01/2024

 
 

Présenté par (1) Le Président,
A Poitiers le 07/02/2024
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Beaumont, le 07/02/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

Adrien Pagé (suppléant)

Alain Guillon

Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier

Antoine Braguier

Bernard Ayrault

Bernard Germaneau

Bernard Héneau

Bernard Jamain

Bernard Rousseau

Christian Chaplain

Claude Daviaud

Claude Godillon

Claude Marchaisseau

Claude Sergent

Dominique Cadu

Dominique Dabadie

Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine

Edouard Renaud

Evelyne Azihari

Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet

François Péan
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

Françoise Micault

Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu

Gilles Morisseau

Guy Sauvaitre (suppléant)

Henri Colin

Henri Renaudeau

Isabelle Mopin

Jacques Bouloux

Jacques Sabourin

Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

Jean Bujault

Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Jean-Guy Valette

Jean-Paul Moine

Jean-Philippe Boyard

Jean-Pierre Jager

Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose

Joël Doret

Joël Métivier

Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari

Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau

Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon

Michel Droin

Michel Fresneau

Michel Mallet

Michel Servain

Nathalie Bassereau

Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey

Odile Landreau
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

Pascal Brault

Pascal Sansiquet (suppléant)

Pascale Guittet

Patrick Charrier

Patrick Touloumet

Philippe Bellin

Philippe Patey

Pierre Baraudon

Roland Latu

Rémy Coopman

Stéphanie Steinmetz

Thierry Triphose

William Boiron

Xavier Robin

Yannick Quintard

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 20/02/2024, et de la publication le 20/02/2024

A Beaumont,le 07/02/2024
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le comité syndical réuni(e) en session Ordinaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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IV - ANNEXES IV 

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE C3 

 ADHERE LA COMMUNE 

- ETAT DES CONCOURS AUX ASSOCIATIONS 

C3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

DATE DE N° ET DATE DE N° SIRET NATURE DE TVA 

CREATION DELIBERATION L'ACTIVITE (SPIC/SPA) (oui/ 

non) 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 01/01/2010 11/12/2009 ANC X

Service Assainissement Non Collectif

Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 542 285,00            70

 Controles nelles 

installations+ existant 704 385,00       

012 Charges de personnel 441 000,00            70 Diagnostic vente 190 800,00       

65 Reversement subvention AELB 2 550,00               74 Subvention réhabilitation 93 000,00         

67 Charges exceptionnelles 350,00                  

68 Dotations aux amortissements 2 000,00               

Total 988 185,00            Total 988 185,00       

-                         

SPANC

INTITULE / OBJET CATEGORIE DE SERVICE



 

 

 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2024 

BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT  
 
 

 
 

 

DONNEES SYNTHETIQUES 

 

RELATIVES A LA SITUATION FINANCIERE 

 

(EXPRIMEES EN EUROS HT) 
 

 
 
 
 
 
 

 I - DEPENSES D’EXPLOITATION / DEPENSES REELLES  
 
  Dépenses réelles  : 
 
  Dépenses totales - Dotation amortissements - 675 Valeur comptable éléments actifs cédés - 

     023 Autofinancement 
 
 

62 050 000 – 10 121 000 – 20 000 – 12 730 000 
= 

39 179 000€ 

 
 

  Dépenses d’exploitation : 
 
  Dépenses réelles – Intérêts  - Transferts (versement COS) Article 6287 
 

39 179 000 – 1 282 000 – (167 000 *38/100=63 460) 
  

= 

37 833 540€ 

 
 

  R1  =   37 833 540  = 96,57% 

    39 179 000 
 
              .../... 
              



 

 

 II - PRODUITS DE L’EXPLOITATION / RECETTES REELLES  
 
  Recettes réelles (Recettes Totales - 042 opération d’ordre - 002 Reprises des excédents )  : 
    
     62 050 000 – 4 415 000  - 31 852 211,76 

 

25 782 788,24€ 

 

  Produits de l’exploitation : Art 70 ( 25 436 000€) 
   

25 436 000€ 

 

R2  =   25 436 000,00   = 98,65% 

  25 782 788,42   
 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT                                     18 456 000€ 

 
Recettes réelles avec reprise excédents:       57 635 000,00€ 
Dépenses réelles avec autofinancement :   -  51 909 000,00€ 
Autofinancement :           + 12 730 000,00€   

 

 III - TRANSFERTS RECUS/ RECETTES REELLES  
 
  Transferts reçus : sans objet pas de transfert reçus 
 

  R3  = 0 
     

 IV - EMPRUNTS / DEPENSES D’EQUIPEMENT BRUT 

 
  Dépenses d’équipement brut 2024+ Restes à réaliser 2023 (20-21-23)   

 

16 332 450,67 € 

 
  Emprunts : 794 137,81 € 
 

  R4  =  16 332 450,67    

                  794 137,81 
 

 V - ENCOURS DE LA DETTE 

                      

      Périmètre au 01/01/2023  (Actualisé)    45 593 425.78€ 

       -Capital remboursé en 2023 1641                      - 3 943 547,54€ 

       -Capital remboursé en 2023       1681                         - 424 940,54€      

    -Prêts revolving    16449              Dépenses             - 1 355 630,85€  

      Total Capital 16              -  5 724 118,93€ 

      - Prêts revolving   16449             Recettes              +  1 341 023,18€ 

         Périmètre 01/01/2024                                                        41 182 650,25€ 

     Commune de St Germain            +    45 449,09€ 

     Commune d’Yversay  +    65 641,43€ 

                  41 321 420.55€ 



 

 

 
      

           

    

   

   

 



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°08
Objet : Mise à jour des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager
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Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

En application de l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales, la procédure des
Autorisations de programme - Crédits de Paiement (AP - CP) a pour objet de limiter les inscriptions
faites au budget aux seuls crédits qui concernent l’exercice.

L'Autorisation de programme représente le montant maximum des crédits ouverts pouvant être
engagés au titre des dépenses considérées.

Pour l'exécution de ces dépenses, la consommation des crédits se réfère aux Crédits de Paiement
ouverts pour l’exercice.

L’équilibre des budgets 2024 s’apprécie par rapport aux seuls Crédits de paiement.

1) Création de nouvelles Autorisations de programme 2024

A l'occasion du vote des budgets primitifs 2024, le président propose au comité syndical de voter
la création des nouvelles Autorisation de programme suivantes :

● Sur le budget Eau :

● Sur le budget Assainissement :

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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2) Révision des Autorisations de Programme

A l'occasion du vote des budgets primitifs 2024, le président propose au comité syndical de voter
la révision des AP suivantes :

● Sur le budget Eau :

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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● Sur le budget assainissement :

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 6 60 0

Après en avoir délibéré, et conformément aux échéanciers de crédits de paiements ci-dessus
définis pour les budgets Eau et Assainissement, le Comité syndical, à la majorité des suffrages
dont 6 abstentions décide :

- la création des nouvelles Autorisations de programme 2024,
- la révision des Autorisations de programme existantes.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°10
Objet : Acquisition foncière d’une exploitation agricole sur Availles-Limouzine (captages de

Boisse et Destilles) - Contrat Cadre Re-Sources - Budget Eau

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
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Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Le Président informe que la SAFER a lancé un appel à candidatures pour la vente de l’exploitation
de Monsieur COLAS DES FRANCS se situant en totalité sur le bassin d’alimentation des captages
de Destilles et Boisse, sur la commune d’Availles-Limouzine.

Le Président indique également que l’enjeu est important. La source de Destilles et le forage de
Boisse alimentent en eau potable des milliers d’abonnés des communes d’Availles-Limouzine,
Saint Martin l’Ars, Pressac, Mauprévoir et Le Vigeant.

Les formations calcaires affleurant du territoire, datant principalement du Jurassique Moyen
(Dogger), confèrent par leur nature une très grande vulnérabilité aux pollutions ponctuelles et
diffuses.

Aussi, depuis quelques années et du fait de recherches accrues sur les composants de l’eau, les
ressources en eau évoquées plus haut connaissent des problématiques de pesticides et de
nitrates. Les teneurs en nitrates des eaux des deux captages avoisinent la limite de qualité et nous
connaissons sur les eaux brutes de la source et du forage des dépassements récurrents
au-dessus de la limite qualité en pesticides et métabolites (ESA-Métholachlore, ESA Métazachlore,
Bentazone et dernièrement le Chlorothalonil R471811).

Du fait de sa forte vulnérabilité, ces captages ont été classés prioritaires dans le cadre du SDAGE
Loire Bretagne. Un premier programme Re Sources initié entre 2018 et 2022 a permis de mobiliser
des agriculteurs autour d’une évolution des pratiques et d’obtenir des premiers résultats
encourageants sur la qualité des eaux brutes. Une première acquisition foncière, opérée par le
syndicat et qui a contribué à renforcer les exploitations de trois éleveurs présents sur l’aire
d’alimentation des captages, a été un levier complémentaire dans cette convergence des intérêts
agricoles et sanitaires.

Les terres de Monsieur COLAS DES FRANCS sont très largement catégorisées dans un secteur à
très fort risque de pollutions diffuses. Par conséquent, il était primordial que les enjeux de santé
publique que représente l’eau potable et de préservation de l’élevage soient à nouveau pris en
compte sur ce territoire par la SAFER, sans que le syndicat ait à mettre en œuvre son droit de

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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préemption pour la protection des ressources en eau. La commission syndicale “Eau,
Assainissement et Ressource “ s’est prononcée en ce sens le 10 octobre dernier.

Les commissions départementale et régionale de la SAFER, qui se sont réunies successivement
fin novembre et début décembre 2023, ont émis un avis favorable à l’acquisition des biens de
Monsieur COLAS DES FRANCS en faveur du syndicat.

Les biens qui sont en vente sont les suivants :
● 256 hectares de surface agricole dont certains ont été valorisés à hauteur de 5 000 € car

labourables et d’autres à hauteur de 3 500 € dans la mesure où il s’agit de prairies
permanentes.

● 3 corps de ferme distants les uns des autres. Ceux-ci ont été estimés chacun entre 220 000
€ et 270 000 €.

● Un étang.

La totalité de ces biens (hors frais SAFER et notariés) est à vendre à hauteur de 1 400 000 €.

177 ha des 256 ha sont en vulnérabilité élevée sur l’AAC (parcelles en gris foncé). La sensibilité
est moindre pour les parcelles en bleu ciel.

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Cette acquisition permettra de l’inclure dans des baux ruraux à clauses environnementales conclus
entre le syndicat et un ou plusieurs exploitants, garantissant ainsi une exploitation respectueuse de
la qualité de l’eau grâce à des pratiques culturales susvisées.

En dehors du développement de projets agrivoltaïques sur une partie des parcelles déjà acquises
ou qui le seraient par le syndicat, cette nouvelle acquisition pourrait permettre :

● D’étendre la parcelle d’exploitations agricoles tournées vers l’élevage ovin (ou bovin) et
déjà présentes sur le bassin de captages,

● Et/ou autoriser l’installation d’un nouvel exploitant et en particulier d’un nouvel éleveur.

La SAFER accompagnera le syndicat dans l’information et la sélection des candidats à
l'exploitation.

La commission Eau, Assainissement et Re Sources en date du 30 janvier 2024 ayant donné son
accord pour la suite de cette affaire,

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 3 59 4

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 3 abstentions et 4
votes contre décide :

- d’approuver l’acquisition foncière pour un montant global estimé à 1 400 000 € ; il est
proposé de provisionner la somme de 200 000 € au titre des frais complémentaires (taxes
et frais notariés) ;

- de solliciter le concours financier de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, du FEDER, de la
Région Nouvelle Aquitaine et du Département de la Vienne dans le cadre de cette
acquisition. Aussi, le syndicat ne pourra bénéficier du concours des partenaires que sous
les conditions suivantes :

○ Que la stratégie foncière syndicale soit élaborée et validée par nos partenaires
financiers des programmes Re Sources, à savoir l’Agence de l’Eau Bretagne (voire
Adour Garonne) et la Région Nouvelle Aquitaine ; cette stratégie sera élaborée et
présentée à nos partenaires en janvier 2024 ;

○ Que le contrat cadre Re Sources soit opérationnel ; celui-ci a été approuvé par
délibération en date du 23 janvier 2024 ;

- de confier l’établissement de l’acte authentique de vente à la société d'exercice libéral à
responsabilité limitée “NOTACCORDS” en la personne de Maître Guillaume Carré, titulaire
d’un office notarial à Saint-Georges-lès-Baillargeaux (Vienne), en concours avec Maître
Philippe Charrier, titulaire d’une étude notariale à Moncoutant (Deux-Sèvres) ;
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- d’approuver l’inclusion des parcelles ainsi acquises dans le cadre de baux ruraux à clauses
environnementales conclus avec le syndicat Eaux de Vienne ;

- d’autoriser le Président à engager les études relatives au devenir des corps de ferme
(location avec les terres en exploitants, ventes des biens),

- d’autoriser le Président à arrêter les termes de l’acte de vente et à le signer ainsi que tout
document permettant l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°11
Objet : Adhésion des communes d’Asnières-sur-Blour, de Civaux, de Nérignac, de

Vouzailles et de Villiers au Syndicat Eaux de Vienne-Siveer

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
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Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Le Président informe les membres du Comité syndical que,

- par délibération en date du 13 décembre 2023 la commune d’Asnières-sur-Blour (Vienne)
a sollicité son adhésion au syndicat Eaux de Vienne-Siveer, afin de transférer à ce dernier
l’intégralité de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif), à compter du 1er
janvier 2025.

- par délibération en date du 18 décembre 2023, la commune de Civaux (Vienne) a sollicité
son adhésion au syndicat Eaux de Vienne-Siveer, afin de transférer à ce dernier l’intégralité
de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif), à compter du 1er janvier 2025.

- par délibération en date du 23 janvier 2024, la commune de Nérignac (Vienne) a sollicité
son adhésion au syndicat Eaux de Vienne-Siveer, afin de transférer à ce dernier l’intégralité
de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif), à compter du 1er janvier 2025.

- par délibération en date du 30 janvier 2024, la commune de Vouzailles (Vienne) a sollicité
son adhésion au syndicat Eaux de Vienne-Siveer, afin de transférer, à ce dernier
l’intégralité de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif), à compter du 1er
janvier 2025.

- Par lettre d’intention en date du 1er février 2024 la commune de Villiers a pris
l’engagement de présenter lors du prochain conseil municipal une délibération relative à la
demande d’adhésion au syndicat Eaux de Vienne afin de transférer à ce dernier l’intégralité
de la compétence assainissement (collectif et non collectif) à compter du 1er janvier 2025.

Par délibération du 23 janvier 2024, le Bureau syndical a rendu un avis favorable aux demandes d’
adhésion des communes d’Asnières-sur-Blour, de Civaux ainsi qu’à toute demande d’adhésion à
intervenir d’ici le présent Comité syndical, en application de l’article 4-2-1 des statuts du Syndicat.

Considérant que ces adhésions et les transferts qui en découlent sont cohérents avec les objectifs
poursuivis par le Syndicat, le président propose au comité syndical d’accepter les demandes
d’adhésion des communes mentionnées ci-dessus.

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
2/3



Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 6 60 0

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 6 abstentions décide :

- d’approuver les adhésions des communes d’Asnières-sur-Blour, de Civaux, de Nérignac et
de Vouzailles au syndicat Eaux de Vienne et le transfert intégral à la même date de la
compétence Assainissement (collectif et non-collectif) à compter du 1er janvier 2025 ;

- d’approuver, par anticipation et sous réserve d’obtenir la délibération correspondante,
l’adhésion de la commune de Villiers au syndicat Eaux de Vienne et le transfert intégral de
sa compétence Assainissement (collectif et non-collectif) à compter du 1er janvier 2025 ;

- de l’autoriser à engager toute démarche, prendre toute décision ou signer tout document à
intervenir dans le cadre de cette demande d’adhésion et de transfert.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTtr _ EGALITE _ FRATERNITE

(\ \T CoMMUNE de ctvAUX
L,ilttt À DEeARTEMENTderavienne

OBJET:

Délibération n"
2023.12-0',|

Adhésion de la commune de
CIVAUX au syndicat « Eaux de
vienne-Siveer » et transfert

intégral de la compétence
assainissement - Exploitation

et investissement

Le noûbre des conseille6
municipoux en exercice est de 75

Présent(els:11

Excusé(e)s : 4

Pouvoir(s) : 3

ARRONDISSEMENT de MONTMORILLON

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil
Municipal

Séance ordinaire du dix-huit décembre
Deux-Mille-Vingt-trois à 20 h30

Le Conseil Municipal de la Commune de Civaux
Légalement convoqué le 14 décembre 2023
s'est assemblé à la Mairie, salle du Conseil

sous la présidence de
Madame Marie-Renée DESROSES- Maire

Secrétaire de Séance

Votants : 14

Mesddmes Matie-Renée DESROSES, Katia DUCROS,

Roselyne LE FL0C'H, Nodio LASNIEÂ, Graziella NoUET et

Séverine FREGEAI

Messieurs Adrien PAGÉ, Bruno coURAULT, Yanick EEUDAERT,

Bruno MALLET et SéboStiEN RINGENWALD

Messieurs Amor BELHADJ et Dovid BONNEAU

Mesdames Christine BEGOIN et Céline FIBICH

Mme Christine BEGOIN donne pouvoir à Mme Groziello NOUET

M. Amor BELHADJ donne pouvoir à Mme Roselyne LE FLOC'H

M. Dovid BONNEAU donne pouvoit à Mme Marie-Renée

DESROSES

Madame Roselyne LE FTOCH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 1.5211-

17 , L52lt-tB et 1.5211-20 ;

Vu la loi n"2015-991 modifiée du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation

Territoriale de la République dite "Loi NOTRé";

Vu l'arrêté interpréfectora I n"2O73-D2|BL-O18 du 5 février 2013 portant fusion des

établissements publics de coopération intercommunale en vue de constituer un

syndicat mixte à vocation départementale pour l'eau et l'assainissement sur la base

du Syndicat lntercommunal Mixte d'Equipement Rural pour l'Eau et l'Assainissement

du Département de la Vienne (SIVEER) ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n"2013-D2/81-072 du 75 novembre 2013 modifiant
f'arrêté n"2013-D2/BL-OL9 du 5 février 2013 portant fusion des établissements
publics de coopération intercommunale en vue de constituer un syndicat mixte à

vocation départementale pour l'eau et l'assainissement sur la base du Syndicat
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lntercommunal Mixte d'Equipement Rural pour l'Eau et l'Assainissement du
Département de la Vienne (SIVEER) ;
Vu le dernier arrêté interpréfectoral n"2019-O2/BL-O27 du 13 décembre 2019
portânt adoption des nouveaux statuts du Syndicat Eaux de Vienne ;

Vu les statuts révisés du Syndicat Eaux de Vienne arrêtés le 13 décembre 2019, et
notamment ses articles 3-2-2 et 3-2-3 portant sur la compétence Assainissement
(Collectif et Assainissement Non Collectif) ;

Madame le Maire expose au Conseil municipal :

Qu'afin de permettre une gestion globale et efficace de la compétence
assainissement, elle a sollicité le syndicat Eaux de Vienne-siveer pour étudier les
conditions d'un transfert intégral de la compétence "assainissement,, (collectif et
non-collectif).

ll ressort de cette analyse qu'il serait opportun pour la Commune de Civaux d,opter
pour le transfert de la compétence assainissement dans sa globalité, comprenant la
maîtrise d'ouvrage (investissement et exploitation), afin d,anticiper les
préconisations de la loi NOTRé prévoyant la prise des compétences eau potable et
assainissement par les établissements publics de coopération intercommunale.

Considérant que le transfert intégral des compétences concourt à une gestion
efficace du patrimoine transféré et à une meilleure satisfaction des usagers,

Qu'un tel transfert se traduira par un transfert direct et intégral au bénéfice du
syndicat des actifs et pâssifs des budgets assainissement constaté à l,issue de la
gestion 2024 dont notamment les résultats budgétaires cumulés,

En conséquence, il est proposé de solliciter l'adhésion de la commune Civaux au
syndicat Eaux de Vienne-Siveer et le transfert intégral de la compétences
assâinissement à ce dernier, qui assurerait en lieu et place de la commune de Civaux
la maîtrise d'ouvrage des réseaux et des ouvrages d'exploitation, ainsi que
l'organisation du service selon les modalités prévues par l'article 15211-17 du CGCT,
à compter du 1er janvier 2025,

Madame le Maire précise que ce transfert de compétence se réaliserait sans transfert
de personnel de la Commune vers le syndicat.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
DÉCIDE, à I,UNANIMITÉ :

Article 1- De solliciter l'adhésion de la commune de Civaux au syndicat Eaux de
Vienne-Siveer et d'approuver le transfert de la compétence assainissement (collectif
et non-collectif) de la commune au syndicat Eaux de Vienne-siveer à compter du 1er
janvier 2025 ;AR Prefecture
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Article 2 - D'autoriser Madame le Maire à mettre en æuvre la procédure d'adhésion
et les conditions techniques et administratives à ce transfert, et à signer tous
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Rendue exécutoire par dépôt, publication

et notification en Sous-Préfecture.
Le Maire de Civaux,

Fait et délibéré les jours, mois et ans

susdits.
Pour copie conforme.

L9 décembre 2023 Transmise au Représentant de l'État le: cf. AR Préfecture

Mme. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut

faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Poitiers dôns un délai de deux mois à

compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.
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DCM-2024-004 
DEPARTEMENT DE LA VIENNE 

   

COMMUNE DE VOUZAILLES (86170) 

MAIRIE - 1 ROUTE DE MIREBEAU 

86170 VOUZAILLES 

Nombre de conseillers : 15 

En exercice :  14 

Présents :  09 

Votants :  10 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 JANVIER 2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le trente janvier, à vingt heures quarante cinq minutes, le conseil 

municipal de la commune de Vouzailles, dûment convoqué le 26 janvier 2024, s’est réuni en 

session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M Roland DUDOGNON, Maire. 

◼ Présents et formant la majorité des membres en exercice : M Roland DUDOGNON, M Gilles 

LIEGE, M Patrick CHEVALIER, M Vincent RECOUPE, M Gwenaël GRASSET (pouvoir reçu de 

Mme Magalie FONTENILLE), M François-Thierry HEILY, Mme Cécilia DEMARE, Mme Katia 

VALADE, BEVIN Françoise 

◼ Absente excusée : Mme Magalie FONTENILLE (pouvoir donné à M Gwenaël GRASSET) 

◼ Absents : Mme Lucie BERTRAN, Mme Christine BARREAU, M Stéphane PICHAULT, M Paul 

DUCHAINE 

◼ Secrétaire de séance : Mme Cécilia DEMARE 

DCM-2024-004 - Adhésion de la commune de VOUZAILLES au syndicat « Eaux 

de Vienne–Siveer » et transfert intégral de la compétence assainissement - 

Exploitation et investissement 

▪ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5211-17, L5211-

18 et L.5211-20 ; 

▪ Vu la loi n°2015-991 modifiée du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République dite “Loi NOTRé” ; 

▪ Vu l’arrêté interpréfectoral n°2013-D2/B1-018 du 5 février 2013 portant fusion des 

établissements publics de coopération intercommunale en vue de constituer un syndicat mixte 

à vocation départementale pour l’eau et l’assainissement sur la base du Syndicat 

Intercommunal Mixte d’Equipement Rural pour l’Eau et l’Assainissement du Département de 

la Vienne (SIVEER) ;  

▪ Vu l’arrêté interpréfectoral n°2013-D2/B1-072 du 15 novembre 2013 modifiant l’arrêté 

n°2013-D2/B1-018 du 5 février 2013 portant fusion des établissements publics de coopération 

intercommunale en vue de constituer un syndicat mixte à vocation départementale pour 

l’eau et l’assainissement sur la base du Syndicat Intercommunal Mixte d’Equipement Rural pour 

l’Eau et l’Assainissement du Département de la Vienne (SIVEER) ; 

▪ Vu le dernier arrêté interpréfectoral n°2019-D2/B1-027 du 13 décembre 2019 portant 

adoption des nouveaux statuts du Syndicat Eaux de Vienne ; 

▪ Vu les statuts révisés du Syndicat Eaux de Vienne arrêtés le 13 décembre 2019, et 

notamment ses articles 3-2-2 et 3-2-3 portant sur la compétence Assainissement (Collectif et 

Assainissement Non Collectif) ; 

M le Maire expose qu’afin de permettre une gestion globale et efficace de la compétence 

assainissement, il a sollicité le syndicat Eaux de Vienne-Siveer pour étudier les conditions d’un 

transfert intégral de la compétence « assainissement » (collectif et non-collectif).  

Il ressort de cette analyse qu’il serait opportun pour la Commune de VOUZAILLES d’opter pour 

le transfert de la compétence assainissement dans sa globalité, comprenant la maîtrise 

d’ouvrage (investissement et exploitation), afin d’anticiper les préconisations de la loi NOTRé 

prévoyant la prise des compétences eau potable et assainissement par les établissements 

publics de coopération intercommunale. 
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DCM-2024-004 

➔ Considérant que le transfert intégral des compétences concourt à une gestion efficace du 

patrimoine transféré et à une meilleure satisfaction des usagers,  

Qu’un tel transfert se traduira par un transfert direct et intégral au bénéfice du syndicat des 

actifs et passifs des budgets assainissement constaté à l’issue de la gestion 2024 dont 

notamment les résultats budgétaires cumulés,  

En conséquence, il est proposé de solliciter l’adhésion de la commune Vouzailles au syndicat 

Eaux de Vienne-Siveer et le transfert intégral de la compétence assainissement à ce dernier, 

qui assurerait en lieu et place de la commune de Vouzailles la maîtrise d’ouvrage des réseaux 

et des ouvrages d’exploitation, ainsi que l’organisation du service selon les modalités prévues 

par l’article L5211-17 du CGCT, à compter du 1er janvier 2025,  

M Le Maire précise que ce transfert de compétence se réaliserait sans transfert de personnel 

de la Commune vers le syndicat.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres votants, décide :  

 de solliciter l’adhésion de la commune de Vouzailles au syndicat Eaux de Vienne-

Siveer et d’approuver le transfert de la compétence assainissement (collectif et non-

collectif) de la commune au syndicat Eaux de Vienne-Siveer à compter du 1er janvier 

2025 

 d’autoriser M le Maire à mettre en œuvre la procédure d’adhésion et les conditions 

techniques et administratives à ce transfert, et à signer tous documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an ci-dessus. 

 

La secrétaire de séance Le Maire 

Cécilia DEMARE Roland DUDOGNON 

 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, Roland DUDOGNON 
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Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°12
Objet : Mise à jour de l’annexe 1 des statuts du syndicat Eaux de Vienne

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager
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Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Vu l’article L.5212-16 du code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences
eau et assainissement aux communautés de communes,
Vu l’arrêté interpréfectoral n°2019-D2/B1-027 en date du 13 décembre 2019 portant modification
des statuts du Syndicat Eaux de Vienne-Siveer,
Vu la délibération N°6 du Comité syndical d’Eaux de Vienne-Siveer du 22 janvier 2020 relative à la
mise à jour de l’annexe n°1 des statuts,
Vu l’arrêté interpréfectoral n°2020-D2/B1-002 en date du 16 mars 2020, portant complément de
l’arrêté interpréfectoral n°2019-D2/B1-027 en date du 13 décembre 2019 portant modification des
statuts du Syndicat Eaux de Vienne-Siveer, par l’actualisation de l’annexe 1 des statuts,
Vu l’arrêté interpréfectoral n°2023-DCL/BICL-015 en date du 22 décembre 2023, portant adhésion
des communes de Millac et Chouppes au syndicat Eaux de Vienne - SIVEER à compter du 1er
janvier 2024,

Le Président rappelle que la liste des communes et EPCI membres d’Eaux de Vienne-Siveer figure
en annexe 1 des statuts du Syndicat, qui ont été approuvés lors de la réunion du Comité syndical
en date du 19 juin 2019.

Cette annexe comporte la liste des compétences transférées par collectivité adhérente.
La dernière mise à jour de cette annexe a été votée lors du Comité syndical en date du 16 février
2022.

Depuis lors,

➢ la commune de Millac, par délibération en date du 7 décembre 2022,
➢ la commune de Chouppes, par délibération en date du 12 décembre 2022,

ont demandé leur adhésion et le transfert intégral de la compétence Assainissement (collectif et
non-collectif) au syndicat Eaux de Vienne-Siveer, avec effet au 1er janvier 2024.

➢ la commune de Brigueil-le-Chantre, par délibération en date du 12 avril 2023,
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➢ la commune de Saint Germain, par délibération en date du 19 juin 2023,
➢ la commune d’Yversay, par délibération en date du 22 juin 2023,

ont demandé le transfert intégral de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif) au
syndicat Eaux de Vienne-Siveer, avec effet à partir du 1er janvier 2024.

Par délibération n°7 en date du 8 février 2023, le Comité syndical a approuvé l’adhésion des
communes de Chouppes et Millac au syndicat au 1er janvier 2024, et le transfert intégral à la
même date de la compétence Assainissement (collectif et non collectif).

Par délibération n°3 en date du 20 septembre 2023, le Comité syndical a approuvé le transfert
intégral par les communes de Saint-Germain et Yversay, de la compétence Assainissement
(collectif et non-collectif) à Eaux de Vienne-Siveer, à compter du 1er janvier 2024.

Par délibération n°6 en date du 13 décembre 2023, le Comité syndical a approuvé le transfert
intégral par la commune de Brigueil-le-Chantre, de la compétence Assainissement (collectif et
non-collectif) à Eaux de Vienne-Siveer, à compter du 1er janvier 2024.

En outre, il convient d’apporter deux corrections à cette annexe comportant la liste des
compétences transférées par collectivité adhérente :

➢ la commune de Chabournay
Adhésion avec transfert de la compétence Assainissement non collectif

➢ la commune de Maillé
Transfert de la compétence Assainissement non collectif et transfert d’exploitation pour
l’assainissement collectif

Le président propose au comité syndical de mettre à jour la liste des compétences transférées par
adhérent, à la date du 1er janvier 2024, telle que figurant en annexe de la présente délibération.

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 4 62 0

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 4 abstentions décide :

- d’approuver la mise à jour de l’annexe 1 des statuts à la date du 1er janvier 2024,

- d’adopter par conséquent la liste figurant en annexe de la présente délibération et de dire
qu’elle sera annexée aux statuts du Syndicat.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président
#signature#
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Annexe n°1 des statuts portant sur
les compétences par collectivité adhérente à Eaux de Vienne-Siveer au 1er

janvier 2024

Collectivités adhérentes Compétences transférées

EPCI à fiscalité propre :

Communauté de communes Chinon Vienne & Loire Eau (territoire de Marcay-37)

Communauté urbaine Grand Poitiers Eau et Assainissement (sauf territoire GP13)

Communauté d’agglomération Grand Châtellerault Eau et Assainissement

Communauté de communes du Haut-Poitou Eau

Communauté de communes du Civraisien en Poitou Eau et Assainissement

Communauté de communes du Pays Loudunais Eau et Assainissement

Communauté de communes du Thouarsais Eau (territoire de Marnes-79)

Communauté de communes des Vallées du Clain Eau et Assainissement

Communauté de communes Vienne & Gartempe Eau

Communes

Communes du territoire du Haut-Poitou :

Amberre Assainissement collectif (transfert d’exploitation)

Avanton Assainissement (intégralité)

Ayron Assainissement (intégralité)

Boivre-la-Vallée (commune nouvelle née de la fusion
des communes de Lavausseau, Benassay, la
Chapelle-Montreuil et Montreuil-Bonnin)

Assainissement (intégralité)

Chalandray Assainissement (intégralité)

Chabournay ANC

Champigny-en-Rochereau Assainissement (intégralité)

Cherves AC (transfert d’exploitation ) + ANC

Chiré-en-Montreuil Assainissement (intégralité)

Chouppes Assainissement (intégralité)

Cissé AC (transfert d’exploitation ) + ANC

Cuhon ANC

Frozes Assainissement (intégralité)

Latillé Assainissement (intégralité)

Maillé Assainissement (intégralité)
AC (transfert d’exploitation ) + ANC

Maisonneuve ANC

Massognes ANC

Mirebeau Assainissement (intégralité)
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Neuville-de-Poitou AC (transfert d’exploitation ) + ANC

Quincay Assainissement (intégralité)

Saint-Martin-la-Pallu (commune nouvelle née de la
fusion des communes de Blaslay, Charrais,
Cheneché, Varennes et Vendeuvre-du-Poitou)

Assainissement (intégralité)

Thurageau Assainissement collectif

Vouillé Assainissement (intégralité)

Yversay AC (transfert d’exploitation ) + ANC
Assainissement (intégralité)

Communes du territoire de Vienne & Gartempe :

Adriers ANC

Antigny Assainissement (intégralité)

Availles-Limouzine Assainissement (intégralité)

Béthines ANC

Bouresse Assainissement (intégralité)

Bourg-Archambault Assainissement (intégralité)

Brigueil-le-Chantre Assainissement (intégralité) AC (transfert
d’exploitation ) + ANC *

Coulonges ANC

Fleix Assainissement (intégralité)

Gouex Assainissement (intégralité)

Haims Assainissement (intégralité)

Jouhet Assainissement (intégralité)

Journet Assainissement (intégralité)

La Bussière Assainissement (intégralité)

La Trimouille Assainissement (intégralité)

La Chapelle-Viviers Assainissement (intégralité)

Lathus-Saint-Rémy Assainissement (intégralité)

Lauthiers ANC

Leignes-sur-Fontaine Assainissement (intégralité)

Lhommaizé Assainissement (intégralité)

Liglet Assainissement (intégralité)

L’Isle-Jourdain Assainissement (intégralité)

Luchapt Assainissement (intégralité)

Lussac-Les-Châteaux Assainissement (intégralité)

Mauprévoir Assainissement (intégralité)

Mazerolles Assainissement (intégralité)

Millac Assainissement (intégralité)

Montmorillon Assainissement (intégralité)
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Moussac-sur-Vienne Assainissement (intégralité)

Moulismes Assainissement (intégralité)

Nalliers Assainissement (intégralité)

Paizay-le-Sec Assainissement (intégralité)

Persac Assainissement (intégralité)

Pindray Assainissement (intégralité)

Plaisance ANC

Pressac Assainissement (intégralité)

Queaux Assainissement (intégralité)

Saint-Germain Assainissement (intégralité) ANC

Saint-Léomer Assainissement (intégralité)

Saint-Martin l’Ars AC (transfert d’exploitation ) + ANC

Saint-Savin Assainissement (intégralité)

Saulgé Assainissement (intégralité)

Sillars Assainissement (intégralité)

Saint-Laurent-de-Jourdes Assainissement (intégralité)

Saint-Pierre-de-Maillé Assainissement (intégralité)

Thollet ANC

Usson-du-Poitou Assainissement (intégralité)

Valdivienne Assainissement (intégralité)

Verrières Assainissement (intégralité)

le Vigeant Assainissement (intégralité)

Villemort ANC

Tilly (36) Eau

Assainissement (intégralité) = ANC + AC
ANC : Assainissement non-collectif
AC : Assainissement collectif
Transfert d’exploitation : Eaux de Vienne-Siveer n’exerce qu’une partie de la compétence
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Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 7 février 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le sept février, à partir de 9h00, les membres du Comité syndical
d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la salle des fêtes de Beaumont-Saint-Cyr (Vienne), place
du 11 Novembre, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman.

Date de la convocation : 26 janvier 2024
Nombre de membres composant le Comité syndical : 102
Nombre de membres présents : 56
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 10
Nombre de votants : 66 (65%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Françoise Micault

Délibération n°13
Objet : Transfert intégral de la compétence assainissement (collectif et non collectif) par la

commune de Béthines

Etaient présents (56) : Evelyne Azihari, Bernard Ayrault, Pierre Baraudon, Nathalie Bassereau,
Philippe Bellin, William Boiron, Jacques Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Antoine Braguier, Pascal
Brault, Jean Bujault, Dominique Cadu, Christian Chaplain, Patrick Charrier, Rémy Coopman, Henri
Colin, Claude Daviaud, Dominique Dabadie, Joël Doret, Michel Droin, Michel Fresneau, Bernard
Germaneau, Claude Godillon, Alain Guillon, Pascale Guittet, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager,
Bernard Jamain, Odile Landreau, Roland Latu, Michel Mallet, Claude Marchaisseau, Joël Métivier,
Françoise Micault, Jean-Paul Moine, Isabelle Mopin, Gilles Morisseau, Adrien Pagé (suppléant),
Philippe Patey, François Péan, Yannick Quintard, Edouard Renaud, Henri Renaudeau, Xavier
Robin, Bernard Rousseau, Jacques Sabourin, Pascal Sansiquet (suppléant), Guy Sauvaitre
(suppléant), Claude Sergent, Michel Servain, Stéphanie Steinmetz, Patrick Touloumet, Thierry
Triphose, Jean-Guy Valette, Jean-Charles Varescon et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (10) :
Fabien Bonnet a donné pouvoir à Pascal Sansiquet
Joël Cogné a donné pouvoir à Thierry Triphose
Laurent Duffault a donné pouvoir à Claude Marchaisseau
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Roland Latu
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Alain Picard a donné pouvoir à Antoine Braguier
Dominique Pierre a donné pouvoir à Jean-Paul Moine
Laurence Rabussier a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Philippe Patey
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Jacques Vivier a donné pouvoir à Jean-Pierre Jager

Absents excusés (46) :
François Audoux, Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Isabelle Bayart, Alain
Besnault, Jean-Claude Biarnais, Jean-Pierre Binard, Roland Bouchet, Michelle Boutillet, Michel
Bugnet, Didier Carjat, Vincent Chenu, Fabrice Dinais, Jean-Jacques Dussoul, Francis Gargouil,
Michel Godet, Louis-Marie Grollier, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Bruno Lefebvre, Frédéric
Léonet, Anthony Maugé, Jean-Louis Michel, Romain Mignot, Thierry Mirebeau, Philippe Moigner,
Gilles Multeau, Guy Morlière, Laurent Pain, Frédy Poirier, Jacky Quintard, Stéphane Raynaud,
Franck Roy, Séverine Saint-Pé, Valérie Simon, Eric Viaud et Jacques Vivier.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-8 et L.5211-17,
Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
dite “loi NotRe”,
Vu l’arrêté interpréfectoral n°2013-D2/B1 du 05 février 2013 portant fusion des établissements
publics de coopération intercommunale en vue de constituer un syndicat mixte à vocation
départementale pour l’eau et l’assainissement construit sur la base du SIVEER,
Vu l’arrêté interpréfectoral n°2019-D2/B1-027 en date du 13 décembre 2019 portant adoption des
nouveaux statuts du syndicat Eaux de Vienne,
Vu les statuts révisés du Syndicat Eaux de Vienne en date du 13 décembre 2019 et notamment
ses articles 3-2-2 et 3-2-3 portant sur les compétences assainissement collectif et assainissement
non collectif,
Vu la délibération n°2 du 23 janvier 2024 de la commune de Béthines,

Le Président informe les membres du Comité Syndical que la commune suivante :

Béthines

a demandé par délibération du 23 janvier 2024, le transfert intégral de la compétence
Assainissement (collectif et non collectif) au syndicat Eaux de Vienne-Siveer. Le syndicat assurera
donc, en ses lieu et place, la maîtrise d’ouvrage des équipements d’assainissement collectif et
non-collectifs, c’est-à-dire l’investissement, l’exploitation et l’organisation du service public
industriel et commercial défini à l’article L2224-8 du code général des collectivités territoriales,
avec effet à partir du 1er janvier 2025.

Il convient de préciser que la commune avait déjà transféré la partie assainissement non collectif
de la compétence Assainissement à Eaux de Vienne.

Le président propose au comité syndical d’approuver ce transfert intégral de la compétence
Assainissement, à compter du 1er janvier 2025 et dans les conditions financières en vigueur au
sein du Syndicat.
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Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstention Vote Pour Vote Contre

66 7 59 0

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité des suffrages dont 7 abstentions décide :

- d’approuver le transfert intégral par la commune de Béthines, pour l’ensemble de son
territoire, de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif) à Eaux de
Vienne-Siveer, dans les conditions en vigueur au sein du Syndicat, à compter du 1er janvier
2025,

- d’entériner, par conséquent, le transfert direct et intégral au syndicat Eaux de
Vienne-Siveer des actifs et passifs du budget Assainissement constatés à l’issue de la
gestion 2024 de la commune concernée,

- de l’autoriser à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président

#signature#
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 20/02/2024
Qualité : Actes - Président
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